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1. HISTORIQUE DU DOCUMENT D’URBANISME 
 
 
 
Le Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Clichy-sous-Bois fut approuvé en 
1982. Jusqu’en 2004, deux mises à jour et cinq modifications ont été réalisées afin de 
permettre des adaptations ponctuelles du document.  
 
Les villes de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil ont souhaité mener ensemble, sur 
l’agglomération, une réflexion urbaine globale. Celle-ci a donné lieu au Schéma 
Intercommunal de Cohérence Urbaine (SICU), qui fixe les grands axes de développement 
qualitatif du territoire de l’agglomération. 
 
Parallèlement, la « loi d’orientation et de programmation pour la rénovation urbaine » du 1er 
août 2003, dite loi Borloo, a créé l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine. Cet 
établissement public a vocation à accorder des concours financiers aux collectivités qui 
conduisent des programmes de rénovation urbaine (PRU). Les communes de Clichy-sous-
Bois et de Montfermeil ont alors décidé de constituer un PRU visant principalement la 
résorption des copropriétés dégradées et la restructuration du quartier dit du « Plateau ». Cette 
ambition passe par la démolition et la reconstruction de plus de 1500 logements. 
 
L’élaboration du PLU, décidée en 2003, répond donc à une double exigence : mener une 
réflexion fine sur le territoire de la commune afin d’actualiser le document d’urbanisme en 
vigueur, mais aussi fournir un cadre au PRU. Le PLU devait donc prendre en compte au 
maximum les projets de rénovation urbaine et leurs impacts prévisibles sur le fonctionnement 
urbain à long terme. 
 
En 2005, la municipalité a pris la décision de suspendre la réalisation de ce document afin de 
pouvoir engager pleinement la réalisation des études du PRU et que le PLU prenne par la 
suite en compte ses éléments telle que l’étude du centre-ville. 
 
Le PRU aujourd’hui engagé, c’est dans ce cadre, que l’équipe municipale de Clichy-sous-Bois 
exprime résolument son intention de maitriser son développement futur.  
La municipalité a donc décidé en 2009 de reprendre l’élaboration du PLU en prenant en 
compte les anciens éléments de blocages, les nouvelles orientations de développement et de 
stratégie d’aménagement du territoire et les études et projets en courts sur la commune.  
 
L’enjeu est aujourd’hui d’engager un développement spatial maîtrisé dans un contexte 
particulièrement complexe : comment concilier aujourd’hui développement et accueil 
de grandes opérations d’habitat avec la préservation des richesses environnementales, 
culturelles et identitaires de la commune ?  
 
C’est dans ce contexte que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Clichy-sous-Bois est 
devenue aujourd’hui indispensable pour constituer un véritable projet urbain communal 
durable.  
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2. CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN PLACE DU 

PLU 

 
A. La notion de Territoire : les Fondements de l’Article L. 110 du Code de 

l’Urbanisme 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en 
est le gestionnaire et le garant dans la cadre de ses compétences.  
Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et 
futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de transport répondant à la diversité 
de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection 
des milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de 
promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de 
rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le 
respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de 
l’espace. » 
 
Cet article est le fondement sur lequel vont se baser toutes les réflexions du Plan Local 
d’Urbanisme en rappelant que les collectivités sont des gestionnaires de leur territoire et 
qu’elles se doivent aujourd’hui d’appliquer le principe d’un développement du territoire 
harmonieux et sur le long terme. 
 

 
B. L’application de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) devra se dérouler conformément à la loi du 13 
décembre 2000 dite « Loi Solidarité et Renouvellement Urbain » (SRU).  
Cette Loi rénove le cadre juridique des politiques d’aménagement de l’espace afin d’assurer 
un développement et un renouvellement urbain cohérent, plus solidaire et durable.  
Elle s’appuie sur les 3 principes fondamentaux rédigés dans l’article L.121-1 du Code de 
l’Urbanisme : 

• L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 
paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable. 

• La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans 
l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en 
matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités 
sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant 
compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de 
transport et de la gestion des eaux 

• Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 
ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des 
espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des 
nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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La loi SRU oblige le PLU à respecter trois grands objectifs à prendre en compte aujourd’hui 
en matière de planification et de droits des sols : 
 

• Une mixité sociale et fonctionnelle des espaces. 

• Une exigence de solidarité entre les bassins de vie, d’habitat et d’emploi. 

• Un développement durable et une qualité de vie, dans la volonté d’économiser les 
espaces naturels et agricoles. 

 
Aussi, la loi a également introduit une disposition nouvelle qui prévoit une concertation avec 
la population pendant toute la durée de la phase d’élaboration du PLU, c'est-à-dire jusqu’à que 
le document soit arrêté.  
Cette loi vient compléter ou reprendre les dispositifs nationaux déjà mis en œuvre récemment : 
la loi d’orientation sur la ville, la loi sur l’eau, la loi sur l’environnement, la loi paysage.  
La loi SRU réforme les documents d’urbanisme en instituant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).  
 
Le PLU est un document juridique qui fixe les règles d'urbanisme d'une commune. C'est un 
outil d'organisation, de programmation et de maîtrise du territoire communal. L’innovation 
majeure par rapport au Plan d’Occupation des Sols (POS) est qu’il ne s’agit plus seulement 
de réguler l’occupation des sols mais d’élaborer un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui traduit un projet politique à travers des orientations 
générales d’aménagement et d’urbanisme. 

 
C. La concertation préalable avec le public 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, la concertation avec le public est 
rendue obligatoire par l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme. L’objectif est d’associer tout 
au long de la procédure toute personne concernée par le PLU (associations, techniciens, 
personnes publiques associées, habitants, etc.).  
 
Dans sa délibération du 24 Juin 2003 de « Mise en révision du POS valant élaboration du 
PLU », la commune de Clichy-sous-Bois a défini les modalités de concertation avec les publics 
qui permettent de tenir informé l’ensemble de la population de l’évolution de l’élaboration du 
PLU.  
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3. LES ENJEUX D’UN PLU A CLICHY-SOUS-BOIS 
 
 
La gestion de l’occupation du sol sur la commune de Clichy-sous-Bois se base actuellement 
sur le Plan d’Occupation des Sols de 1982.  
Ce document d’urbanisme ne répond plus aux enjeux de développement futur de la commune, 
et ce pour différentes raisons : 
• La Région Ile de France a élaboré le Schéma d’Aménagement Régional d’Ile de France 
(SDRIF), document prospectif d’aménagement à l’échelle régionale. Ce document a été validé 
le 25 septembre 2008. 
Dès lors, la commune de Clichy-sous-Bois doit être pourvue d’un document d’urbanisme 
cohérent avec les enjeux définis dans le SDRIF.  
• La polarité et les évolutions récentes de la communauté de communes Clichy-Montfermeil 
fait que le territoire communal est confronté à un développement stratégique, qui exige une 
évaluation nouvelle et prospective des besoins d’aménagement (évolution de la croissance 
démographique et du solde migratoire,…).  
• Clichy-sous-Bois s’est engagée avec Montfermeil dans un projet de rénovation urbaine 
(PRU) avec pour volonté de franchir une nouvelle étape permettant de reconquérir la mixité 
urbaine et sociale sur cette partie de l’agglomération parisienne et de mettre fin à sa situation 
de lieu de relégation. Face à ce grand chantier, la municipalité a souhaité que le PLU relancé 
en 2009 intègre les grands projets lancés dans le cadre du PRU mais également les projets à 
venir sur le territoire Centre-ville. 
• « L’arrivée du Grand Paris » : le projet du Grand Paris vise moins à conforter qu’à dynamiser 
la place de l’agglomération parisienne dans la compétition des « villes mondes » que sont New 
York, Londres, Tokyo Shanghai ou Hong Kong. Pour ce faire, ce projet se base sur deux axes : 
la création ou le renforcement de 8 pôles économiques majeurs (Roissy-Villepinte-Tremblay, 
Saclay, La Défense, Le Bourget, Cité Descartes…), la création d’un réseau de transport public 
(métro automatique) reliant ces pôles aux aéroports et aux principales infrastructures de 
transports (gares TGV…). 
Cependant, le Grand Paris dépasse de loin les problématiques économiques et de mobilité 
car il induit une refonte urbaine, sociale et fonctionnelle de l’agglomération parisienne avec en 
toile de fond une place prépondérante au développement durable. 
La mise en œuvre du Grand Paris s’appuie sur deux outils créés par la loi du 03 juin 2010 : 
-La Société du Grand Paris (SGP), Etablissement public à caractère Industriel et Commercial, 
chargé d’une part de concevoir, réaliser et construire les lignes du réseau de transport et, 
d’autre part, d’aménager les gares ; 
-Le Contrat de développement Territorial qui regroupe l’Etat, les communes et les EPCI d’un 
territoire donné. Il fixe les objectifs en matière de développement économique, 
d’emploi/formation, d’urbanisme, de transport, de renouvellement urbain, d’équipements 
(commercial, scolaires, culturels…) et de développement durable. 
Il fixe aussi les objectifs en matière de constructions de logements définis par la loi du 03 juin 
2010 (70 000 logements par an Ile de France). 
Le Contrat de Développement Territorial « Est Seine-Saint-Denis » : 
La ville de Clichy sous Bois est intégrée au CDT dit « Est Seine-Saint-Denis » avec les 
communes de Montfermeil, Aulnay-sous-Bois, Sevran et Livry Gargan. Réunies au sein de 
l’association « Paris Porte Nord Est », les 5 villes ont matérialisé leur souhait de promouvoir 
et d’accompagner le projet de Grand Paris en élaborant un projet ambitieux et partagé dont la 
finalité est la signature du CDT prévue en 2013. 
Les communes ont donc décidé d’élaborer un projet commun de territoire.  
Ces partenaires ont par ailleurs décidé de s’engager dans un accord cadre qui permettra 
d’acter, en amont de la signature effective du CDT, la stratégie partagée du projet de territoire 
et ainsi identifier les programmes structurants. 
Le PLU de Clichy-sous-Bois doit donc intégrer ce projet majeur pour le développement du 
territoire communal. 
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• Le règlement du POS élaboré en 1982 ne constitue pas un outil juridique qui permette 
d’articuler efficacement certains projets d’acteurs publics ou privés et de tendre vers une mixité 
urbaine (activités, logements, équipements).  
• Le zonage actuel nécessite une révision en profondeur pour aboutir notamment à un 
rééquilibrage spatial du territoire. 
La commune doit donc s’équiper d’un document d’urbanisme à la fois plus souple, plus 
cohérent et plus stratégique que celui actuellement en application. 
 
Le PLU aura pour objectif de mettre en œuvre un document de planification qui s’inscrive dans 
le respect des principes fondamentaux définis par l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme, 
tout en adaptant cet outil aux réalités et contextes du Département Seine Saint-Denis et plus 
particulièrement de Clichy-sous-Bois : 
• Elaborer un projet d’aménagement répondant aux problématiques et spécificités du territoire 
clichois en terme d’habitat, d’équipements, de déplacement, d’environnement et de ressources 
naturelles. 
• Adapter l’outil PLU de gestion du territoire aux spécificités, aux pratiques et aux modes 
d’organisation locaux (structure familiale et sociale, organisation de la ville et cadre de vie, 
occupation foncière et utilisation du sol…). 
 
Vecteur majeur d’un projet municipal, le PLU permet de débattre et d’inscrire sur le long terme :  

• une stratégie de projet, 

• un positionnement dans l’intercommunalité, 

• un débat sur le fonctionnement de la commune et son avenir. 

Le PLU met en avant plusieurs grands principes :  

• privilégier l’urbanisation organisée et une meilleure utilisation des secteurs déjà 

urbanisés par le renouvellement urbain et éviter l’étalement urbain, 

• permettre la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat, 

• prendre en compte l’environnement et la préservation des espaces naturels.  
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Le PLU est un outil stratégique au service d’un projet municipal qui doit :  

• anticiper et organiser le futur développement intégré de la commune en fonction de 

ses enjeux, 

• préserver les espaces naturels notamment les espaces sensibles, 

• aménager un équilibre entre urbanisation/espaces naturels en prévenant les risques 

naturels, 

• organiser le développement urbain entre extension (grignotage des espaces naturels) 

et densification (modèles d’habitat à prévoir), 

• maîtriser le développement de l’urbanisation afin de préserver la vocation naturelle des 

espaces,  

• opter pour la mixité urbaine et la mixité sociale. 

L’élaboration du PLU permettra à la commune de disposer d’un outil plus adapté aux enjeux 
de développement en élaborant et en affichant ainsi une politique d’aménagement de son 
territoire conforme aux exigences d’un développement économique cohérent et de protection 
de ses espaces naturels.  
L’élaboration du PLU permettra aussi de commencer à impliquer, de façon plus systématique, 
les citoyens dans le futur développement et mise en valeur de leur commune notamment par 
la mise en place de la concertation tout au long du PLU.  
 
L’évolution récente de la commune de Clichy-sous-Bois nécessite donc l’élaboration 
d’un PLU pour réaliser un véritable projet communal durable s’appuyant sur les 
spécificités de la commune et devant être compatible avec les documents  
Supra-communaux décrit dans la partie suivante. 
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4. LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-

COMMUNAUX 
 
 
Des outils réglementaires supra-communaux locaux sont incontournables et doivent demeurer 
dans un cadre de prescriptions pour la commune.  

 
A. Les principes fondamentaux du Schéma d’Aménagement d’Ile de France 

(SDRIF) 

 
Selon l’article L. 141-1 du code de l’urbanisme, la région d'Île-de-France élabore en 
association avec l'État un Schéma directeur portant sur l'ensemble de cette région. Le SDRIF, 
approuvé par décret le 26 avril 1994, définit des orientations générales avec lesquelles le Plan 
Local d’Urbanisme doit être compatible. 
 
Le SDRIF dessine une région socialement équitable, économiquement ambitieuse et 
écologiquement durable et crée les conditions d’un rayonnement global de l’Île-de-France, en 
réponse aux défis du XXIe siècle. L’avenir de l’Île-de-France ne se joue pas seulement au sein 
des frontières régionales : il est conçu dans une logique d’ensemble, à commencer par la place 
et le rôle de la région dans le Bassin parisien, en Europe et dans le monde.  
Le SDRIF s’attache à développer la solidarité territoriale, la sécurité environnementale et 
l’efficacité économique ainsi que la maîtrise des mobilités, garantes de la qualité de vie de ses 
habitants comme de son rayonnement international. Sans cette recherche d’une meilleure 
cohésion et la mise en œuvre de moyens pour y parvenir, sans développement des conditions 
d’une adaptation résolue aux transformations du monde, aucun effort de développement de 
l’Île-de-France ni de maintien de son rayonnement mondial ne portera réellement ses fruits.  
L’équité entre les territoires est l’axe majeur du SDRIF. Les questions d‘attractivité et de 
rayonnement y sont centrales.  
 
Le Conseil Régional d’Ile de France a adopté un nouveau projet de SDRIF en septembre 2008. 
Toutefois ce document n’ayant pas été pour l’instant approuvé par décret en Conseil d’Etat, le 
SDRIF de 1994 demeure applicable.  
 
Visant la robustesse, la qualité de vie et la cohésion régionales, le projet du SDRIF adopté par 
la Région Ile de France en 2008 fixe trois défis majeurs, transversaux à ses orientations, et 
cinq objectifs fondamentaux pour un développement durable de l’Île-de-France. Ils 
correspondent à la fois aux enjeux de proximité et à ceux liés aux effets de la mondialisation 
et du changement climatique. 
 
Les trois défis sont de : 

• favoriser l’égalité sociale et territoriale et améliorer la cohésion sociale ; 

• anticiper et répondre aux mutations ou crises majeures, liées notamment au 
changement climatique et au renchérissement des énergies fossiles ; 

• développer une Île-de-France dynamique maintenant son rayonnement mondial. 
 
Les cinq objectifs qui répondent à ces défis visent à : 

• offrir un logement à tous les Franciliennes et Franciliens, avec un objectif central : 
construire  
60 000 logements par an pendant 25 ans et viser un taux de 30 % de logement locatif 
social à terme ; 
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• accueillir l’emploi et stimuler l’activité économique, garantir le rayonnement 
international ; 

• promouvoir une nouvelle approche stratégique de transports au service du projet 
régional ; 

• préserver, restaurer, valoriser les ressources naturelles et permettre l’accès à un 
environnement de qualité ; 

• doter la métropole d’équipements et de services de qualité. 
 
Le SDRIF identifie Clichy-Montfermeil comme un pôle à rattacher au dynamisme 
francilien.  
L’agglomération de Clichy-sous-Bois/Montfermeil présente des enjeux particuliers de 
développement, tant la situation économique et sociale y est alarmante. Les liaisons 
avec le cœur d’agglomération seront facilitées, notamment par le débranchement du 
tramway T4 vers Clichy-sous-Bois et Montfermeil et la création d’un transport en site 
propre sur la RN3. Outre le nécessaire développement économique local, des 
synergies devront être trouvées avec les communes environnantes, notamment en 
Seine-et-Marne, qui bénéficient dans le SDRIF d’importants secteurs de densification. 
C’est notamment le cas de Chelles qui accueillera également le musée des Transports 
urbains. 
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SDRIF1994- Carte de destination des sols 
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B. Les principes fondamentaux du plan de déplacements urbains en Ile-de-
France (PDUIF) 

 
Les plans de déplacements urbains (PDU) déterminent les principes régissant l’organisation 
des transports de personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement, dans le 
périmètre de transports urbains et visent notamment à assurer un équilibre durable en matière 
de mobilité et de facilités d’accès d’une part et la protection de l’environnement et de la santé 
d’autre part. 
Le premier PDUIF, approuvé en 2000, a été élaboré par l’Etat en association avec la Région 
et le STIF. En décembre 2007, le Conseil du STIF a décidé, sur la base des conclusions de 
l’évaluation du PDUIF de 2000, de procéder à sa révision. 
Le projet de PDUIF proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011 : 

▪ fixe les objectifs et le cadre des politiques de déplacement d’ici à 2020 ; 
▪ concerne les déplacements de personnes, le transport de marchandises et les 

livraisons ; 
▪ permet de coordonner à l’échelle régionale les politiques des acteurs de la mobilité 

pour tous les modes de transport – transports collectifs, voiture particulière, deux-roues 
motorisés, marche et vélo – ainsi que les politiques de stationnement ou encore 
d’exploitation routière. 
 

Le plan de déplacements urbains en Ile-de-France (PDUIF) est un document majeur de 
la planification des politiques d’aménagement et de transport. Le PDUIF doit être 
compatible : 

▪ avec le SDRIF dont il permet ainsi de décliner de manière opérationnelle le volet 
transport ; 

▪ avec le Plan régional pour la qualité de l’air (PRQA) et, à compter de son adoption, 
avec le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) qui sera élaboré 
par l’Etat et le Conseil régional d’Île-de-France.  
 

A l’inverse, doivent être rendus compatibles avec le PDUIF : 
▪ les documents d’urbanisme établis à l’échelle locale par les communes et 

établissements publics de coopération intercommunale, SCoT ou PLU ; 
▪ les décisions prises par les autorités chargées de la voirie et de la police de la 

circulation ayant des effets sur les déplacements en Île-de-France ; 
▪ les actes pris au titre du pouvoir de la police du stationnement ainsi que les actes 

relatifs à la gestion du domaine public routier. 
 

Enfin, le code des transports prévoit la possibilité que le PDUIF, élaboré à une échelle 
régionale, soit complété par des plans locaux de déplacements qui en précisent et en 
détaillent le contenu. Actuellement, la Communauté d’Agglomération de Clichy-sous-
Bois/Montfermeil (la CACM) élabore son PLD. 
 
Le PLU de Clichy-sous-Bois devra être compatible avec le PDU Ile-de-France et le PLD de la 
communauté d’agglomération de Clichy-Montfermeil. 
 
 

C. Les principes fondamentaux du SAGE CROULT- ENGHIEN - VIEILLE MER  

Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification 
de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant). Il fixe 
des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative 
de la ressource en eau et il doit être compatible avec le schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE).  
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La ville de Clichy-sous-Bois appartient au SDAGE de Seine Normandie. Il fixe les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée visant à assurer la préservation des écosystèmes 
aquatiques, la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux 
superficielles. Il fixe notamment en ce qui concerne les eaux superficielles des objectifs de 
réduction des pollutions urbaines de temps de pluies et demande une attention particulière 
aux infrastructures de transport terrestre, notamment pour éviter les impacts sur le milieu 
naturel des eaux de ruissellement. La commune est concernée par le SDAGE du bassin Seine 
et cours d'eau côtiers normands. Le plan d'actions 2010-2015 du SDAGE a été finalisé en 
octobre 2007. 
 
Le SAGE est un document élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, 
représentants de l'Etat) réunis au sein de la commission locale de l'eau (CLE).  
Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion concertée  et collective de l'eau. Le 
SAGE constitue un instrument essentiel de la mise entre œuvre de la directive cadre sur l'eau 
(Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, communément appelée 
directive cadre sur l'eau.)  
La CLE, avec 60 membres, a été installée le 29 septembre 2011. La composition du CLE est 
fixée par arrêté préfectoral et renouvelé tous les 6 ans. Le SAGE, CROULT- ENGHIEN - 
VIEILLE MER dont la ville de Clichy-sous-Bois appartient, entre dans sa phase d'élaboration. 
 

 
 
D’une superficie de 432 Km², le SAGE CROULT- ENGHIEN - VIEILLE MER compte 87 
communes dont la commune de Clichy-sous-Bois, pour une population totale d’environ 
1 600 000. 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Petit 
Rosne, basé à Bonneuil en France (95), s’est porté volontaire pour être la structure porteuse 
de ce SAGE. 
 

http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/gestion-concert%C3%A9e
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
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La topographie est peu accentué et les écoulements général des eaux se fait vers la Seine. 
Le réseau hydrographique est en grande partie enfoui et est de bonne qualité. Trois masses 
d’eau superficielles et une masse d’eau souterraine sont concernées par ce périmètre, situé 
sur la Seine Saint-Denis et le Val d’Oise. Les principaux enjeux du SAGE sont : 

▪ prévenir les risques liés à l’eau : lutter contre les inondations, veiller à la ressource 
en eau, favoriser la mise en séparatif des réseaux, prévenir des risques naturels 
géologiques liés à l’eau ; 

▪ améliorer le cadre de vie : structurer l’espace urbain en favorisant la mise en valeur 
de l’eau, agir pour un environnement de meilleure qualité ; 

▪ valoriser la mémoire de l’eau : réintroduire la culture de l’eau dans les milieux 
urbanisés, développer la mémoire des risques liés à l’eau. 

 
Le SAGE est composé : 
▪ d’un PAGD : plan d’aménagement et de la gestion durable définissant les objectifs 

généraux ; 
▪ un règlement définissant les mesures permettant la réalisation des objectifs du PAGD. 

 

Le PAGD est opposable aux décisions administratives. Les décisions administratives prises 
dans le domaine de l’eau doivent être conformes au règlement. Ce dernier est opposable aux 
tiers. Les documents d’urbanisme doivent être compatibles.  
Le Plan Local d’Urbanisme de Clichy-sous-Bois devra donc être compatible au futur SAGE 
CROULT- ENGHIEN - VIEILLE MER.  

 

D. Les principes fondamentaux du Schéma Intercommunal de Cohérence 

Urbaine de Clichy-sous-Bois (SICU) 

La Communauté d'Agglomération Clichy-sous-Bois/Montfermeil a entrepris la définition d'un 
schéma intercommunal de cohérence urbaine. 
On entend par " cohérence urbaine " l'idée de retrouver une organisation du territoire de la 
Communauté qui redonne du sens et de la lisibilité.  

Le schéma de cohérence urbaine a livré un diagnostic urbain du territoire de la Communauté 
et a défini des grandes orientations urbaines sur les axes suivants :  

• les transports en commun 
• la voirie et les parkings, 
• l'amélioration de la résidentialisation des communes, 
• l'habitat 
• l'économie locale 
• les équipements publics municipaux et communautaires, centraux ou de quartier. 

La réflexion urbaine de la ville de Clichy s’inspire des trois principes directeurs du Schéma 
Intercommunal de Cohérence Urbaine (SICU) élaboré en 2001-2002 : 

• Redonner de la cohérence urbaine au territoire de la communauté d'agglomération et 
lui donner la capacité d’enclencher une dynamique de mixité urbaine par la relance de 
son attractivité ; l'implantation d'un TCSP apparaît comme l'élément structurant pour 
cette cohérence et cette attractivité 

• Revitaliser et renforcer les centres-villes des deux communes, 
• Hiérarchiser l’ensemble du territoire d’agglomération afin de le rendre plus lisible, 

mieux distribué et unifié, par une intervention sur le schéma viaire et sur la trame verte.  
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Le Plan Local d’Urbanisme de Clichy-sous-Bois doit respecter les principes du schéma 
intercommunal de cohérence urbaine.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le SICU – Orientations générales 
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E. Le Plan Local de l’Habitat (PLH) 

La Communauté d’agglomération de Clichy-sous-Bois Montfermeil, comptant 54 000 
habitants, s’est engagée dans la démarche d’élaboration de son Programme Local de 
l’Habitat (PLH) par délibération du Conseil Communautaire du 17 mars 2011. Elle a confié 
au groupement d’études GUY TAÏEB CONSEIL / URBANIS la mission d’études et 
d’animation du PLH. 
 
Clichy-sous-Bois se caractérise par des situations extrêmement contrastées d’un quartier 
à l’autre, entre des quartiers pavillonnaires présentant un cadre de vie plaisant et une 
population de classe moyenne, voire aisée. La commune met également en avant des 
quartiers d’habitat collectif dont certains sont aujourd’hui très stigmatisés et dévalorisés, 
avec une population modeste, parfois en très grande précarité, qui rencontre un certain 
nombre de difficultés liées au manque de diplômes, au chômage, aux conditions d’habitat 
difficiles, etc.  
Par ailleurs, la ville dispose déjà d’un parc de logements sociaux important, qui représente 
plus de 30% du parc total. La commune souhaite remédier, dans les années à venir et 
avec l’arrivée du T4 et du métro automatique, à cette très forte dichotomie, en s’efforçant 
de diversifier à la fois les formes urbaines, l’offre de logements et les catégories sociales. 
Les objectifs de logement à atteindre (loi sur le Grand Paris) seront corollaires à l’arrivée 
du métro et du T4. 
 
Le prestataire devra élaborer un projet de programme local de l'habitat à proposer à 
l'assemblée délibérante de la communauté d'agglomération, comprenant un diagnostic, 
un document d'orientation et un programme d'actions. Il devra prendre en compte les 
différents projets en cours et futurs: PRU, projet de tramway, projet de métro automatique, 
réhabilitation des copropriétés dégradées, projets de réhabilitation des résidences 
sociales, projet de création du centre ville sur Clichy, OPAH RU et opération de 
requalification sur le centre-ville de Montfermeil, PLU approuvé sur Montfermeil, en cours 
d'élaboration sur Clichy…Le territoire de l'étude concerne l'intégralité des territoires 
communaux de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil.  
 
Le PLU de Clichy-sous-Bois devra être mis en compatibilité à partir de l’approbation du 
PLH. La ville a trois ans pour le faire. 
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5. OBJET DE CE DOCUMENT 

 
A. Procédure et contenu du PLU  

 
Le Plan Local d’Urbanisme est le document qui remplace les Plans d’Occupation des Sols.  
Il s’agit d’un document d’aménagement et de gestion de l’espace communal pour les 
communes avec des enjeux liés à une pression démographique nécessitant la mise en place 
d’opérations de réhabilitation et de restructuration des logements. C’est un document de 
prospective fixant les orientations du développement communal pour plusieurs années.  
 
Son objet ne se limite pas à un zonage réglementaire, mais veut présenter le projet politique 
de la commune en matière d’urbanisme. Le PLU est le cadre de référence  des différentes 
actions d’aménagement visant au renouvellement urbain et à la maîtrise des extensions 
périphériques. Ce document a pour ambition d’afficher les orientations en matière 
d’urbanisme, de traitements des espaces publics, de trames viaires, de valorisation et de 
préservation des paysages et d’environnement, dans une optique de développement durable. 
Le PLU, couvrant l’ensemble de la commune, permet de « zoomer » sur des secteurs 
particuliers, identifiés comme stratégiques.   
Article R.123-1 du C.U. (extrait) : 
« Le Plan Local d’Urbanisme, après un rapport de présentation, comprend le projet 
d’aménagement et de développement durable de la commune et le règlement ainsi que leurs 
documents graphiques. Il est accompagné d’annexes... ». 
 
Un PLU se divise en cinq documents : 
 

• Le rapport de présentation (Article R. 123-2 du C.U): cette première partie présente la 

commune. Plus qu’un diagnostic, il dresse un état des lieux de la commune et dégage 

les grands enjeux et les grandes problématiques qui conditionneront son 

développement urbain.  

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) (Article R. 123-3 du 

C.U): cette partie expose le cadre de référence de toutes les interventions 

d’aménagement sur l’ensemble de la commune dans un souci de développement 

durable. Il précise plus en détail les orientations d’aménagement pour certains secteurs 

stratégiques.   

• Le Plan de zonage : Carte qui spatialise les orientations du PADD, traduites par un 

zonage. 

• Le Règlement (Article R. 123-4 du C.U): cette partie explicite la réglementation 

d’urbanisme qui accompagne le plan de zonage. 

• Les annexes : cette dernière partie se compose des différents annexes graphiques 

accompagnants le PLU (plan des réseaux, plan des servitudes d’utilité publique, 

modalités de la concertation, etc.…). 

L’article L 300-2 du Code de l’urbanisme rend obligatoire la mise en place de la concertation 
tout au long de la procédure d’élaboration du PLU.  
Tous les acteurs du territoire doivent être concertés et peuvent faire part de leurs observations 
tout au long de la procédure.  
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L’étude se déroulera en 3 grandes étapes nécessitant chacune une validation du 
Conseil Municipal : 
 
•  Une phase de diagnostic qui permet d’évaluer l’état actuel du développement de la 

commune et les tendances d’évolution. Il concerne la démographie, l’économie, 
l’environnement, le paysage, l’habitat, les transports et les équipements.  

 
Le diagnostic doit déboucher sur l’expression des enjeux prioritaires pour le développement 
de Clichy-sous-Bois. 
 
•  Une phase d’élaboration du PADD établi à partir des conclusions du diagnostic. Le PADD 

définit ce que sera l’avenir de la commune dans les domaines cités ci-dessus. Il définira les 
politiques à mener, délimitera les zones d’actions prioritaires et précisera les orientations 
d’aménagement à privilégier. 

•  Une phase de traduction réglementaire et d’enquête publique. Au cours de cette 
dernière phase, le dossier final du PLU sera rédigé. Il comprendra un plan de zonage qui 
indiquera les zones constructibles (notées U ou AU) et non constructibles, les espaces 
naturels (notés N) et agricoles (notées A), un règlement (composé de 14 articles) qui 
précise la vocation des différentes zones délimitées (habitat, activités, commerce…) et les 
règles à appliquer à l’intérieur de chacune d’entre elles. 

 
L’ensemble de ces documents sera soumis à travers une enquête publique à l’approbation 
des services de L’Etat puis à celles des habitants. Une fois le dossier intégralement approuvé, 
le PLU entrera en vigueur et ainsi, toute décision d’aménagement devra être compatible avec 
les orientations du PLU. 
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B. Objet de ce document 

Ce document constitue le Rapport de présentation, pièce maitresse du Plan Local 
d’Urbanisme de Clichy sous Bois.  
 
Son contenu est défini à l’article R.123-2 du Code de l’Urbanisme : « Le rapport de 
présentation : 
1. Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ; 
2. Analyse l'état initial de l'environnement ; 
3. Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durable, expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et 
des orientations d'aménagement…. » ; 
4. Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière 
dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé 
des motifs des changements apportés. » 
 
Le rapport de présentation doit ainsi : 
 

▪ exposer le diagnostic établi au regard des données économiques, démographiques, et 
sur le logement ; 

▪ analyser l’état initial du site, de l’environnement et de l’hydrologie ; 
▪ expliquer les choix retenus sur les grandes orientations d’urbanisme et 

d’aménagement ; 
▪ évaluer les impacts des aménagements sur l’environnement. 
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6. EXPOSE DES MOTIFS DE CHANGEMENTS  

APPORTES. 

- Mise en compatibilité du PLU avec le réseau de transport «Grand Paris Express» : 

Le rapport de présentation a été modifié pour que le chapitre qu’il consacre aux transports 
collectifs fasse précisément mention du futur réseau de transport « Grand Paris Express » et 
en décrive les principales caractéristiques au titre des informations qui doivent figurer dans 
cette pièce. 

Les documents graphiques et le règlement des zones concernées par l’infrastructure de 
transport ont été analysées, afin d’identifier les évolutions permettant de lever les 
incompatibilités avec l’implantation du projet de réseau de transport public du Grand Paris. 
Les documents graphiques ont été analysés afin d’identifier et si besoin d’adapter les éléments 
incompatibles avec le projet.  
 
Les articles ont été analysés et si besoins modifiés, en fonction de la logique suivante : 
 
■ L’article 1, afin de ne pas interdire les constructions et installations nécessaires au réseau 
de transport public du Grand Paris ; 
 
■ L’article 2 afin d’autoriser les constructions et installations nécessaires au réseau de 
transport public du Grand Paris ; 
 
■ L’article 6 afin d’autoriser les constructions et les installations nécessaires au réseau de 
transport public du Grand Paris à s’implanter à l’alignement ou de respecter un retrait de 1 m 
minimum, afin de ne pas contraindre l’implantation des éléments du projet en surface par des 
normes de retrait qui ne seraient pas compatibles avec les spécificités techniques de 
l’infrastructure de transport ; 
 
■ L’article 7 afin d’autoriser les constructions et installations nécessaires au réseau de 
transport public du Grand Paris à s’implanter en limites séparatives ou a respecter un recul de 
1 m au minimum, afin de ne pas contraindre l’implantation des éléments du projet en surface 
par des normes de retrait qui ne seraient pas compatibles avec les spécificités techniques de 
l’infrastructure de transport ; 
 
■ L’article 9 afin de porter pour les constructions et installations nécessaires au réseau de 
transport public du Grand Paris, le coefficient d’emprise au sol à 100%, afin de tenir compte 
des contraintes techniques d’insertion des éléments du projet en surface en leur permettant 
d’occuper toute la surface du terrain d’assiette sur laquelle ils seront implantés ; 
 
■ L’article 10 afin de ne pas contraindre les constructions et installations nécessaires au 
réseau de transport public du Grand Paris implantées en surface par des règles de hauteur 
qui ne permettraient pas l’implantation du projet. 
 
■ L’article 12 afin de permettre, pour les constructions et installations nécessaires au réseau 
de transport public du Grand Paris, d’évaluer le nombre de places de stationnement créé pour 
les véhicules motorisés et deux roues en fonction des besoins de la construction ; 

 
■ L’article 13 afin de dispenser les constructions et installations nécessaires au réseau de 
transport public du Grand Paris des obligations de cet article, qui s’avéreraient incompatibles 
avec les caractéristiques techniques des ouvrages du réseau de transport public du Grand 
Paris présents en surface. 
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- Mise en compatibilité du PLU dans le cadre de la reconstruction de la Chapelle 
JEAN XXIII : 

 

Le territoire de la commune de Clichy-sous-Bois est concerné par plusieurs projets 
d’infrastructures composant le réseau de transport du Grand Paris avec la création de la ligne 
16 du Grand Paris express et la création de la nouvelle branche du Tramway T4. 
 
Le schéma d’ensemble du réseau de transport du Grand Paris a fait l’objet, conformément à 
l’article 3 de la loi du 3 juin 2010, d’un débat public organisé par la commission nationale du 
débat public du 1er octobre 2010 au 31 janvier 2011. Le conseil de surveillance de la société 
du Grand Paris a adopté l’acte motivé précisant le schéma d’ensemble du réseau de transport 
du Grand Paris. Ce schéma d’ensemble a été approuvé par décret en Conseil d’Etat en date 
du 24 août 2011 (décret n°2011-1011). 
 
Le tracé a donné lieu à l’arrêté préfectoral du n°2013-2453 du 12 septembre 2013 emportant 
déclaration d’utilité publique du tramway T4 et mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de la  ville de Clichy-sous-Bois. 
 
La chapelle Jean XXIII au cœur du parc Notre Dame des Anges était particulièrement impactée 
par le tronçon et les installations de la ligne de Tramway T4 qui nécessitaient sa démolition. 
Elle a été démolie en juillet 2016. 
 
C’est dans ce contexte que l’association diocésaine de Saint Denis en France envisage la 
reconstruction de la Chapelle Jean XXIII à proximité de la Chapelle Notre Dame des Anges. 
La concrétisation de ce projet ne peut aboutir qu’avec le déclassement partiel et temporaire 
de l’espace boisé classé actuel, dont la protection est régie notamment par l’article L.151-23 
du code de l’Urbanisme. 
 
Pour ce faire un dossier a été constitué et une enquête publique s’est déroulée du 12 juin au 
13 juillet 2017. 
 
La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme a été décidée par l’établissement public 
territorial Grand Paris Grand Est, compétent en matière de PLU, par délibération du 26 
septembre 2017. 
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1. L’HISTOIRE DE CLICHY-SOUS-BOIS  

 

La ville porta successivement les noms de Cleppius à l'époque romaine, puis Clippiacum 
superius dans un texte datant de 636, Clichiacum au XIIème siècle, puis Clichy-en-Aulnois à 
la Révolution française. 

La clairière du pays des aulnes a été occupée dès le néolithique comme l'atteste la découverte 
d'armes et outils de silex. 

Au Moyen-âge, Clichy-sous-Bois était une clairière de la Foret de Bondy, qui s'étendait 
jusqu'au XIXème siècle de Bondy à Coubron et recouvrait toute la région. Cette terre riche en 
pâturages et vignes fut octroyée par le roi Dagobert en 632 à l'Abbaye de Saint-Denis. Le lieu 
appartient ensuite aux seigneurs de Livry alors que la cure dépend de l’Abbaye de Livry. En 
1261, les chevaliers de l’ordre du Temple achètent à Eudes de Rosay et André de Clichy le 
fief du Rosay, et y fondent une commanderie sur la route de Coubron - il subsiste de nos jours 
les fondations de cette forteresse - puis en 1267, Henri de Grandpré, seigneur de Livry, cède 
à l'ordre 280 arpents de bois et de terres, ainsi que les droits afférents, incluant les droits de 
justice. Les Templiers développent les pâturages et la vigne en défrichant la forêt ; mais ils en 
sont dépossédés en 1312 par Philippe Le Bel au profit de l'ordre des Hospitaliers de Saint-
Jean-de-Jérusalem, également connu sous le nom d’ordre de Malte. Le grand prieur de France 
en restera le seigneur jusqu'à la Révolution française. 

La Foret de Bondy est un terrain de chasses royales : Charles V puis Henri IV y courent le 
renard. Un rendez-vous de chasse puis des châteaux furent édifiés sur le territoire du village. 
Au XVIIème siècle, le châtelain le plus important est un magistrat, le Président de Mesmes. 
Les équipages royaux et seigneuriaux y chassent, ceux du prince de Dombes, petit-fils de 
Louis XIV, sont rachetés en 1785 par le Duc d’Orléans, propriétaire du Château du Raincy, 
qui fréquente à son tour la forêt à la fin du XVIIIème siècle. 

Au cours du siècle des Lumières, le village est habité par de nombreux protestants français et 
possède un vaste cimetière protestant. À cette époque, le financier Louis-Dominique-François 
Le Bas de Courmont (1706-1777), rachète le domaine du Marquis de Livry. Il dote alors le 
village d'un maître d'école qui a pour mission d'éduquer gratuitement les enfants. Il est arrêté 
durant la Révolution puis guillotiné avec le chimiste Lavoisier le 6 mai 1794. 

Pendant la Révolution, le village de Clichy compte un peu plus de 100 habitants, qui désignent 
en date du 6 janvier 1790 la première municipalité : Clichy devient une commune. 

En 1820, le village ne compte que 150 habitants. Sous Louis-Philippe, la première mairie-école 
est construite. C'est en 1851 que Clichy-en-Aulnois devient Clichy-sous-Bois. Le village est 
alors peu concerné par la Révolution industrielle. La commune souffre beaucoup des combats 
durant la guerre de 1870 : les clichois fuient le village qui est alors occupé et saccagé par 
10 000 prussiens. 

Avant de devenir un parc départemental constituant l'un des sites Natura 2000 de Seine-Saint-
Denis, la Fosse Maussoin était une importante carrière de gypse, permettant de produire du 
plâtre. La production de l'usine était transportée jusqu'au canal de l’Ourcq par un chemin de 
fer industriel à voie étroite, la voie Schaeffer, puis par la Ligne des Coquetiers. 
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En 1912, le village compte 1 434 habitants ; l’école du Plateau est édifiée à cette époque. 
Pendant la première Guerre mondiale, 68 clichois furent tués. En 1934 la première école du 
Chêne Pointu est bâtie.  

Les années 1950-1960 marquèrent le début de la transformation radicale de la commune : 
l’urbanisation débutera dès 1955, année où s’édifie une première résidence : « La Pelouse ». 
Elle fut suivie de nombreuses autres, résidences privées (Le Chêne Pointu, Les Bosquets...) 
puis cités HLM (Orly-parc, ...). 

En effet, en 1960, un ambitieux plan d’urbanisme est dessiné par Bernard Zehrfuss, architecte 
Grand Prix de Rome, sur les principes du mouvement moderne : « espace, lumière, nature». 

Le plan masse de cette opération immobilière privée prévoyait la construction de 10 000 
logements, qui s’étendaient du Bas-Clichy jusqu’au plateau en suivant la topographie naturelle 
du lieu. 

Finalement ce ne sont que 1600 logements qui se construisent dans le bas Clichy. Il s’agit des 
copropriétés du Chêne Pointu, de STAMU II et de 1500 logements à Montfermeil en 
copropriété : la résidence des Bosquets.  

Une autoroute, l'A87, devait relier les deux pôles de développement du nord-est de l’Île-de-
France : l'aéroport de Roissy-Charles de Gaulle au nord et la ville nouvelle de Marne La Vallée 
au sud, en traversant Clichy qui aurait été desservie par un vaste échangeur. Mais cet axe 
structurant n’a jamais été réalisé vu l'opposition des habitants et élus des communes 
concernées par le projet. Ce plan d’aménagement resté incomplet laisse aujourd’hui les deux 
villes de Clichy et Montfermeil avec un tissu urbain déstructuré et dans une situation 
problématique d’enclavement malgré l’agrément du lieu en bordure de la Forêt de Bondy.  

 

 

 

 

 

  

Le Raincy – Vue générale de la Fosse 

Maussoin –  aucune date mentionnée 
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2. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 

 
La commune de Clichy-sous-Bois et située à l’Est de Paris dans la partie orientale du 
département de Seine-Saint-Denis. Elle se trouve à environ 15 Km de Paris et quelques 
centaines de mètres de la Seine et Marne. Elle est rattachée à la sous-préfecture du Raincy, 
qu’elle jouxte au sud. 

La commune s’étend sur une superficie de 395 hectares (dont 110 de zones boisées) et se 
situe à 96m d’altitude et Montfermeil à 116m. Sa morphologie et sa topographie lui confèrent 
une grande variété de paysages et d’atouts environnementaux liés en particulier à la présence 
d’un important patrimoine forestier sur le territoire communal.  

Clichy-sous-Bois se trouve au centre d’un maillage autoroutier très important : au nord l’A1, à 
l’est l’A104, au sud l’A4 et à l’ouest l’A3 et l’A86. Ces autoroutes desservent Paris, mais aussi 
les deux « centres d’envergure européenne », selon les termes du SDRIF, que sont Roissy et 
Marne-la-Vallée. Clichy-sous-Bois se place ainsi au carrefour de trois pôles d’activités et 
d’emplois, distants chacun d’une quinzaine de kilomètres. 

Cependant Clichy-sous-Bois n’est connectée à ces infrastructures que par le biais de la RN3, 
qui relie Paris à l’A104 en coupant l’A3. La RN3 elle-même n’est accessible que par l’une des 
deux routes nationales qui traversent la commune. 

Clichy-sous-Bois est marquée par la présence sur un quart de sa superficie de la forêt de 
Bondy, richesse indéniable pour la commune. Elle est en outre située sur le massif de 
l’Aulnoye, qui lui confère une topographie variée. Le nord et le sud de la commune sont en 
situation de plateau, tandis que la bande centrale est en contrebas. Ce relief a écarté les 
grandes infrastructures routières et de transport en commun, mais offre des paysages 
remarquables. 

La commune, en grande partie résidentielle, a beaucoup évolué au cours des dernières 
décennies. Elle a connu une première phase d’expansion importante de la surface urbanisée, 
au détriment de la forêt, à partir de 1886 jusqu’à la deuxième guerre mondiale. Celle-ci s’est 
opérée par l’étalement du tissu pavillonnaire des communes voisines (Gagny, Livry-Gargan et 
Le Raincy).  

Puis la croissance démographique s’est accélérée de manière exponentielle dès les années 
1950 avec la construction de milliers de logements dans le cadre de l’opération du « Grand 
Ensemble de Clichy-sous-Bois-Montfermeil ». Ce type de construction en « collectif » domine 
aujourd’hui le paysage urbain de Clichy-sous-Bois. Une partie de ce parc récent a mal évolué 
et se trouve aujourd’hui dans un état de dégradation plus ou moins avancé. 

L’activité économique a été très liée à l’exploitation de carrières. Depuis leur fermeture, 
l’urbanisation a laissé peu de place aux activités économiques. En outre, les risques liés à la 
présence des carrières empêchent d’ouvrir de nouveaux terrains à cette fin. Le parc 
d’entreprises est aujourd’hui restreint et fragile, et la population locale largement touchée par 
le chômage. 

La dévalorisation progressive du parc de logement et les difficultés économiques ont 
concentré à Clichy-sous-Bois une population qui tend à accumuler les difficultés. 

La commune doit renverser les tendances générales au déclin à l’œuvre sur son territoire, et 
notamment lutter contre son enclavement géographique, économique et social. La contrainte 
est avant tout financière puisque les ressources de la commune sont très faibles au regard 
des frais de fonctionnement dont elle a la charge. 
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Montfermeil partage l’essentiel de l’histoire et des problèmes que rencontre actuellement 
Clichy-sous-Bois. Pour cette raison les deux communes sont constituées en « communauté 
d’agglomération de Clichy-Montfermeil ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Clichy-sous-Bois : un territoire de contrastes 

Un patrimoine architectural ancien à protéger : 

le Castel Joly 

Un patrimoine architectural contemporain à 

mettre en valeur : copropriété la PAMA 
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3. CLICHY-SOUS-BOIS AU SEIN DU TERRITOIRE 

INTERCOMMUNAL 

 
Située à l’Est de Paris et du Département de Seine-Saint-Denis, en limite de la Seine et Marne, 
la Communauté d’agglomération de Clichy-sous-Bois/Montfermeil (CACM) a connu un 
spectaculaire essor démographique. En effet, la Communauté de commune est passée de 
15 000 habitants dans les années 1950 à 54 500 habitants en 2004. Ceci est principalement 
du à la disponibilité foncière du territoire communautaire permettant alors de répondre à la 
demande urgente en logements sur la Région parisienne après 1945. Ceci a abouti à la 
construction d’un grand ensemble Immobilier sur les deux communes, dans les quartiers des 
Bosquets à Montfermeil, et du Haut et Bas Clichy à Clichy-sous-Bois.  
 
D’un point de vue urbanistique, les deux communes mettent en avant des tissus urbains très 
contrastés. En effet, concernant Montfermeil, l’aspect pavillonnaire de Franceville et des 
coudreaux, représentant 51% des logements de la commune, diffère de l’habitat ancien du 
centre-ville et des logements collectifs sous formes de « barres » des résidences des 
Bosquets et de Lucien Noël.  
A Clichy-sous-Bois, on note la même diversité de typologies urbaines mais elle est davantage 
marquée visuellement et physiquement. En effet, les quartiers du Haut et Bas Clichy mettent 
en avant la prépondérance des logements collectifs représentant 76% des logements. Face à 
cette typologie, le tissu pavillonnaire clichois est restreint et sans lien avec le reste de la Ville. 
On observe également l’absence d’un centre-ville identifié.  
 
Le territoire Clichy-sous-Bois/Montfermeil est marqué par la présence de copropriétés très 
fortement dégradées et par une situation forte d’enclavement. La situation d’enclavement en 
transports en commun sur Clichy-sous-Bois se double par une situation d’enclavement routier 
pour Montfermeil qui se trouve d’avantage à l’écart des grands axes de communication.  
 
La Communauté d’agglomération mène une politique active en matière de :  

- Transports et mobilité : étude de desserte du plateau Clichy/Montfermeil réalisée par 
le STIF en 2004, Diagnostic réseau TC réalisée par le STIF en 2005, élaboration du 
plan de déplacements entreprises et administrations en 2006, etc.  
La Communauté d’agglomération a adhéré au pôle Ville et mobilité durable de Marne 
La Vallée pour asseoir les projets de la CACM au sein de la métropole francilienne et 
de la dynamique des pôles de compétitivité.  

- Emploi, formation, Insertion : la CACM a ouvert depuis janvier 2000 un service 
nommé DEFI (Développement Emploi Formation Insertion) en partenariat avec 
l’ANPE, le Conseil Général et le soutien financier du FEDER. Ce service aide les 
personnes en recherche d’emploi et de formation et les accompagne dans leurs 
démarches d’insertion ainsi que dans les procédures de création d’entreprises.  

- Développement économique : plusieurs études ont été menées et il s’agit également 
de l’appui et de l’accompagnement au tissu existant par le biais d’actions ponctuelles 
en partenariat avec la CCI. La CACM finance des opérations liées au développement 
économique et commercial sur le territoire communautaire.  

- Rénovation urbaine : La CACM aux cotés des deux communes, de l’Etat, du Conseil 
Général a signé la convention territoriale pour la mise en œuvre du Grand Projet de 
Ville sur le Grand ensemble Les Bosquets / Hauts Clichy représentant 33% du parc de 
logements de l’agglomération. Ceci s’est traduit par l’élaboration du SICU définissant 
les principes fondateurs du projet urbain pour les deux villes ; par la mise en œuvre 
des missions de montages du PRU, etc. 
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- Equipements communautaires de proximité : afin de répondre aux besoins des 
habitants en services publics de proximité, la CACM a réalisé plusieurs équipements 
pour répondre aux équipements tels que la Maison des services publics, la Maison de 
la justice, etc.  
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4. LE DECOUPAGE COMMUNAL PAR QUARTIERS  
 
 
Afin de réaliser ce diagnostic territorial, il a été nécessaire de procéder au découpage 
territorial.  
Ainsi, en se basant sur les comités de quartier existants, la commune de Clichy-sous-Bois 
peut être découpée en cinq unités géographiques distinctes que nous appellerons « quartier ».  
 
L’INSEE met en avant cinq quartiers représentant des enjeux et un fonctionnement urbain 
commun qui sont :  
 

• Forêt de Bondy 

• Le Coteau 

• Haut-Clichy 

• Secteur Sud 

• Bas-Clichy 
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II. LA VILLE VECUE  
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4. Les fondements d’une nouvelle identité 

communale 
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1. POPULATION ET MIXITE SOCIALE 

 
 

A. L’évolution de la population clichoise 

 
La commune de Clichy-sous-Bois couvre 395 Ha. 
 
Au recensement de 2006, sa population est de 29.412 habitants (28.274 au RGP de 1999). 
Durant la dernière période censitaire, la commune compte 1.138 habitants de plus (accroissement 
net). 
Au regard des périodes censitaires précédentes (depuis 1962), cet accroissement net de 4 % sur la 
période est plutôt faible (hormis la période 1990-99 avec un taux extrêmement faible de 0,4 %). En 
effet, depuis 1962, la commune avait connu des taux d’accroissement de population très forts (+ 
142 % entre 1962 et 1990). Ils correspondaient à des vagues de constructions massives 
consécutives à des besoins issus en grande partie des périodes de fortes immigrations vers la 
France. 
Avec + 0,4% entre 1990 et 1999, la croissance de la population a marqué une pause. C’était le 
résultat d’un solde naturel positif très fort, compensé par un solde migratoire négatif lui aussi très 
important. 
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1. Période 1962-75 : 
Forte croissance : expliquée par des soldes naturel et migratoire en progressions continues, 

2. Période 1975-90 : 
Croissance continue mais ralentie expliquée par un solde naturel en progression constante mais un solde migratoire 
négatif, 

3. Période 1990-99 : 
Très faible croissance expliquée par un solde naturel toujours en progression mais un solde migratoire en croissance 
spectaculaire (croissance nette proche de 0), 

4. Période 1999-2006 : 
Reprise de la croissance, solde naturel toujours en progression, ralentissement de la chute du solde migratoire 

2 

Evolution de la population de Clichy-sous-Bois 
entre 1962 et 2006 

Source : Insee - RP 1962 à 1990 dénombrements, RP 1999 et 2006 
exploitations principales 
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Pendant la période 1999-2006 le taux d’arrivées dans la commune est de l’ordre de 22% environ de 

la population dénombrée, ce taux en baisse par rapport à la période précédente démontre tout de 

même la confirmation d’une perte d’attractivité de la commune. 

 

L’excédent naturel se caractérise toujours par une natalité très importante (taux depuis 1968 toujours 

très proches de 25‰ (23‰ pour la période 1999-2006) alors même que ces taux sont plutôt stables 

pour le département et la région (proches de 17‰ pour la Seine Saint-Denis, 15‰ pour l’Ile de 

France). 

Le taux de mortalité est en baisse constante (5‰ de 1968 à 1975, 3,8‰ de 1999 à 2006), à l’instar 

du département et de la région. 

 

En bref, le dynamisme démographique de Clichy-sous-Bois reste une des composantes majeures 

de l’évolution de la population de la ville. Après un ralentissement perceptible au cours de la période 

1990-1999, la période 1999-2006 confirme cette caractéristique majeure du paysage de Clichy-

sous-Bois. 

 

L’examen de l’indice de croissance de la population (Base 100 en 1962) pour les différentes entités 

territoriales (ville, département, région), montre l’extraordinaire progression de la population 

clichoise, alors même que département et région évoluent de manière similaire, particulièrement 

depuis 1982.  

De ce point de vue (évolution de la population depuis 1968), Clichy-sous-Bois présente le sixième 

indice de croissance le plus élevé du département (avec entre autres Villepinte, Sevran, Noisy le 

Grand,…). 

 

Evolution de l’indice de croissance de la population [Base 100 : 1962] 

  
Source : Insee - RP 1962 à 1990 dénombrements, RP 1999 et 2006 exploitations principales 

 
La population continue de croître mais de manière moins spectaculaire depuis 2 périodes censitaires 
qu’auparavant. Aujourd’hui la ville doit composer avec un volume de population important et toujours 
en progression. Ce facteur essentiel dans l’approche du développement global pèse fortement sur 
les politiques à conduire en matière d’équipements (scolaires, petite enfance,…) et de logements… 
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B. Les caractéristiques sociodémographiques de la population 

La population de la commune se caractérise toujours par une surreprésentation des jeunes. En 
2006, c’est plus d’un tiers de la population (37,5%) qui a moins de 20 ans (28,8% dans le 
département, 25,9% dans la région). A l’opposé, les plus de 65 ans ne représentent que 6,2% de la 
population (10,6% pour le département, 12,4% pour la région). 
Les évolutions avec la période précédente (1990-1999) sont peu marquées, on observe une légère 
augmentation de la proportion des classes d’âges supérieure à 45 ans. Ce phénomène s’observait 
déjà par comparaison avec les périodes antérieures à 1990. 
 
 

Répartition de la population totale par tranches d’âge à Clichy-sous-Bois : 1999 et 2006 

 
Source : Insee - RP 1962 à 1990 dénombrements, RP 1999 et 2006 exploitations principales 

 

 
Répartition de la population totale par tranches d’âge en 2006 
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C. La taille des ménages 

L’évolution de la taille moyenne des ménages à Clichy-sous-Bois n’est pas linéaire depuis les 
années 1968. En baisse de 1968 à 1982 (comme dans le département), en hausse de 1982 à 1999 
(à l’inverse du département), puis en baisse entre 1999 et 2006 (comme dans le département, mais 
de manière plus nette).  
 
Au-delà de cette évolution atypique, il est intéressant de noter que la taille des ménages (en valeur 
absolue) à Clichy-sous-Bois est très supérieure à celle observée dans le département et la région :  

Clichy-sous-Bois : 3,3  -  Seine Saint-Denis : 2,6  -  Ile de France : 2,3 
 
Le ménage moyen clichois compte 1 personne de plus que son équivalent francilien. 
 

 
 

Evolution de la taille des ménages entre 1968 et 2006 

 
Source : Insee - RP 1962 à 1990 dénombrements, RP 1999 et 2006 exploitations principales 
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Evolution de l’indice de croissance de la population et du nombre de ménages à  
Clichy-sous-Bois 
[Base 100 : 1968] 

 

 
 

Source : Insee - RP 1968 à 1990 dénombrements, RP 1999 et 2006 exploitations principales 

[1] Ecart entre les deux courbes qui traduit entre autre des besoins 
supplémentaires en logements. 

 
 
 

L’examen de l’évolution comparée du nombre de ménages et de la population en indice 100 en 1968 
montre qu’à Clichy-sous-Bois comme au niveau national, le nombre de ménages croît plus vite que 
la population. L’évolution de la structure de la population française est soumise entre autre au 
desserrement des ménages, conséquence de la décohabitation juvénile et de l’éclatement des 
familles. Observer ce phénomène, son ampleur et sa vitesse d’évolution est important dés lors que 
l’on veut bâtir une politique du logement raisonnée à l’échelle d’un territoire communal.  
A Clichy-sous-Bois, l’écart d’évolution des deux courbes est significatif.  
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 Evolution de la répartition Evolution de la répartition 
 des structures familiales des ménages des ménages selon la composition familiale 
  à Clichy-sous-Bois à Clichy-sous-Bois 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Source : Insee - RP 1968 à 1990 dénombrements, RP 1999 et 2006 exploitations principales 

 
Concernant la typologie des familles, les couples avec au moins un enfant représentent 47,4% des 
ménages face à 51,1% en 1999 (Seine Saint-Denis :33,2%, 2006 - 35,6% 1999, IDF : 29,7% en 
2006 - 32,2% en 1999). 
Les familles monoparentales sont en nette progression : + 17,3% d’augmentation entre les périodes 
1990-1999 et 1999-2006, avec un taux 2006 de 18,1% des familles (19,8% en Seine Saint-Denis et 
15,8% en IDF). L’augmentation des familles monoparentales est une des composantes de 
l’augmentation des ménages. 
 

 

D. La projection de population tendancielle 

 
 
Ces projections sont basées sur une extrapolation des niveaux de croissance observés depuis 1975. 
 
Avec une stabilisation de la croissance de l’ordre de 0,6 à 0,7 % par an, la population pourrait être 
estimée à un peu plus de 35.000 en 2030, toutes choses égales par ailleurs : évolution des 
indicateurs démographiques tels que la fécondité, les soldes naturels et migratoires, et évolution 
d’autres paramètres tels que l’offre de logements (construction neuves, renouvellement, résorption 
de la vacance). 
Sur ces mêmes bases, la projection de la taille des ménages en 2020 est de 3,25 et en 2030 de 
3,22. L’évolution est peu sensible mais en baisse continue. 
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Croissance annuelle 4,61% 1,36% 1,68% 0,04% 0,57% 1,26% 0,69% 0,65%
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E. Le niveau de formation de la population 

Evolution du niveau de formation en 1999 et 2006 à Clichy-sous-Bois et en Seine Saint-Denis 

 
 
 

Taux d’accroissement des niveaux de diplômes entre 1999 et 2006 

 
 

Les chiffres montrent clairement un accroissement de la population sans diplôme durant la période 
1999-2006 : + 38,1%) alors que celle-ci avait chuté au cours de la période précédente (-6,4%).  
En parallèle, on constate que la population titulaire au moins d’un baccalauréat est en croissance 
continue depuis les deux périodes examinées.  
Ces deux phénomènes s’observent à l’échelle de la ville et du département dans des proportions 
disparates mais traduisant des tendances comparables. 
 
 

F. Le niveau de revenus 

La baisse constatée du nombre de foyers fiscaux imposés depuis 1990 se confirme avec les 
dernières données 2006.  

• 1990 : 47,2 % 

• 1998 : 41,7% 

• 2006 : 38,5% 
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Pour 2006, ce taux est à mettre en perspective avec le taux départemental : 52,3% qui est également 
en baisse mais moins marqué par rapport à celui de Clichy-sous-Bois. 
Cet indicateur témoigne de l’appauvrissement continu de la population. 
Si l’on examine la distribution des revenus par unité de consommation pour le premier 
décile  (revenus les plus bas) : 

• 2004 : 2.740 € 

• 2006 : 2.228 € 
Là encore cette baisse de plus de 18 % en 2 ans montre à quel point la population s’appauvrit. Pour 
mémoire, en Seine St-Denis le niveau du premier décile est de 3.989 €, soit environ 1.760 € de plus 
(plus de 45% d’écart). 
 
 

G. La population étrangère 

En 1999, la ville de Clichy-sous-Bois comptait 33% d’étrangers, ce qui est le plus fort taux enregistré 
dans le département, qui compte en moyenne 18,7% d’étrangers. Ce taux a en outre encore 
augmenté par rapport à 1990 (+32,2%). 

En termes de lieu de naissance, les provenances géographiques peuvent être regroupées de la 
façon suivante : Union Européenne 12,2%, Maghreb 35,6%, Turquie 21% et autres pays 30,5%. 

 
 

Source : RGP 1999 

Parmi la population étrangère de Clichy-sous-Bois, on remarquera notamment la présence d’une 
forte communauté turque (22% des étrangers à elle seule) ainsi que la part importante des 
représentants des « autres » provenances, qui dissimule une très grande variété d’origines 
géographiques dont l’Afrique et l’Asie, avec notamment la présence à Clichy d’une association 
mauritanienne et d’une association tamoule. 

La population étrangère de Clichy-sous-Bois se concentre majoritairement dans de grandes 
copropriétés d’habitat collectif telles que la Forestière, la Pama, Stamu II, le Chêne Pointu et l’Etoile 
du Chêne Pointu. Cette population contribue à faire de Clichy-sous-Bois, une ville multiethnique et 
multiculturelle. 
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1. LOGEMENTS ET HABITAT  

 

 
A. Le parc de logements 

Avec 9.464 logements en 2006, le parc total de logements a très légèrement crû pendant la période 
1999-2006 (+ 140 logements de croissance nette). 
Il est intéressant de noter que le nombre de résidences principales a progressé de 6% environ (plus 
de 94%, taux assez proche de la Seine St-Denis) ce phénomène est à conjuguer avec la réduction 
de la vacance assez significative. En 2006, il reste cependant 488 logements vacants soit environ 
5% du parc total, taux identique en Seine St-Denis. 
A cet égard, on notera l’évolution très chaotique du stock de logements vacants, qui semble 
correspondre à des cycles réguliers de hausse et de baisse. 

 
Répartition du parc de logements de Clichy-sous-Bois en 2006 

 
 

Evolution quantitative du parc de logements depuis 1968 à Clichy-sous-Bois 

 

Type de logement
Evolution 

1990-1999

Evolution 

1999-2006

Parc total 9.324      100% 2,4% 9.464      100% 1,5%

dont Résidences  principales 8.421         90,3% -0,3% 8.934         94,4% 6,1%

Résidences secondaires et 

logements occasionnels
43               0,5% -55,2% 42               0,4% -2,3%

Logements vacants 860             9,2% 52,8% 488             5,2% -43,3%
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Concernant la production de logements neufs, on a connu jusqu’aux années 80 une croissance très 
forte du parc (plus de 60% de croissance entre 1968 et 1982). Depuis, bien que régulière jusqu’en 
2006, cette croissance s’est ralentie (7,6% de croissance entre 1982 et 2006).  
 
 
Les derniers chiffres à notre disposition démontrent une certaine croissance en dent de scie : 
2007 : 33 logements autorisés, dont 70% de collectifs, 
2008 : 559 logements autorisés, dont 80% de collectifs, 
2009 : 159 logements autorisés, dont 95% de collectifs. 
Source : Sitadel2 

 
Il est clair que la production de logements collectifs est non seulement prédominante, mais de 
surcroît en croissance par rapport à la globalité de la production. 
Evaluation des besoins futurs en logements 
Cette évaluation se base sur plusieurs variables : 

• La projection de population, 

• La projection de la taille des ménages, 

• Des hypothèses de production de logements neufs au fil de l’eau, 

• Des hypothèses de réduction de la vacance, 

 
Rappel des projections de population selon une évolution tendancielle 
 

 
 
Rappel des projections de la taille des ménages selon une évolution tendancielle 
 

 
 
 

Evaluation des besoins en logements 
 

 
 
L’évaluation se base sur des évolutions tendancielles des différentes variables : évolution de la 
population, évolution du desserrement des ménages et évolution du rythme annuel de production 
de logements neufs. 
En l’état, et hors impact d’une baisse continue éventuelle du nombre de logements vacants, la 
couverture des besoins en logements est assurée à l’horizon 2030. 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2010 2020 2030

PROJECTIONS TENDANCIELLES 16.357 22.422 24.654 28.180 28.274 29.412 30.925 33.137 35.350

Croissance annuelle 4,61% 1,36% 1,68% 0,04% 0,57% 1,26% 0,69% 0,65%

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2010 2020 2030

PROJECTIONS TENDANCIELLES 3,50 3,40 3,20 3,30 3,40 3,30 3,28 3,25 3,22

Croissance annuelle -2,86% -5,88% 3,12% 3,03% -2,94% -0,16% -0,09% -0,09%

2006 2010 2020 2030

Besoins en logements (RP)

Hors renouvellement
8934 9.428 10.196 10.978

Besoins nets par période 494 768 782

Besoins cumulés nets 494 1.262 2.044

Rythme de production annuelle

(fil de l'eau)
150

Production cumulée au fil de l'eau 150 600 2.100 3.600

Taux de couverture des besoins 121% 166% 176%
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Trois variables sont à observer attentivement au fil du temps : l’évolution du desserrement des 
ménages, le rythme de production neuve et le rythme de démolitions induites par l’opération ANRU. 
 

Evolution de la répartition des résidences principales selon leur période d’achèvement  
à Clichy-sous-Bois en 1999 et 2006  

 
Source : Insee - RP 1999 et 2006 exploitations principales 

 
La part du parc de logements construits avant 1949 ne cesse de décroître (8,4% en 2004, 7,4% en 
2006). C’est la conséquence d’un rythme de construction neuve soutenu et continu. 
La part des logements construits depuis 1990 est en 2006 de 5,7% (3,1% en 1999). 
Comparativement, en Seine St-Denis la part des logements construits après 1990 est de presque 
11%. Cet écart est significatif, il démontre un retard de production neuve depuis 20 ans par rapport 
au département. 
 

Evolution de la répartition des résidences principales selon le statut d’occupation de leurs 
occupants à Clichy-sous-Bois et en Seine Saint-Denis en 1999 et 2006  

 
Source : Insee - RP 1999 et 2006 exploitations principales 

Parmi les occupants de résidences principales, la part des locataires est assez élevée (59%) et en 
progression par rapport à 1999 (53%). Elle est sensiblement plus élevée à Clichy-sous-Bois qu’en 
Seine St-Denis (56,5%). 
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Evolution de la répartition des locataires selon le secteur d’habitat  
à Clichy-sous-Bois et en Seine Saint-Denis en 1999 et 2006  

 
Source : Insee - RP 1999 et 2006 exploitations principales 

 

Concernant les occupants locataires, le rapport entre le secteur privé et le secteur social est de 
l’ordre de 55% - 45%. 
L’évolution est plutôt à la hausse pour le secteur privé. Ce rapport est totalement inversé pour le 
département (40% pour le secteur privé, 60% pour le secteur social). Il est donc intéressant de 
mettre en lumière cette singularité de la ville qui est la conséquence de la vague de production des 
copropriétés. 
 

Evolution du nombre de logements suivant leur typologie à Clichy-sous-Bois en 1999 et 2006 

 
Source : Insee - RP 1999 et 2006 exploitations principales 

L’évolution de ces deux courbes traduit une tendance nette à l’accroissement de la production de 
logements individuels par rapport aux collectifs.  
 

Evolution de la répartition des logements selon le nombre de pièces  
à Clichy-sous-Bois et en Seine Saint-Denis en 1999 et 2006  
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Source : Insee - 2006 exploitations principales 
 

Cette répartition se caractérise par une grande stagnation depuis la période 1999. Le nombre moyen 
de pièces est constant depuis 1999 : 3,5. En revanche, en Seine St-Denis, la tendance est à la 
hausse puisque le nombre moyen de pièces par logement passe de 3,2 à 3,3.  
Le parc est essentiellement constitué de T3 et +, les petits logements (1 et 2 pièces) représentent 
une part assez faible (11,5%). 
 

Ancienneté d’occupation des logements à Clichy-sous-Bois en 2006 

 
 

60% des clichois occupent leur logement depuis moins de 10 ans. En 1999, la répartition était à peu 
près égale entre moins de 10 ans et plus de 10 ans d’ancienneté dans le logement. Cette information 
démontre un certain ancrage dans le logement mais traduit pas le véritable ancrage dans la 
commune qui est certainement plus important. A l’image de la période précédente, les occupants 
depuis plus de 10 ans habitent un logement de 3,7 pièces en moyenne. La corrélation entre taille du 
logement et ancienneté d’occupation est réelle. 
Plus précisément, on observe que l’ancienneté d’occupation moyenne est variable suivant le statut 
d’occupation : 

• Propriétaires : 16 ans en moyenne, 

• Locataires : 9 ans en moyenne (11 ans pour les locataires d’un logement social). 
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B. Le marché du logement et l’état des copropriétés 

Si globalement le parc de logements présente des caractéristiques d’un parc plutôt récent, donc au 
niveau de confort correct, il n’en demeure pas moins qu’une part non négligeable du parc est 
constituée de ce que l’on nomme aujourd’hui les copropriétés dégradées. Ces immeubles, 
constitués en copropriétés, se sont dégradés essentiellement par manque de maintenance 
régulière, et ce, en raison d’un affaiblissement des capacités financières de leurs propriétaires. 

Patrimoine dégradé est aussi synonyme de vacance. Les propriétaires autrefois occupants ont soit 
vendu soit loué leur bien dans des conditions propices à une dégradation également sociale de 
l’occupation. 

Les copropriétés dégradées représentent environ 28% du parc à Clichy-sous-Bois. Elles sont 
caractérisées par : 

• leur grande taille (plusieurs centaines de logements), 

• une forte dégradation du bâti et du cadre de vie, 

• une paupérisation des résidents, 

• de très importants arriérés de charges impayées, 

• une forte dévalorisation de la valeur immobilière des logements et de l’image de la ville. 

 
Dans le cadre du PRU, la copropriété de La Forestière, 
située dans le Haut Clichy fait l’objet d’une démolition. 
Son état global et sa forme urbaine ne permettent pas 
d’envisager une simple réhabilitation. 
Les copropriétés, situées dans le bas Clichy, qui font 
l’objet de programmes de réhabilitation sont la Stamu, 
la Pama, le Chêne Pointu et l’Etoile du Chêne Pointu. 
D’autres copropriétés dans ce secteur (la Lorette, 
Sévigné, la Vallée des Anges, la Cité Allende, la 
Pelouse) sont également vulnérables ou fragiles, et 
font l’objet d’une OPH. Un large pan du territoire de 
l’agglomération est ainsi en proie à ces phénomènes 
de déqualification, qui atteignent par ricochet le parc 
locatif social (qui accueille les ménages très endettés 
provenant de ces copropriétés) et qui rejaillissent sur le fonctionnement du marché du logement. 
 
Certains pans du marché locatif privé souffrent d’une mise à l’écart par les ménages solvables. De 
fait, des secteurs entiers de la ville sont habités par des ménages captifs, sans réelle marge de 
manœuvre du point de vue de leur itinéraire résidentiel. Ces quartiers se paupérisent et ne 
présentent plus aucun attrait pour des familles modestes mais désireuses d’évoluer dans un 
environnement urbain et résidentiel de bonne qualité. 

Certains pans du marché locatif privé souffrent d’une mise à l’écart par les ménages solvables. De 
fait, des secteurs entiers de la ville sont habités par des ménages captifs, sans réelle marge de 
manœuvre du point de vue de leur itinéraire résidentiel.  

Ces quartiers se paupérisent et ne présentent plus aucun attrait pour des familles modestes mais 
désireuses d’évoluer dans un environnement urbain et résidentiel de bonne qualité. 

Concernant les copropriétés les prix y sont très sont disparates : d’un quartier à l’autre et au cœur 
d’un même quartier. Ces conclusions sont issues de l’exploitation fine des DIA (déclarations 
d’intention d’aliéner) de ces dernières années. 

Rez-de-chaussée de la copropriété  
de la Forestière 
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On le voit, en 2009, les prix moyen au m² peuvent aller du simple au double : Chêne Pointu avec 
1.052 €/m² à Résidence du Parc avec 2.002 €/m² (La Lorette et Château de la Pelouse ne sont pas 
significatifs avec une seule transaction au cours de l’année). 

Pour certains secteurs, les disparités sont très importantes. 

Exemples : 

• Chêne Pointu avec un prix moyen de 1.052 €/m² - Prix plancher : 100 €/m² - Prix plafond : 
2.172 €/m² 

• Allende avec un prix moyen de 1.488 €/m² - Prix plancher : 883 €/m² - Prix plafond : 1.861 
€/m² 

• Etoile Chêne Pointu avec un prix moyen de 1.185 €/m² - Prix plancher : 194 €/m² - Prix 
plafond : 2.100 €/m² 

• La Lorette avec un prix moyen de 2.068 €/m² - Prix plancher : 1.393 €/m² - Prix plafond : 
2.561 €/m² 

• La Pama avec un prix moyen de 1.579 €/m² - Prix plancher : 726 €/m² - Prix plafond : 2.161 
€/m² 

 
Les fluctuations sont principalement des effets à court terme des opérations de réhabilitation 
opérées sur certains immeubles (Stamu II par exemple). Ces travaux augmentent l’attractivité et 
permettent aux propriétaires souhaitant partir de parvenir à vendre leur bien. Les taux de vacance 
les plus bas sont donc observés dans les copropriétés les plus dégradées alors que les conditions 
de vie y sont les plus difficiles. 

Le logement individuel : alors que les années 1980 ont été marquées par une forte demande, les 
années 1990 ont vu une nette baisse de la demande. L’offre de logement n’est pas jugée 

Prix au m² en €
Prix moyen d’une 

transaction en €
Prix au m² en €

Prix moyen d’une 

transaction en €
Prix au m² en €

Prix moyen d’une 

transaction en €

Chêne Pointu 1.306 76.802 1.238 67.453 1.052 86.778

Etoile du Chêne Pointu 1.341 82.516 1.446 77.626 1.185 95.313

Les Pommiers 2.068 129.250 1.122 55.000 1.291 109.750

Allende 1.476 112.500 1.684 130.142 1.488 114.788

Stamu II 1.335 76.600 1.347 79.100 1.435 85.727

La PAMA 1.415 80.128 1.387 82.400 1.579 95.941

Vallée des Anges 2.031 139.789 2.125 139.600 1.913 126.908

Sévigné 1.950 133.750 1.848 118.413 1.933 129.154

Résidence du Parc 1.958 156.636 1.975 154.966 2.002 141.772

La Lorette 1.934 111.662 2.086 114.716 2.068 117.865

Château de la Pelouse 1.775 142.000 1.974 153.600 2.102 185.000

La Pelouse 2.012 104.212 2.167 111.062

Veuve Lindet Girard 2.290 129.200

La Futaie 2.200 88.000 2.500 100.000

2008 2009
Copropriétés

2007
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satisfaisante pour la population qui souhaite accéder à la propriété et s’oriente vers d’autres 
communes du département.  

 
 
Malgré la pression démographique que connaît toute la région parisienne et le bon état général des 
logements en dehors du Haut et du Bas Clichy, le parc immobilier de Clichy-sous-Bois subit la 
désaffection des résidents actuels et potentiels, avec pour cause principale les copropriétés 
dégradées, qui représentent 35% de l’habitat collectif. L’état du bâti et de ses abords, mais aussi les 
difficultés sociales des résidents procurent une image très négative à ces quartiers. Les habitants 
solvables se détournent des ces logements, mais aussi du reste du parc qui, par ricochet, est 
entraîné dans ce cercle vicieux. 
Ainsi une part croissante du parc est occupée uniquement parce qu’aucun autre choix n’est possible. 
La possibilité d’accéder à la propriété n’est pas, comme généralement, symbole d’ascension sociale 
mais au contraire d’impasse dans le parcours résidentiel. Les maisons individuelles ont perdu leur 
attractivité, alors que leur état et leur environnement immédiat en font des biens tout à fait valables. 
Enfin l’offre locative sociale a trop de retard par rapport aux besoins, probablement parce que, 
depuis les années 1990, la municipalité a s’est consacrée aux problèmes déjà apparus sur les 
copropriétés du Haut-Clichy.  
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Un plan de sauvegarde a été engagé sur des ensembles immobiliers particulièrement dégradés.1 

 
Le Chêne Pointu et l'Etoile du Chêne Pointu sont deux copropriétés voisines du Bas-Clichy. Bâties 
entre 1966 et 1969 par l'architecte Bernard Zehrfuss, elles sont composées respectivement de 875 
et 647 logements répartis sur 10 et 8 bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elles cumulent de nombreuses difficultés et les problématiques à résoudre pour permettre leur 
redressement dépassent ce qui peut être traité dans le cadre des Plans de Sauvegarde. 

Ceux-ci restent des outils indispensables mais insuffisants et ils devront être mis en cohérence avec 
d'autres dispositifs de plus grande ampleur (PRU). 

Les partenaires ont défini les actions à mener pour permettre le redressement des deux 
copropriétés. Faute de moyens suffisants, ces actions ne pourront pas être toutes mises en œuvre 
dans le seul cadre des Plans de Sauvegarde. 

  

 
1 Plan de sauvegarde - Projet, Copropriété « Étoile du chêne pointu », Clichy-sous-Bois, Pact-Arim 93 , Janvier 2010. 
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En outre, les copropriétés sont situées au cœur du centre-ville, qui lui-même cumule un certain 
nombre de handicaps. Une étude centre-ville a été engagée en novembre 2008 pour proposer un 
projet d'aménagement pour ce quartier. Un groupement coordonné par l'AFTRP réfléchit aux 
différents scénarii de restructuration du centre-ville en lien notamment avec le projet de tramway 
prévu par le STIF. Le projet d'aménagement détaillé devrait être finalisé en juillet 2010. Les 
procédures de redressement des copropriétés sont donc à penser en lien avec la restructuration du 
Bas-Clichy dans son ensemble. 

Il a été décidé par les partenaires du Plan de Sauvegarde auxquels l'ANRU s'est associé, de traiter 
dès à présent ces copropriétés avec les outils existants, en l'occurrence le Plan de Sauvegarde, et 
de travailler conjointement sur la mise en œuvre de la stratégie globale, afin de traiter l'ensemble 
des problématiques de ces deux copropriétés et d'atteindre les objectifs suivants : 

• Intégration urbaine des copropriétés dans un centre-ville restructuré, 

• Redressement et consolidation de 18 nouvelles copropriétés scindées à l'immeuble: gestion 

facilitée par la scission, responsabilisation des copropriétaires grâce à l'individualisation des 

charges et à des actions de formation, réhabilitation du bâti requalifiant le cadre de vie et 

permettant des économies de charges de chauffage (isolation thermique), 

• Maîtrise des flux de peuplement: maîtrise foncière adaptée et basculement dans le parc social 

de certains bâtiments afin : 

- d'équilibrer l'offre en logement privé/social dans le Bas-Clichy, 

- d'enrayer le phénomène des marchands de sommeil, plus présents dans les 

bâtiments les plus paupérisés, 

- de confier la réhabilitation des bâtiments les plus dégradés à un bailleur 

social, 

• Intervention forte en matière d'accompagnement social, de médiation, de concertation et de 

communication. 

La stratégie d'intervention dans le temps et en lien avec le réaménagement du centre-ville dans son 
ensemble peut se décliner en deux phases d'intervention qui ne sont pas conçues comme 
successives mais pouvant se rejoindre dans le temps en fonction des précisions apportées sur la 
stratégie et les outils, et en fonction des acteurs et des financements mobilisables. 

1. Dès 2010 : signature des Plans de sauvegarde et mise en place d'une direction de projet 

assistée d'une mission d'AMO pour formaliser les actions visant à la scission des 

copropriétés, 

2. Sur le moyen et long terme (2011/2020) : mise en œuvre opérationnelle de la scission et des 

projets spécifiques à chaque copropriété. 

La thématique du logement à Clichy-sous-Bois présente des problèmes liés à la qualité du bâti et 
au peuplement des logements. Ces dysfonctionnements peuvent être analysés à travers les enjeux 
suivants : 

• Réadapter la taille des logements à celle des ménages susceptibles de les occuper, pour 
mettre un terme à la sur-occupation et à la vacance d’une partie du parc, 

• Résorber l’habitat dégradé puis multiplier les logements accessibles aux ménages en difficulté, 
afin d’éviter la dégradation des copropriétés et d’émanciper Clichy-sous-Bois de l’image 
néfaste qui en découle, 

• Assurer une bonne répartition spatiale de ce type de logements, de manière à endiguer le 
phénomène de ghettoïsation, à favoriser la mixité sociale et à redonner à chaque Clichois la 
jouissance de l’ensemble du territoire de la ville. 
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Ces enjeux sont la déclinaison d’une stratégie globale destinée à influer à terme sur les 
caractéristiques sociales des habitants ainsi que sur toutes les parts du marché immobilier. 
L’ampleur des actions à mener est soutenue par les fonds libérés dans le cadre du PRU (Programme 
de Renouvellement Urbain) ainsi que par l’existence de foncier disponible au cœur de la ville. 
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C. Le PRU de Clichy-sous-Bois 

Depuis 2004, les villes de Clichy-sous-Bois et Montfermeil ont contractualisé avec l’ANRU un 
Programme de Rénovation Urbaine qui regroupe le secteur du Bas Clichy et le site du quartier du 
Plateau. 
Ce programme concerne 28.000 habitants. 
Depuis 30 ans, les deux villes se sont engagées dans un processus de reconquête de pans entiers 
de leur territoire grâce aux dispositifs successifs de politique de la ville :  

• DSQ (1989-1993), 

• Contrat de Ville (1994), 

• ZFU (1996-2001), 

• Grand Projet Urbain (1996-2001), 

• Grand Projet de Ville (2001). 

Les deux villes ont conjugué leurs efforts pour concrétiser des actions opérationnelles prioritaires 
grâce à la SEM Clichy-Montfermeil qui depuis 1996 pilote des programmes. 
Malgré les efforts déployés et les moyens financiers engagés, le processus de dégradation urbaine 
et sociale n’a pas été jugulé. De nombreux projets ont été réalisés dans le cadre des dispositifs 
évoqués plus haut : démolitions de logements, réhabilitations, requalification des espaces 
extérieurs, création d’équipements publics, actions sociales auprès de publics très larges… 
Ces projets n’ont pas résolu tous les problèmes ni même enrayé certains processus de 
déqualification urbaine dans les quartiers. 
Dés lors, les deux communes ont décidé de développer un nouveau projet de développement 
territorial ambitieux en reconsidérant les échelles d’intervention et le dispositif de pilotage global. 
C’est donc un nouveau projet intercommunal2 que les deux villes ont validé. 

 

 
Source : Système d’information géographique du Secrétariat Général du CIV 

 

 

 
2 2 Cf. « Convention partenariale pour la mise en œuvre du projet de rénovation urbaine de Clichy-sous-Bois - Montfermeil », PRU de 
Clichy-Montfermeil, Convention ANRU, 2004 
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Au début des années 2000 un Schéma Intercommunal de Cohérence Urbaine (SICU) a été élaboré. 
Il sera complété en 2003 par un approfondissement spécifique sur le site du plateau. 
Les grandes orientations du SICU visent à redonner de la cohérence urbaine à l’ensemble du 
territoire de l’agglomération, à relancer son attractivité  et à lui donner la capacité d’enclencher une 
dynamique de mixité urbaine. 
Le projet territorial est fondé sur trois grands principes directeurs :   
 

1. revitaliser et renforcer les centres-villes des deux communes, 

2. créer un axe fédérateur qui structure la lecture et le développement des deux communes en 

reliant les deux centres-villes et en désenclavant le site du plateau par l’amélioration de ses 

dessertes. Cet axe a comme vocation première d’accueillir une ligne de transport en commun 

en site propre, 

3. hiérarchiser et irriguer l’ensemble du territoire d’agglomération afin de le rendre plus lisible, 

mieux distribué et unifié. 

En déclinaison, les grandes orientations du Projet de Rénovation Urbaine sont : 

• la modification radicale de l’urbanisme et de l’habitat du grand ensemble, par la démolition 
de près de 1700 logements (dont 965 à Clichy-sous-Bois) et la reconstruction de près de 
2000 logements à terme (dont 1293 à Clichy-sous-Bois), 

• la recomposition de la trame viaire et paysagère, 

• la requalification générale des équipements et services publics, 

• la restructuration et la redynamisation des activités économiques et commerciales, 

• l’accueil d’un Transport en Commun en Site Propre. 
 
S’agissant d’organiser le passage du statut de logements privés dégradés à celui de logements 
sociaux, le processus de rénovation urbaine conduit à une forte augmentation du nombre de 
logements sociaux, ce qui, au vu des conditions actuelles d’habitat dans les copropriétés, constituera 
un progrès majeur pour les habitants. 
A terme, le site sera profondément remanié dans sa structure foncière, la propriété patrimoniale et 
la morphologie urbaine : 

• structure foncière : passage d’une situation de grandes emprises foncières à une division 

parcellaire ordonnée et diversifiée, avec des emprises correspondant à de petites entités 

résidentielles, chacune desservie par le réseau viaire ; 

• morphologie urbaine : passage d’une prédominance d’un urbanisme de tours et de barres à 

un urbanisme « ordinaire », constitué d’îlots de taille réduite découpés en petites entités 

résidentielles avec des bâtiments de faible hauteur (R+4 maximum) et l’introduction de 

programmes de logements individuels groupés ; 

• propriété patrimoniale : quasi disparition de l’habitat sous statut de copropriété et modification 

de l’offre d’habitat social : maintien d’une offre importante de l’ODHLM 93, réduction du 

patrimoine  d‘Orly Parc et intervention nouvelle d’I3F. En immédiate périphérie du site, de 

petits programmes en accession et en logements libres (Association Foncière Logement) 

sont programmés afin de diversifier l’offre de logements et de relancer une dynamique de 

parcours résidentiel local. Pour concourir à ce même objectif de diversification, l’offre issue 

des constructions neuves ne sera pas uniquement réservée aux relogements mais visera 

également l’accueil de populations extérieures au site. 
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Les caractéristiques générales du PRU 

 
Objectifs 

 Améliorer durablement les conditions de vie des habitants, 

 Transformer radicalement le cadre urbain, 

 Eradiquer les copropriétés dégradées, 

 Relancer de  la mixité urbaine, 

 Désenclaver le site. 

Programme opérationnel 
 1624 démolitions, 

 2115 constructions à terme, 

 1207 réhabilitations et résidentialisations, 

 Rénovation de l’ensemble des services publics, équipements sportifs et scolaires. 

Les secteurs opérationnels 
 Montfermeil-les Bosquets, 

 Clichy ZAC de la Dhuys, 

 Secteur Central. 

L’organisation du pilotage global 
Pilotage stratégique 

 Comité de pilotage restreint, 

 Comité technique, 

 Comité des financeurs, 

 Comité de pilotage stratégique. 

Pilotage opérationnel 

 Cellule relogement, 

 Comité MOE, 

 COPI (insertion), 

 Réunion planning. 

Partenaires 
Maîtres d’ouvrage 

 Immobilière 3F, 

 OPH93, 

 Orly Parc, 

 AFTRP, 

 Ville de Clichy-sous-Bois, 

 Ville de Montfermeil, 

 CACM 

Partenaires Financiers/institutionnels 

 Préfecture, 

 ANRU, 

 Conseil Général, 

 Conseil Régional, 

 Caisse des Dépôts, 

 Europe. 
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2. EQUIPEMENTS ET SERVICES DE LA VIE QUOTIDIENNE 
 
 
L’analyse des équipements à Clichy-sous-Bois relève des équipements publics principaux et 
structurants à l’échelle du territoire et permettra d’évaluer les besoins actuels et futurs.  
 
 

A. Les équipements et services scolaires et périscolaires 

Les équipements scolaires : localisation et effectifs par type d’établissement 

 
Les établissements sont assez bien répartis sur le territoire communal compte tenu de la densité 
très inégale des quartiers.  
La municipalité gère les structures d’accueil collectif (crèches, halte-jeux) ainsi que les dix écoles 
maternelles et les centres de loisirs maternels qui leur sont rattachés. Toutes ces structures sont 
dotées d’un projet d’établissement qui fixe les conditions d’accueil, de soins, d’éveil et de bien-être 
des enfants, ainsi que les modalités d’accueil des enfants atteints de handicaps ou de maladies 
chroniques.  
 
A la rentrée 2008-2009, 7 014 élèves ont été accueillis dans les 28 établissements scolaires de 
Clichy : 

• 12 écoles maternelles, pour 1 690 enfants, 
• 12 primaires, pour 2 585 élèves, 
• 3 collèges,  assurent l’éducation de 1 649 jeunes, 
• et 1 090 lycéens sont inscrits au lycée Alfred Nobel de Clichy-sous-Bois. 

  

 Nombre d’élèves 
Nombre de classes 

Paul Eluard 222 
10 

Paul Vaillant Couturier 1 et 2 401 
17+2 

Paul Langevin 250 
10+1 

Pasteur 206 
9 

Maxime Henriet 217 
9 

Joliot Curie 1 et 2 330 
16 

Jean Jaurès 1 et 2 456 
20+1 

Henri Barbusse 1 et 2 503 
22+1 

La Dhuys/Etienne Laurent En construction 
9 
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Les écoles maternelles 

 Nombre d’élèves 
Nombre de classes 

Paul Eluard 174 
7 

Paul Vaillant Couturier 225 
9 

Paul Langevin 150 
6 

Chêne Pointu 221 
9 

Jean Macé 102 
4 

Maxime Henriet 135 
5 

Joliot Curie 135 
8 

Jean Jaurès 125 
5 

Henri Barbusse 174 
7 

Jules Renard 1 et 2 181 
8 

La Dhuys/Etienne Laurent En construction 
6 

 
Les écoles élémentaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

Collège R. Doisneau 
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Les établissements du second degré 

 Nombre d’élèves 
Nombre de classes 

Collège Romain Rolland  

1 649 

- 

Collège Louise Michel 
- 

Collège Robert Doisneau 
- 

  
 

Lycée Alfred Nobel 1 090 
- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collège Louise Michel 
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Les projets :  

La construction d’un groupe scolaire est programmée dans le cadre du PRU : groupe scolaire de la 
Dhuys prévu pour la rentrée 2011. Il comprendra :  

- 6 classes maternelles (25 élèves par classe) 
- 9 classes élémentaires (23 élèves par classe) 
- Des activités d’éveil (informatique, motricité, bibliothèque) 
- Une Aide pédagogique (RASED), médicosocial 
- Un accueil périscolaire (centre de loisirs) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PRU prévoit également :  

- La démolition de l’école Jules Renard 
- La construction du Groupe scolaire La Forestière prévue pour la rentrée 2015 
- La requalification du Groupe scolaire Henri Barbusse (2017) 
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Analyse des effectifs scolaires et périscolaires 

On observe une baisse générale des effectifs scolaires de 8%, tous cycles confondus depuis 10ans. 
Il s’agit principalement des effectifs élémentaires (fermeture de 13 classes élémentaires) et d’une 
diminution du nombre de collégiens (-13%). Concernant les effectifs élémentaires, on note une 
diminution plus marquée à Joliot Curie, PVC et Paul Eluard pouvant être expliquée par le parcours 
résidentiel des habitants, le « turn-over » des ménages et une fuite des élèves vers le privé. 

Les effectifs maternelles et lycées quant à eux, connaissent une certaine stabilisation. Concernant 
la stabilisation des effectifs maternelles, le constat est à nuancer. En effet, on observe une forte 
diminution des effectifs scolaires dans le Haut Clichy (Henri Barbusse et Jules Renard) qui ont perdu 
20% de leurs effectifs entre 2006 et 2009. Le Bas Clichy met en avant une augmentation des effectifs 
15% pour cette même période (PVC et Langevin). On note également une diminution des effectifs 
à Jean Macé et Paul Eluard traduisant un certain vieillissement démographique.  

 

 

En ce qui concerne les groupes scolaires, ils sont de tailles très hétérogènes. On note environ 400 
élèves par site répartis sur 16 classes.  

Au sein de cette répartition, de nombreuses différences sont observées. Trois groupes scolaires 
sont de taille raisonnable : 16 classes environ : Langevin, Eluard, Henriet ; quatre groupes scolaires 
sont de taille très importante (supérieure à vingt classes) : Henri Barbusse, Paul Vaillant Couturier, 
Jean Jaurès et Joliot Curie ; et enfin, quatre écoles n’offrent pas de cycle complet. 

  

Source : Mission de programmation urbaine portant sur les équipements scolaires et sportifs – 2009 - ProPolis 
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Des services périscolaires, tels que les études surveillées après la classe ou la cantine scolaire, 
sont organisés dans la plupart des groupes scolaires. Un centre de loisirs offre aux enfants des 
animations en dehors des heures de cours et pendant les vacances scolaires.  

Trois écoles offrent un accueil des périscolaires le matin : Jean Macé (30 enfants), Maxime Henriet 
(30 enfants) et Joliot Curie (15 enfants). 

Des centres de loisirs en soirée dans toutes les écoles accueillent entre 15% et 40% des enfants 
scolarisés et accompagnement éducatif en élémentaire. 
Il n’existe pas véritablement d’espaces dédiés à l’accueil péri-scolaire, ce qui est source de conflits 
d’usages et d’encombrement : 
 

- Empiètement sur les salles de jeux 

- Absence de locaux de rangement, ce qui accentue le déficit de locaux annexes 

- Pas de distinction symbolique entre le temps scolaire et le temps extra-scolaire 
 

Pour l’accueil des préscolaires (de 0 à 3 ans), la commune dispose d’une crèche collective, 
d’une crèche familiale (réseau d’assistantes maternelles) et d’une halte-garderie associative. 
Ces équipements et services sont accessibles à tous les Clichois à des tarifs qui varient en fonction 
des moyens financiers de la famille. 

Les crèches municipales accueillent 83 enfants (42 pour la crèche collective et 41 pour la crèche 
familiale. La crèche familiale accueille 41 enfants, dont une dizaine sur place. Elle emploie une 
auxiliaire de puériculture ainsi que 16 assistantes maternelles qui participent à l’accueil sur place et 
gardent des enfants à leur domicile. Les assistantes maternelles bénéficient du statut d’employées 
communales vacataires. La crèche familiale accueille les petits les mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis. La crèche collective Georges Parouty, du nom de l’ancien maire qui avait mis en place à 
Clichy la première consultation de nourrissons, accueille 42 enfants de 3 mois à 3 ans. Onze 
auxiliaires de puériculture et trois ATSEM (Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles) 

Source : Mission de programmation urbaine portant sur les équipements scolaires et sportifs – 2009 - ProPolis 
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s’occupent des enfants. Une lingère, un cuisinier et un CEC assurent le fonctionnement de la 
structure sur le plan logistique.  

L’accueil en crèche collective s’effectue tout au long de la journée (7-19 heures). En septembre 
2003, la ville a accusé réception de 85 nouvelles demandes d’inscription en crèche collective (14 
retenues) et 150 nouvelles demandes de placement en crèche familiale (22 retenues). L’examen 
des demandes est basé sur des critères inscrits dans le règlement intérieur des établissements : au 
moins un des parents doit exercer son activité professionnelle à Clichy-sous-Bois ou avoir une 
résidence principale à Clichy-sous-Bois. L’ancienneté de la demande est un critère prépondérant 
dans l’attribution des places en crèches. L’âge de l’enfant et le nombre de places disponibles sont 
les autres critères pris en compte. Les demandes d’inscription peuvent être adressées tout au long 
de l’année en Mairie. Les enfants sont accueillis dès la fin du congé maternité (3 mois) et ce jusqu’à 
l’âge de 3 ans. 

Depuis le 1er septembre 2009, les clichois bénéficient de 17 places supplémentaires pour les tout-
petits. Elles ont été réservées par la Ville auprès de la Maison Kangourou, promoteur et gestionnaire 
de crèches collectives qui vient d’inaugurer une toute nouvelle structure de vingt places au Raincy 
à proximité de la limite communale de Clichy-sous-Bois.  

La Maison de la petite enfance comporte: 

- une crèche collective d’une capacité maximale de 60 enfants, répartis sur trois unités 
d’accueil : petits, moyens et grands  

- une crèche familiale d’une capacité maximale de 40 enfants 

- un réseau d’Assistante Maternelle 
 
Cet équipement améliore la capacité d’accueil des enfants en crèche puisqu’actuellement seules 
30% des demandes sur La Ville sont satisfaites. Cette crèche permet d’augmenter le nombre de 
places disponible de 20 places.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet équipement vise également à mettre aux normes les équipements petite enfance. Ainsi, la 
crèche Parouty sera démolie dans le cadre du PRU.  

 
Concernant la restauration scolaire, près de 2 000 élèves sont inscrits à la cantine équivalent à un 
taux relativement faible d’inscription de 45%. Le taux le plus élevé de la cantine se trouve dans les 
secteurs pavillonnaires du à la double activité des parents. Le Haut Clichy présente un faible taux 
d’utilisation de la cantine scolaire en raison au faible taux d’activité des parents, au coût d’inscription 
important et au fait qu’il n’y a pas de viande hallal. Le prestataire extérieur est Scolarest et les 
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espaces dédiés à la cantine sont de bonne qualité et bien aménagés mais leur capacités d’accueil 
sont limitées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
Le Centre de Loisirs primaire accueille les enfants âgés de 6 à 11 ans durant les petites et les 
grandes vacances scolaires ainsi que les mercredis. 
Il fonctionne de 8h à 19 h dans des locaux spécifiques, aménagés uniquement pour cet usage situés 
Place du 11 Novembre 1918 (près de l’Hôtel de Ville). 
Les objectifs éducatifs généraux de l'Accueil de loisirs primaire figurent au Projet Educatif Local. Les 
objectifs éducatifs spécifiques sont les suivants : 

- Sécurité affective et physique de l’enfant, 
- Socialisation, 
- Epanouissement de l’enfant dans le cadre de son temps de loisirs. 

Le centre est constitué : 
- D’un bâtiment en « dur » : salle 8-9 ans -salle de Billard et de Baby-foot - salle polyvalente 

(studio) - bibliothèque – vidéothèque – cuisine - sanitaires équipés d’une douche - salle 10-
11 ans divisée en 2 parties. 

- D’un bâtiment « préfabriqué » :salle 6-7 ans -  salle de bricolage - local de rangement - labo 
photos - réserve de matériel. 

- D’un espace extérieur : Cour goudronnée avec terrain de tennis ou volley - Terrain gazonné 
- Terrain de Basket - Terrain de Football. 

- D’un réfectoire : Situé dans une école primaire à 400 m du centre, les enfants y vont à pied 
pour le déjeuner uniquement. 

 
Pour faciliter l’accès des enfants au centre de loisirs, six points de ramassage sont prévus dans la 
ville. Le car quitte le centre à 8h10 avec trois animateurs chargés de contrôler le ramassage des 
enfants aux différents arrêts. 

Source : Mission de programmation urbaine portant sur les équipements scolaires et sportifs – 2009 - ProPolis 
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A 18 heures, les enfants reprennent le car accompagnés des animateurs qui les font descendre aux 
arrêts indiqués par les parents. 
 
La Ville de Clichy-sous-Bois compte également 10 centres de loisirs maternels. Ils répondent à 
plusieurs besoins très ciblés exprimés par la population en temps pré et post scolaire. Dans chaque 
centre, l’encadrement est assuré par une équipe d’animation, assistée d’une équipe technique. Ils 
ont pour objectif d’assurer la sécurité physique, affective et morale de chaque enfant, développer 
l’épanouissement des petits à travers le jeu et la découverte, favoriser leur socialisation. 
Les  Centre de Loisirs Maternels (CLM) accueillent les enfants âgés de 2ans et demi à 6 ans en 
dehors du temps scolaire. 
Ils fonctionnent entre 7h30 et19h dans les locaux des écoles maternelles dont certaines salles ont 
fait l’objet d’aménagements spécifiques. 
Ils sont ouverts le matin avant l’école, le soir après la classe, ainsi que les mercredis et vacances 
scolaires. 
 

Enfin, en ce qui concerne la pratique des jeux et la motricité, toutes les écoles maternelles 
possèdent une salle de jeux mais elles sont souvent utilisées pour d’autres activités. En élémentaire, 
la quasi-totalité des écoles disposent d’un plateau sportif intégré à la cour et seules deux écoles 
disposent d’une salle de jeux : Henri Barbusse (une salle par école) et Paul Langevin (une salle de 
danse). L’ensemble du parc scolaire se trouve localisé à une distance raisonnable des équipements 
sportifs. Seule l’école Pasteur ne dispose d’aucun accès à un espace sportif. Les élèves se rendent 
donc au Parc de la Fosse Maussoin. 

Un tableau atouts/contraintes a donc pu être réalisé sur la base de ces constats :  
 

  

 ATOUTS CONTRAINTES 

Langevin 
Eluard  
 

- Taille optimale, nombreuses 
salles d’activités. 

- Revalorisation patrimoniale 
engagée. 

- Espaces extérieurs importants. 

- Déséquilibre des capacités 
d’accueil entre maternelle et 
élémentaire. 

- Accès peu fonctionnel et 
dangereux pour Langevin. 

Joliot Curie 
Paul Vaillant Couturier 
Jean Jaurès 
 
 

- Des espaces extérieurs adaptés.  
- Des accès fonctionnels.  

- Une taille trop importante 
entrainant des problèmes de 
fonctionnement.  

- Une revalorisation patrimoniale 
pas encore engagée. 

Chêne Pointu  

- Une identité remarquable due au 
bâtiment et à son espace 
extérieur.  

- Une réserve foncière adjacente.  

- Un cycle primaire incomplet et 
des effectifs très importants.  

- Un désordre structurel.  
- Des préfabriqués dont la 

revalorisation est peu opportune 

Pasteur 
Jean Macé 
 

- Des effectifs stables. 
Un cycle primaire dissocié sur 
deux sites et un nombre de 
classes limité à Jean Macé. 

- Des locaux inadaptés aux 
services périscolaires. 

- Des extensions au « coup par 
coup » à Pasteur – éparpillement 
des fonctions.  
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B. Les équipements sportifs 

La Ville de Clichy-sous-Bois dispose d’équipements sportifs disséminés sur l’ensemble de son 
territoire :  

- 3 salles multisports (+1 avec Desmet) 
- 3 salles d’arts martiaux et de sports de combat (+1 avec Desmet) 
- 1 salle de gymnastique spécialisée 
- 3 terrains de grands jeux, dont 1 en herbe, 1 en synthétique et 1 en stabilisé 
- 1 piste d’athlétisme 
- 3 plateaux sportifs 
- 3 courts de tennis 
- 1 pas de tir à l’arc 
- 1 aire de jeux de boule 
- 1 centre équestre 

Ainsi, les activités sportives peuvent être pratiquées dans l’un des 2 stades ou l’un des 5 
gymnases de la commune. Ces équipements sont donc nombreux et diversifiés. On y pratique près 
de 30 sports ou activités ludiques d’extérieur, la plupart grâce aux 24 associations sportives 
rattachées à des fédérations sportives. Au total, 3 000 visiteurs se succèdent dans les 618 heures 
de créneaux hebdomadaires. L’Office Municipal des Sports regroupe les clubs et associations 
sportives et organise ponctuellement des manifestations. En dehors des associations, la ville met 
au service des habitants une Ecole Municipale des Sports pour les enfants.  

La Ville de Clichy-sous Bois compte relativement peu d’associations sportives au regard des autres 
communes avoisinantes.  

Avec 1 769 licenciés, les 24 associations sportives de Clichy-sous-Bois enregistrent une progression 
de leurs effectifs. Plus de la moitié de ces sportifs sont des jeunes et les trois quarts sont des Clichois 
qui trouvent au sein des clubs une réelle diversité dans l’offre d'activités sportives. Afin de soutenir 
les clubs dans leurs initiatives et de leur permettre de fonctionner en tenant compte de la croissance 
globale du nombre de sportifs licenciés, le Conseil Municipal attribue chaque année des subventions 
aux associations sportives de la ville. L’enveloppe allouée par la ville comprend les subventions à 
l’OMS, partenaire de la municipalité et de l’ensemble des clubs, ainsi que celles aux associations 
sportives des établissements scolaires. De nombreux travaux de rénovation des installations 
sportives sont également engagés pour permettre d’accueillir les sportifs et le public dans des 
conditions satisfaisantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Mission de programmation urbaine 

portant sur les équipements scolaires et 

sportifs – 2009 - ProPolis 
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Les nombreux espaces verts de la commune jouent également le rôle d’espaces de loisirs ouverts 
à tous. Un « parcours aventure », ouvert tous les jours, a même été aménagé dans la forêt de 
Bondy. En été, celle-ci accueille des équipements sportifs temporaires qui attirent chaque année 
3 600 visiteurs. 

On note l’absence de piscine municipale et un taux d’équipement inférieur à la moyenne 
départementale. L’étude de programmation urbaine concernant les équipements scolaires et sportifs 
met en relief un besoin théorique de 2 salles couvertes et de 3 terrains de grands jeux.  

Ce constat est compensé par la faible pratique sportive Clichoise liée au profil socioculturel de la 
population et à la faiblesse de l’offre.  

Face à cela, les besoins sont d’autant importants que la demande en pratique sportive est très 
importante de la part de la population scolaire. En effet, plus de 7 000 élèves fréquentent les 
infrastructures sportives Clichoises correspondant à un besoin théorique de plus de 700 créneaux 
horaires d’EPS pour les pratiques intérieures et extérieures. Etant donné qu’il n’existe quasiment 
aucun équipement sportif dans les enceintes des établissements scolaires, la totalité des cours de 
sport est reportée sur les équipements sportifs communaux.  

Le dernier constat est que l’offre sportive sur la commune de Clichy-sous-Bois est relativement peu 
diversifiée. En effet, l’activité de football représente à elle seule plus de 35% des créneaux horaires, 
et 22% en ce qui concerne les arts martiaux. Seule l’activité de gymnastique est destinée au public 
féminin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, on 
note un parc d’équipements sportifs relativement réduit à l’échelle d’une ville comme Clichy-sous-
Bois mais qui peut être optimisé.  

Source : Mission de programmation urbaine portant sur les équipements scolaires et sportifs – 2009 - ProPolis 
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C. Les équipements culturels et cultuels 

Il existe :  

- un centre culturel, l’Espace 93 Victor Hugo (440 places) qui accueille notamment des concerts 
et autres spectacles (festivals, pièces de théâtre, spectacles des écoles, réunions communales 
et associatives…),  

- une bibliothèque Cyrano de Bergerac,  
- un conservatoire de musique et de danse Maurice Ravel 
- le chapiteau de la fontaine aux images.  

 

 

 

 

 

 

 

Ces équipements souffrent aux yeux des habitants d’un problème d’accessibilité, notamment par les 
transports en commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les équipements cultuels, on dénombre deux synagogues et deux églises, une 
mosquée. De plus, une mosquée va être créée dans le secteur du PRU. 

 

L’Orangerie 
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D. Les équipements sanitaires et sociaux 

Ces équipements compte notamment :  

• l’hôpital intercommunal de Montfermeil / Le Raincy qui comporte des services dans chacune 
des deux communes 

• 1 centre social intercommunal de la Dhuis 
• 3 centres de protection maternelle et infantile (PMI du Chêne Pointu et PMI Jean Moulin), 
• 1 centre de santé associatif « Les Bosquets » 
• 1 service de vaccinations, 
• des médecins (une vingtaine de médecins généralistes, une douzaine de spécialistes dont 1 

homéopathe, 1 dermatologue, 7 dentistes et seulement 1 gynécologue-obstétricien et 2 
pédiatres), 

• des professions para-médicales (11 infirmiers, 8 kinésithérapeutes, 3 orthophonistes, 8 
kinésithérapeutes et 1 pédicure-podologue), 

• 1 centre de radiologie, 
• 1 centre médico-psychologique pour enfants, 
• 1 laboratoire d’analyses médicales,  
• 9 pharmacies. 

 
En matière d’offres de soins sur le  territoire de Clichy-sous-Bois, il ressort une insuffisance de 
praticiens spécialistes. En effet, les besoins de pédiatres, de diététiciennes, d'infirmiers, 
d'ophtalmologistes, de dentistes, d'ORL, de gynécologues, de cardiologues, de rhumatologues et 
d'allergologues – pneumologues, se font grandement ressentir. 
En conséquence, les généralistes prennent souvent en charge (à défaut) les demandes notamment 
à caractères pédiatriques, psychologiques ou gynécologiques. 
 
Le recours au médecin généraliste et / ou à l’hôpital est le mode le plus utilisé en ce qui concerne 
les pratiques de soins des habitants, souvent du fait d’avoir des délais de rendez vous trop longs 
chez leur médecin traitant. Ceci crée un effet de saturation, des délais important pour se soigner et 
un engorgement des services d’urgences, notamment en soirée et en week-end. Les soins infirmiers 
et les aides aux personnes âgées sont eux aussi saturés. 
 
Aujourd’hui, la question de l’offre de soins ne peut être dissociée de la question d’accès aux soins, 
et notamment des personnes les plus démunies. 
 
 

E. Les équipements destinés aux personnes âgées 

Il existe un foyer d’accueil de jour des personnes âgées (Maison des seniors - le foyer Ambroise 

Croizat), qui propose des activités de loisirs ainsi que des facilités de service pour la vie 

quotidienne : aides ménagères, accompagnement dans les services publics tels que la Poste etc. 

La commune compte également 16 appartements mis à la 

disposition des personnes âgées dans la résidence Allende. 

Néanmoins la commune est dépourvue d’équipement 

spécialisé destiné au logement des personnes âgées, qu’il 

s’agisse de maison de retraite ou de résidence médicalisée 

(les plus proches sont situées au Raincy et à Livry-Gargan). 

Notamment, l’offre à destination des personnes en perte 

d’autonomie manque particulièrement. 
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F. L’accueil des gens du voyage par la mise en place d’un terrain familial 

La loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage impose aux communes 
de plus de 5 000 habitants la création de lieux d’accueil, pour permettre aux gens du voyage de 
stationner dans des conditions satisfaisantes et pour réduire les difficultés de coexistence avec la 
population locale. La loi fixe des normes techniques et de confort (localisation des aires d’accueil, 
superficie des emplacements, raccordement aux réseaux…).  

Il est à rappeler que la création des aires d’accueil est complétée par des mesures 
d’accompagnement (subventions publiques, gestion et gardiennage des terrains, action sociale, 
scolarisation des enfants…). 

Une première version du projet de Schéma Départemental d’accueil des Gens du voyage a été 
approuvée le 06 décembre 2002 par le Conseil Municipal de Clichy-sous-Bois. Le Schéma avait été 
approuvé par arrêté préfectoral le 11 août 2003. Cependant, il a été annulé par le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise le 13 septembre 2007 

Le nouveau projet de Schéma Départemental d’accueil des Gens du voyage a été finalisé et 
transmis aux villes au mois de juin 2011. Le conseil municipal du 5 juillet 2011 a émit un avis 
favorable au contenu du projet. 

La Ville de Clichy a une particularité puisqu’une grande partie de la population des gens du voyage 

est fixée sur le territoire et même propriétaires à Clichy-sous-Bois.  

Dans le cadre du nouveau schéma départemental d’aire d’accueil des gens du voyage (2011-2017), 
la ville étudie le cadre juridique dans lequel elle doit s’ inscrire pour accueillir les gens du voyage 
nomades et elle étudie également la mise en place d’un habitat adapté pour les gens du voyage 
fixés sur le territoire mais qui ne sont pas propriétaires des parcelles qu’ils occupent. 

Une famille préoccupe particulièrement la municipalité. Elle occupe des parcelles appartenant à 
l’Etat depuis 1983, (délaissés de l’ex A87). Progressivement, cette occupation s’est étendue 
illégalement aux parcelles privées voisines.  

Avant le PRU, en 2001, une attention avait été portée aux terrains de l’état. En effet, l’AFTRP fut 
mandatée en vue de commercialiser les terrains de l’Etat, qui marque le début d’une réflexion sur 
l’urbanisation des délaissés de l’A87. De cette réflexion découle un projet de lotissement porté par 
la société SATIM puis par PHE. Ces projets n’ont pu se réaliser pour diverses raisons. Cette 
démarche a mis en exergue le cas de la parcelle AW 306.  

Dans le but de disposer d'une continuité foncière pour la construction de logements principalement, 
la ville a accepté en 2002, les services d'un généalogiste successoral afin de retrouver les 
propriétaires et héritiers des parcelles proches du Centre Administratif et Technique. 

Le projet d’urbanisation a depuis, été abandonné mais a permis de retrouver les ayants droits des 
terrains privés et occupés illégalement par la famille en question. Une procédure judiciaire a été 
lancée en vue d’expulser ladite famille. L’expulsion a été prononcée par jugement le 02 mai 2011. 
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G. Les autres équipements 

Dans le cadre du PRU, il a été prévu la réalisation d’un Commissariat intercommunal  
Clichy-sous-Bois -Montfermeil. Ce commissariat est ouvert depuis septembre 2010. 
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H. Une offre mal adaptée et mal répartie 

Les équipements d’intérêt général à Clichy-sous-Bois rencontrent plusieurs types de problèmes. 

 

Une organisation des équipements peu visible et une concentration sur le secteur 
Bas-Clichy.  
Les équipements publics sont globalement éparpillés sur la commune.  
Cependant le quartier de « Bas-Clichy » est un quartier polarisant au niveau des équipements. En 
effet, sa position centrale dans la commune et sa taille très importante (85 hectares) lui confèrent 
une place stratégique. Ainsi, il est riche d’un certain nombre d’équipements, dont certains sont 
d’échelle communale, voire intercommunale : la Mairie, l’Orangerie, l’Espace 93, le centre de 
sécurité sociale, et notons également la Chapelle Notre Dame des Anges, qui accueille encore 
aujourd’hui 3 000 pèlerins par an.  
 
Face à cela, de nombreux équipements tels que la bibliothèque et le conservatoire sont très 
excentrés, au Nord-est de la commune et assez mal desservis. De même, les équipements de 
services administratifs et leurs annexes sont disséminés sur la commune alors que leur 
fonctionnement serait optimisé s’ils étaient dans un même secteur.  
 
De la même manière, la carte scolaire est devenue sur certains secteurs peu lisible et difficile à 
gérer.  
 
Ainsi, le quartier « Bas-Clichy » met en avant une organisation illisible et l’absence de 
centralité unique et fédératrice.  
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Un manque crucial de 
desserte des équipements  

La majorité des équipements date de la construction du Grand Ensemble ou ont été construits 

ultérieurement sur les délaissés de l’A87. C’est pour ces raisons historiques que les équipements 

se trouvent au centre du tissu d’habitat collectif et le long de l’ancien tracé de l’autoroute, éloignés 

à la fois des quartiers pavillonnaires et du centre-ville. 

La desserte de ces équipements en transports en commun revêt donc un rôle crucial. Or, deux 

des trois équipements culturels, à savoir la bibliothèque et le conservatoire de musique et de 

danse, sont situés à la pointe nord de la commune, éloignés de la plupart des habitants. Une seule 

ligne de bus passe à proximité, le long de la limite ouest de la commune. Les habitants admettent 

la localisation de ces équipements, mais déplorent l’insuffisance de leur desserte et souhaitent la 

création d’une navette qui les desservirait. 

La répartition géographique pourrait être améliorée également en ce qui concerne les équipements 

et services administratifs et leurs annexes. Ils sont disséminés sur le territoire de la commune, 

notamment le centre administratif et technique, alors que les habitants souhaiteraient les voir 

regroupés dans un même secteur. Faute de locaux qui leur soient propres et adaptés, certains 

services déménagent souvent, ce qui complique encore leur repérage par les habitants. 

Un entretien et un encadrement insuffisant 

D’une manière générale les équipements sont mal entretenus en raison de la faible capacité 
financière de la commune. Certains bâtiments, sensés être provisoires et réalisés en préfabriqués 
ne font pas encore l’objet d’un projet de reconstruction.   D’autres équipements sont dégradés et 
détournés de leur fonction première faute d’encadrement ou en raison d’une sur-utilisation 
permanente, qui entraîne une usure et une détérioration prématurées, posant parfois des problèmes 
de sécurité. 

Une offre incomplète 

Si le niveau d’équipement de la commune est globalement satisfaisant, il existe néanmoins des 
lacunes, notamment en ce qui concerne les jeunes, la petite enfance, les locaux associatifs, les 
équipements sportifs (piscine), culturels (cinémas) et cultuels. 

Le taux d’équipements sportifs par rapport aux jeunes est inférieur à celui du département, et ce 
malgré le grand nombre de stades et de gymnases. Les équipements connaissent une 
surexploitation du au grand nombre de jeunes de moins de 20 ans sur la commune.  

De plus, il manque certains équipements à Clichy-sous-Bois tel qu’une piscine. Les habitants se 
rendent actuellement à Livry-Gargan.  

On note également un manque d’équipements culturels. En effet, la vie culturelle doit se contenter 
d’une offre réduite et certains dysfonctionnements sont observés. L’Espace 93 programme certes 
des spectacles et des concerts, mais elle fait également office de salle polyvalente. Une partie des 
spectacles a lieu à l’Orangerie et ce, bien que cette dernière nécessite des travaux. Une 
vidéothèque et un cinéma font partie des vœux des habitants, d’autant plus ardemment qu’ils sont 

Source : Etude Centre-ville – 2009 – Mairie de Clichy-sous-Bois 
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considérés comme des lieux d’échanges potentiels entre les différentes populations et pourraient 
influer très positivement sur l’image de la ville. 

  



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 85 

Seuls 16 logements spécifiques aux personnes âgées sont proposés sur la commune. La 

topographie, l’insuffisance des transports en commun et la difficulté d’assumer les tâches de la vie 

quotidienne dans une maison individuelle (type d’habitat dans lequel habitent le plus souvent les 

retraités) expliquent la faible proportion de personnes âgées sur la commune. Celles-ci sont 

vraisemblablement contraintes de quitter la commune lorsqu’elles partent en retraite ou 

abandonnent leur maison. 

SYNTHESE 
Aujourd’hui les équipements communaux semblent répondre aux besoins de la population. Leur 
implantation est déterminante dans la structuration de l’espace urbain, l’animation des quartiers et 
les flux qu’ils engendrent.   
 
La Ville de Clichy-sous-Bois dispose de nombreux équipements scolaires, sportifs et culturels 
répartis sur tout son territoire.  
Il existe encore aujourd’hui un rattrapage à réaliser en matière d’équipements, caractéristique des 
communes connaissant une forte croissance démographique. Certains quartiers bénéficient de peu 
d’équipements et de manière générale, leur éparpillement entraîne des déplacements entre les 
quartiers moins pourvus et le centre-ville. 
 

Les équipements devant jouer à Clichy un rôle intégrateur (en raison de la vitesse du turn-over sur 

certaines parties de la ville et des différences culturelles) et fédérateur, leur localisation constitue un 

enjeu pour la commune. Un lieu unique ou des bâtiments concentrés en un même secteur favorisent 

la rencontre des différentes populations, mais le souci d’offrir à tous un équipement de proximité 

adapté à la population locale tend à développer des équipements propres à chaque quartier. Cette 

question doit être traitée en lien avec celle de la constitution d’un centre-ville et des fonctions sur 

lesquelles celui-ci basera sa centralité. 

Par ailleurs, la commune dispose de nombreuses opportunités. Les habitants citent souvent  un 

bâtiment aujourd’hui vide auquel ils sont attachés : le château de la Terrasse. Ce bâtiment, qui 

demande à être restauré, est porteur d’une identité forte. Il est en outre situé à proximité du futur 

centre-ville et revêt de ce fait une grande importance. S’ajoutent à ce bâtiment de nombreux 

terrains résultant des délaissés simplement engazonnés de l’A87, qui pourraient être mis à profit 

pour accueillir des équipements. 
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3. LES FONDEMENTS D’UNE NOUVELLE IDENTITE 

COMMUNALE 

 
A. L’histoire de la constitution du territoire communal 

Jusqu’à la fin du XIXème siècle, la partie urbanisée de Clichy-sous-Bois se limitait à un bourg 
enserré dans la forêt de Bondy. Il était composé de grandes propriétés, leurs dépendances et leurs 
jardins. De cette époque subsistent aujourd’hui l’actuelle mairie, le château de la Terrasse, 
l’Orangerie, l’église Saint-Denis et la chapelle Notre-Dame des Anges.  

L’industrialisation prit à Clichy la forme prépondérante d’exploitation de carrières et la fabrication 
de tuiles. Le terme de « fosse » Maussoin rappelle l’importance de ces activités. Leur fort 
développement attirait une main d’œuvre nombreuse et des gares furent créées dans les communes 
voisines. Autour de ces gares, les quartiers pavillonnaires de Gagny, du Raincy et de Livry-Gargan 
grossirent petit à petit et débordèrent des limites communales pour urbaniser les franges de Clichy-
sous-Bois. Cette urbanisation des secteurs nord-est et sud-ouest de Clichy-sous-Bois se fit au 
détriment des bois, et fut stoppée au sud par les carrières de la Fosse Maussoin.  

Clichy connu un grand succès touristique jusqu’à la première moitié du XXème siècle. La forêt de 
Bondy était beaucoup plus étendue et le paysage encore rural attirait les citadins de Paris et de 
première couronne. Ils venaient pique-niquer le long de la « promenade de la Dhuis », canoter 
dans l’étang des sept îles alors au carrefour avec Montfermeil, ou venaient en pèlerinage à la 
chapelle Notre-Dame des Anges. Ce lieu a perdu tout son rayonnement religieux, mais il y a encore 
cinquante ans, un tramway créé pour l’occasion acheminait les pèlerins jusqu’à la chapelle. Deux 
types de maisons coexistaient alors : les maisons ouvrières, en briques et/ou meulières, et des 
maisons à pans de bois utilisées par les citadins en villégiature le week-end. Ces dernières ont été 
soit détruites, soit recouvertes d’enduits plus résistants pour en faire des résidences principales. 

Dans les années 1950, de grandes copropriétés furent bâties sur les espaces encore boisés 
autour du bourg ancien : le long de l’avenue de Sévigné à l’est (la Pelouse, la Lorette), et au nord 
de l’avenue Gagarine. Ces ensembles, achevés et disposant de vastes terrains plantés, étaient 
construits en pierre de taille avec une modénature très sobre. Ils ont globalement bien accusé l’usure 
du temps et se sont peu dévalorisés. 

Ainsi jusque dans les années 1960, seules les franges nord et sud de la commune étaient bâties. 
En 1960, l’architecte Bernard Zehrfuss, Grand prix de Rome, dessine le plan masse d’un « Grand 
Ensemble » de 10 000 logements sur le plateau de Clichy-Montfermeil. La mise en œuvre du projet 
s’acheva avec la construction de 3 100 logements en copropriété, dont 1 600 à  
Clichy-sous-Bois avec le Chêne Pointu, la Pama et Stamu 2. 

D’autres opérations immobilières vinrent se greffer au Grand Ensemble inachevé : 2 500 logements 
sociaux furent construits sur le plateau côté Clichy, correspondant à Orly Parc et au Bois du 
Temple, ainsi que de nouvelles copropriétés, la Forestière et le Hameau. La Forestière est elle 
aussi restée inachevée. La commercialisation des premiers logements fut jugée insatisfaisante, une 
tour fut réservée à la location, et les deux dernières furent rayées du projet. Ces projets inachevés 
marquent aujourd’hui le territoire par des emprises non qualifiées, tel le vaste terrain vierge au 
centre de la Forestière, où gisent des épaves de voitures. 

Dans les années 1980, la construction se poursuivit mais à un rythme sans commune mesure avec 
la période précédente et uniquement par des bailleurs sociaux. Ces logements ont une forme 
urbaine très différente, en petit collectif ou en individuel groupé. 
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Depuis lors, la politique de la municipalité a été de freiner la construction pour axer son effort sur les 
immeubles du Haut Clichy qui se sont dégradés. Dans le cadre du PRU, un nouvel élan a été 
donné à la construction impactant alors l’ensemble du marché immobilier de Clichy-sous-Bois. 
L’objectif n’est pas d’augmenter la capacité d’accueil de nouveaux logements mais de reconquérir  
la mixité urbaine et sociale sur cette partie de l’agglomération parisienne et de mettre fin à sa 
situation de lieu de relégation. 
 

 
  

Source : Photographies illustrant l’histoire de l’urbanisation Clichoise – du bâti historique à grande valeur patrimoniale au 

projet PRU en cours de réalisation. 
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B. Les éléments patrimoniaux et identitaires de Clichy-sous-Bois 

Clichy-sous-Bois est dotée d’un patrimoine intéressant de nature diverse. 

Le patrimoine naturel 

L’aqueduc de la Dhuis, le parc de la mairie, le parc de la Fosse Maussoin, et la forêt de Bondy 

sont détaillés au sein de l’Etat Initial de l’Environnement. Ce sont pour les Clichois les premiers 

vecteurs d’identité, tant en importance qu’en potentiel d’image positive. Certains habitants se 

souviennent de leur enfance où ils venaient parfois de Paris passer un dimanche à Clichy-sous-

Bois. D’autres affirment s’être installés ou être restés à Clichy en raison de la profusion d’espaces 

verts. Néanmoins les habitants, au même titre que la municipalité, déplorent le manque d’entretien 

de ces espaces, le non respect des règles de propreté, et la part réduite ouverte au public, qu’il 

s’agisse du parc départemental de la Fosse Maussoin ou de la forêt de Bondy. 

Les espaces verts sont importants aux yeux des Clichois également au titre de la mixité sociale 

qu’ils semblent favoriser. Durant l’été, les pelouses qui bordent certains grands ensembles sont des 

lieux où se retrouvent des habitants issus des différents quartiers de la ville. Cependant certains 

habitants regrettent un manque d’aménagements qui permettraient de sécuriser les parcs et les 

abords de la forêt de Bondy, dans lesquels ils n’osent pas aller lorsque la lumière décline de peur 

d’être agressés. Les espaces verts sont donc des éléments très valorisants de l’image de Clichy-

sous-Bois, mais sont sous exploités dans la pratique des habitants comme dans le potentiel 

d’image positive dont ils pourraient être porteurs pour l’extérieur de la ville. 

Le patrimoine paysager 

La première richesse de Clichy-sous-Bois est sa 

topographie, bien que les habitants, lassés de la 

marche dans un environnement peu soigné, y soient peu 

sensibles. Le relief du plateau de l’Aulnoye confère à 

Clichy-sous-Bois des points de vue en divers endroits de 

la commune.  

Le mail du petit tonneau est très apprécié de la 

majorité des Clichois. Il crée une circulation piétonnière 

verte agréable, ce qui est rare sur la commune. En outre, 

il a un rôle urbain bénéfique en suscitant du passage 

entre le Chêne Pointu et la résidence de la Vallée des 

Anges. 

Les jardins ouvriers, gérés par l’association des jardins 

clichois, sont rarement cités par les habitants comme 

des éléments de patrimoine ou vecteurs d’identité. La 

cause en est sûrement leur localisation, en haut du 

coteau, qui en prive la plupart des Clichois. Puisqu’ils ne 

sont pas construits, ils libèrent la vue sur tout Clichy-

sous-Bois qui s’étend au sud. Leur avenir est incertain 
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dans la mesure où ils sont situés de part et d’autre d’une 

voie et que leur emprise étant un délaissé de l’A87, la 

commune peut désormais y développer des projets. Ils 

seraient alors déplacés sur des terrains actuellement en 

friche. 

Le patrimoine bâti 

Sont traités ici les bâtiments pouvant constituer des éléments identitaires pour la commune, qu’il 

s’agisse de bâtiments protégés ou d’un patrimoine plus vernaculaire. 

Les sites inscrits au titre des monuments historiques : 

 

- La mairie et son parc font l’objet d’une 

protection depuis 1967 en raison de leur 

caractère pittoresque. La mairie est un des 

trois châteaux que l’on trouvait à Clichy-sous-

Bois. Il fut construit vers 1645 pour le 

surintendant des eaux et forêts du roi. Le 

bâtiment prit sa fonction actuelle en 1930. 

Les Clichois sont très attachés à leur mairie. 

La fierté qu’ils en tirent est pour beaucoup 

dans l’idée de nombre d’habitants de fixer le 

futur centre-ville autour de la mairie. Ce 

bâtiment est invisible depuis les principaux 

axes de la commune. 

 

La chapelle Notre-Dame des Anges et ses 

3 hectares de terrain sont inscrits comme site 

à protéger depuis 1942. Elle est située au 

nord-ouest de la butte de l’Aulnoye, en 

bordure du plateau. Une légende, qui fut à 

l’origine d’un pèlerinage important, raconte 

que des marchands auraient été attaqués par 

les brigands et sauvés par un ange qui fit 

jaillir là une fontaine miraculeuse. Les 

marchands firent construire un oratoire en 

signe de reconnaissance, auquel succéda 

une chapelle en 1260. Celle-ci fut mainte 

fois reconstruite jusqu’en 1865 où elle prit 

son aspect actuel. 
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Les terrains qui l’entourent forment un îlot boisé dans lequel trois croix rappellent l’origine 

de la chapelle et où l’on distingue encore l’entrée de la fontaine dont la source ne coule plus. 

Les plus anciens habitants connaissent le rayonnement passé de la chapelle, et prônent 

son réaménagement, par exemple dans le cadre d’un chemin piétonnier qui la relierait au 

parc de la mairie par le mail du petit tonneau. Les plus récemment arrivés ignorent parfois 

jusqu’à l’existence même de la chapelle tant elle est 

cachée. 

 

 

 

Les façades et les toitures de l’Orangerie sont 

inscrites à l’Inventaire des Monuments Historiques. La 

bâtisse a été édifiée dans la seconde moitié du 

XVIIIème siècle et racheté par la commune en 1930. 
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Les éléments identitaires bâtis non protégés : 

 

On distingue ici le bâti ancien cité par les habitants comme remarquable et potentiellement porteur 

d’une identité renouvelée, et les bâtiments récents dont l’architecture innovante est jugée valorisante 

pour la commune, et qui constituent le patrimoine de demain. 

 

Le Château de la Terrasse est cité par les habitants immédiatement après la mairie comme un 

élément remarquable. Ce bâtiment, ainsi que la grille ancienne qui donne aujourd’hui sur le Village, 

jouit auprès des Clichois d’une grande notoriété, mais leur état de dégradation est vivement dénoncé 

par les habitants. Ce château construit en 1268 par le clergé, a été détruit lors de la guerre de Cent 

Ans, avant d’être reconstruit en 1491. Le château sera endommagé en 1871 par l’occupation 

prussienne. Il connu treize démolitions ou transformations entre le XIIIème siècle et le début du 

XXème siècle (la dernière datant de 1906).  

 

 

 

 

 

Moins familiers des Clichois dans leur ensemble, l’église Saint-Denis (datant du XIIIème et de 

style néoromane, puis reconstruite jusqu’au XIXème), la Villa des Tilleuls et le Castel Joly 

suscitent néanmoins l’enthousiasme de ceux qui les connaissent. Cette méconnaissance est due 

au fait que la Villa des Tilleuls est en partie masquée par un haut mur, que l’église est enclavée dans 

le tissu urbain et que le Castel Joly est situé dans le quartier pavillonnaire de la pointe sud de la 

commune, en dehors du passage. 
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Par ailleurs, les Clichois sont assez sensibles aux choix architecturaux innovants faits par la 

commune pour les équipements récemment réalisés. 

 
 
- Le collège Romain Rolland, valorise le 

carrefour des libertés. Il a été conçu en 1992 
par les architectes Jacques Hesters et Brigitte 
Oyon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

- Le collège Robert Doisneau, a été bâti selon 
les plans de l’architecte Jean-Pierre Lott. Il a 
été constuit en 2003. 

 

- Le lycée Alfred Nobel est dû à Pierre Boudon, 
Jacques Michel et Yves Monnot de l’agence 
Canale 3. Il a été construit en 1993. 

- Le village dessiné par Chemetov, fait 
l’unanimité. Il est perçu comme étant en 
harmonie avec son environnement, en termes 
de gabarit, et sa forme urbaine est considérée 
comme étant un compromis hautement 
valorisant entre l’individuel et le collectif. Il 
symbolise ainsi pour nombre de Clichois l’idéal 
du logement, dans un cadre végétalisé. 
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C. Les manifestations événementielles et la vie associative 

La vie associative est très présente et plutôt active. Elle regroupe une centaine d’associations 
déclarées dont la majorité est active et peut justifier d’une vie associative régulière et démocratique. 
Les secteurs d’activités concernent principalement le sport, les actions  
socio-éducatives et la culture.  

 

La vie de la commune est ponctuée de festivités et animations diverses (« puces et trocs », la 
fête des associations, la fête de la ville), ainsi que d’évènements thématiques :  

- Manifestations à destination des enfants (carnaval d’enfants, concours de caisses à savon, 
Bouquins en Folie…), 

- Festival culturels divers : Festival Rythmes N’Villes au printemps, Banlieues Bleues, 
Jeunesse, de l’humour…, 

- Banquet des Anciens pour les retraités clichois, 

- Forum des sports  en septembre,  

- Programmation de l’Espace 93 (spectacles, concerts…) et de l’Orangerie. 
 

En outre, beaucoup d’activités sont le fruit d’associations, nombreuses sur la commune et 
concernant tous les publics : 

- Seniors : gymnastique volontaire, pétanque, chorale 

- Sport : aïkido, tir à l’arc, athlétisme, boxe française, pêche, tennis…. 

- Culture et loisirs : artistes peintres, atelier folklorique clichois, associations culturelles 
algérienne, comorienne, turque, antillaise, franco-tamoul, jardins clichois, fanfare, etc. 

- Aide aux devoirs : Bosphore, Parcours, les Coquelicots… 

- Environnement : ADERLEB (Association de Défense de l’Environnement Résidence la 
Lorette/ Bocage), les Amis du Coteau. 

- Logement : amicales de résidents, de locataires et de copropriétaires. 
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D. Vers un changement d’image… 

 
Clichy-sous-Bois a souvent une image « dure » surtout depuis 
les évènements de 2005.  
Plusieurs initiatives communales ont dores et déjà été mises en 
place afin d’améliorer l’image de Clichy-sous-Bois. Ainsi, et à 
titre d’exemple, le projet « Clichy sans clichés » consistait dans 
la constitution d’un album composé de photos et de lettre 
réalisées par les habitants afin de rappeler les émeutes mais 
souhaitant également changer l’image de leur Ville.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’une manière générale, la commune de Clichy-sous-Bois a une image de « ville-dortoir » puisque 
la majorité des travailleurs clichois partent travailler dans les communes voisines et reviennent le 
soir provoquant ainsi de nombreux déplacements domicile-travail. Par ailleurs, on observe très peu 
de relations entre les différents quartiers de la Ville.  
 
L’identité clichoise manque d’un espace référent. En effet, elle ne possède pas de centre ville 
clairement identifié et identifiable qui pourrait refléter l’image clichoise en tant que repère social et 
en tant que référent commun à l’ensemble des quartiers.  
 
Clichy-sous-Bois possède une particularité à mettre en valeur : la forte présence d’espaces verts 
sur son territoire. Ce fait peut être indéniablement vecteur d’une amélioration de l’image de la Ville. 
Il s’agit donc pour la commune de mettre en valeur ses espaces verts tout en les protégeant, 
supports d’un cadre de vie agréable pour les clichois.  
La forêt de Bondy est un atout incontestable pour la commune. Pourtant, elle a pour vocation à être 
sanctuarisée par la mise en place de barrières et de clôtures favorisant ainsi une barrière physique 
et visuelle entre les habitants et cet espace naturel en plein cœur du territoire clichois. Certaines 
copropriétés présentent également de beaux espaces verts entretenus et on note même la présence 
d’un étang sur l’une d’entre-elles.   
 
Enfin, un autre élément identitaire clichois important à mettre en valeur : le marché forain qui est un 
des plus importants de la Région et qui attire un grand nombre de commerçants et de clients. Long 
de 1 000mètres linéaires, il se tient les mercredis et samedis.  
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La ville de Clichy possède de forts potentiels de valorisation, à commencer par les espaces 
verts, qui occupent un quart du territoire communal, et auxquels s’ajoutent des éléments 
patrimoniaux ou remarquables auxquels s’identifient volontiers les Clichois. En outre, malgré 
l’évolution malheureuse d’une partie des bâtiments contemporains, les habitants restent 
sensibles à l’innovation architecturale. Le seul vrai critère semble être l’intégration réussie 
du bâtiment dans un environnement vert. 
 
Les difficultés urbaines et sociales, ainsi que le sentiment de bénéficier d’atouts inexploités, 
ont poussé un certain nombre d’habitants à se regrouper en associations diverses. Ces 
structures permettent une expression plus claire des ambitions collectives, et de là, d’une 
identité commune. 
 
A l’heure actuelle, ces éléments porteurs d’une identité renouvelée sont à l’état de potentiels 
mal exploités, ils pèsent donc trop peu sur l’image globale de la commune, qui continue de 
se détériorer. L’enjeu identitaire pour Clichy est multiple : 

• entretenir son patrimoine, dans l’acception large du terme, 

• réaliser les aménagements nécessaires à la mise en valeur, à la connaissance et à la 
jouissance quotidienne des ces éléments par les habitants, par exemple en créant des 
itinéraires verts reliant les éléments marquants entre eux, 

• organiser et structurer la vie associative,  

• tirer parti de l’affection que les habitants portent aux éléments patrimoniaux qui se 
concentrent dans le bourg ancien, pour y installer les équipements publics. Cela 
donnerait davantage de sens au centre géographique de la ville et lui permettrait de 
devenir un véritable centre-ville, dans tous les sens du terme. 

 
Si les enjeux sont facilement identifiables, les conditions de mise en œuvre des actions 
correspondantes semblent plus délicates, d’une part parce qu’elles mobilisent des moyens 
financiers dont la commune ne dispose pas, et d’autre part parce qu’elles n’auront de réel 
impact que si les Clichois font un pas dans le sens du respect des règles de propreté et 
d’usage des espaces et lieux publics. 
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III. LA VILLE ACTIVE 

 

1. L’économie locale 

2. Les déplacements 

 

 

 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 98 

1. ECONOMIE LOCALE 

 
A. La population active et l’emploi 

Un faible taux d’activité 

En 2006, le taux global d’activité de la population est de 64,2% contre 72,2% dans le département. 
L’écart est important entre le taux d’activité des hommes, 73,3%, et celui des femmes, 55%. 
Clichy-sous-Bois comptait ainsi 12 295 actifs (personne en âge de travailler ayant un emploi ou au 
chômage), 57% d’hommes et 43% de femmes. 
Le faible taux d’activités des femmes et la proportion importante de jeunes n’ayant encore jamais 
travaillé explique cette situation.   
 

Un chômage qui fluctue 

La population active occupée est passée de 9 029 en 1999 à 9 507 individus en 2006. 

Le chômage connaît donc une légère baisse entre 1999 et 2000, passant de 23.5% à 22.7% de 
la population active. Si le nombre de demandeur d’emploi a bien diminué, cette évolution a surtout 
bénéficié au moins de 25 ans, aux 50 ans ou plus, aux chômeurs de longue durée et aux femmes.  

Cependant des données plus récentes infirment cette tendance avec une nouvelle hausse de 
13.81% des demandes d’emploi enregistrées entre les premiers semestres 2008 et 2009. A noter 
que la proportion de chômeurs dans le département de Seine-Saint-Denis est la plus élevée d’Ile-
de-France.  

En décembre 2008, les chômeurs de longue durée (un an ou plus) étaient de 25.7% 

 

 

 

 

 

 

 

 

La situation face au chômage est particulièrement préoccupante chez 25-39 ans. En effet, en 2006 
la part des chômeurs représentait 42% de cette population.  

Cette situation déjà préoccupante sur la commune, est beaucoup plus alarmante sur le périmètre 
de la ZUS qui enregistre une augmentation de près de 10% du nombre de demandeurs d’emploi à 
la fin du mois de décembre 2008 par rapport à la même date un an avant. 

Ce constat s’associe au faible niveau de qualification. En effet, le déficit en qualification 
professionnelle est très important et ralentit considérablement les évolutions sociales de la commune 
(en 2006 : 45.8% de la population de 15 ans et plus, ne possédait aucun diplôme.).    

 

 

 

 

Ensemble Ayant un emploi Taux de chômage

Ensemble 19 163 9 507 22,7%

Homme 9 586 5 562 20,8%

Femme 9 577 3 945 25,1%

2006
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La structure et l’évolution de la population active 

La structure de la population active montre que certaines catégories socioprofessionnelles, telles 
que les professions intermédiaires (16,4%) mais surtout les cadres et autres actifs des 
professions intellectuelles (5.4%) sont sous-représentées au regard des moyennes 
départementales présentant des taux respectifs de 26,8% et 20.5%.  

A l’inverse, les employés (34%) et les ouvriers (36%) rassemblent à eux seuls près des trois quarts 
de la population active.  

Cependant, sur la période 1999-2006, la part des ouvriers a baissé au profit des cadres et 
professions intellectuelles supérieures (+21.7 % en 7 ans).  Cette évolution est à rapprocher à la 
forte tendance de tertiarisation sur le territoire. 

Plus des 3/4 des actifs occupés (79.2%) travaillent dans le secteur tertiaire et les secteurs de 
l’industrie et de la construction se répartissent à peu près à parts égales le reste des actifs Clichois. 
Cette structure évolue peu depuis 10 ans, malgré les difficultés d’accès à l’emploi. 
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Evolution des catégories socioprofessionnelles  
 

 
 

Une importante précarité dans l’emploi 

77.2 % des actifs clichois ont un emploi stable (titulaires de la fonction publique et Contrats à Durée 
Indéterminée). 

9.7% des actifs de la commune de Clichy-sous-Bois sont en Contrat à Durée Déterminée. C’est un 
peu plus que la moyenne départementale (8.5%).  

De plus, 3% des actifs sont employés intérim, 2% sont en stage et 1.2% sont employés aidés en 
2006.  

Ce constat est le même qu’en 1999,  à savoir que le territoire accueille une population qui souffre 
d’une situation d’emploi précaire. Cette précarité touche plus d’une personne sur cinq.  

Le taux d’employabilité de la commune (nombre d’actifs résidant et travaillant sur la commune 
rapportés à la population active occupée) est seulement de 17.7% (19,8% en 1990). Ce chiffre est, 
là encore, inférieur à celui du département (22,2%), et plus encore à celui de la région (31.1%).Le 
nombre d’actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi et résidant sur la commune a peu évolué entre 
1999 et 2006. Parallèlement, l’évolution des autres actifs concernés ne résidant pas sur la commune 
ont également peu évolué entre ces deux périodes. 
 
Le secteur public emploie 39% des salariés. De plus, sur le territoire de la CACM, les grands 
établissements (+100 salariés) concernent surtout la fonction publique (3 établissements sur 4).  
Cette forte présence de l’emploi public s’explique par le profil sociodémographique de la population.  
En effet, la précarité et la jeunesse de la population entraîne inévitablement des recours plus 
prononcés aux services publics. 
 

 

 

 

Source : RGP 2006 
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RGP 1990 Part 1990 RGP 1999 Part 1999 RGP 2006 Part 2006

Population active occupée 10545 82,00% 9029 76,40% 9507 77,32%

dont : travaillant sur la commune 2088 19,80% 1354 15,00% 1681 17,70%

dont : travaillant hors de la commune 8457 80,20% 7675 85,00% 7857 82,30%
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Le taux de chômage record à Clichy-sous-Bois traduit une accumulation de handicaps qui gênent 
l’embauche des Clichois : nationalité étrangère, faible niveau de formation, transports en commun 
insuffisants, etc. L’augmentation du taux de chômage ne semble pas influer sur la composition par 
CSP de la population active, ce qui témoigne des difficultés de la commune à modifier son profil 
socioprofessionnel. La faiblesse du taux d’employabilité de la commune reflète le manque 
d’emplois sur la commune correspondant aux qualifications des habitants. 

L’amélioration de la situation professionnelle des Clichois peut avoir deux ressorts : la création sur 
le territoire communal d’emplois adaptés, et la mise à niveau et la mobilité facilitée des actifs 
de manière à favoriser leur intégration dans d’autres bassins d’emplois. 
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B. Les secteurs d’activité 

En nombre d’établissements, le parc de la communauté de communes est largement dominé par 
deux secteurs économiques : le commerce d’une part, et la construction d’autre part, avec 
respectivement 347 et 122 établissements recensés en 2008. Parallèlement, certains secteurs 
traditionnels ont périclité depuis une dizaine d’années comme celui du textile.  

La Seine-Saint-Denis est un département à tradition industrielle où les activités de service 
connaissent un développement important. Clichy-sous-Bois ne déroge pas à ce profil. Les évolutions 
de la structure par secteur d’activité du parc d’entreprises de Clichy-Montfermeil symbolisent la 
mutation économique en cours sur le territoire : les secteurs qui perdent le plus d’établissements 
sont les industries, tandis que les secteurs qui gagnent le plus sont à dominante plus urbaine, c'est-
à-dire des services. 

 

 

Source : « Dynamiques économiques et fiscales de la communauté Clichy-Montfermeil  
et pistes stratégiques possibles », A6 Conseil, Méthodes, Organisation, janvier 2000. 

 

Evolution du nombre d’entreprises par secteur d’activité 
de la communauté d’agglomération sur la période 1995-2003 

 

Secteurs d’activité Nb établisst 

en 1995 

Nb établisst 

en 2003 

Commerce et réparation 494 489 

Construction 338 426 

Services aux entreprises et immobilier 211 240 

Santé et action sociale 120 164 

Transports et communications 176 134 

Hôtels, restaurants, cafés 48 56 

Industrie textile et habillement 61 32 

Autres secteurs d’activité 234 225 
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Le commerce 

Le commerce est un secteur important sur le territoire de la CACM et représente environ 18% des 
entreprises et des effectifs salariés du territoire. 
Cependant, l’intitulé « commerce » recouvre différentes activités : 

- Le commerce et la réparation automobile (concessionnaires et garages), avec 9,2% des 
entreprises du secteur, à l’activité relativement faible compte tenu du faible taux de motorisation 
des ménages clichois, 

- Le commerce de gros et les intermédiaires de commerce, (27,8%) avec 7,7% de la part des 
salaires, est un secteur important de l’économie locale. Les créations d’établissements dans ce 
secteur sont parmi les plus fortes hausses du territoire communautaire. De même l’emploi a 
progressé dans la branche. 

- Le commerce de détail et la réparation d’appareils domestiques, rassemble les commerces à 
destination directe des consommateurs, tels que les commerces de proximité ou les grandes 
surfaces (63%). Ce sous-secteur, premier créateur d’établissements de la communauté 
d’agglomération, capitalise 12,3% de la part des salaires. Outre son rôle urbain essentiel dans 
les quartiers en difficulté, son importance économique est majeure. Cependant, l’évolution 
globale du commerce de détail est médiocre, et l’activité est sous-représentée par rapport aux 
communes avoisinantes. La durée de vie des établissements est courte. Toutefois, la baisse du 
nombre de commerces doit être confrontée à l’étude de la masse salariale, qui atteste d’une 
évolution positive de l’emploi. 

 

 

La part des entreprises du secteur commercial sur la CACM est de 25% et est conforme au tissu 
départemental. En 2005, La CACM disposait de 3 628 m² de locaux de commerces ce qui 
représentait une part de 0.78% au sein du département. On constate un positionnement plus affirmé 
de Clichy-sous-Bois qui possède 70% des superficies commerciales de la CACM. Ces espaces 
commerciaux sont pour les ¾ dispersés sur tout le territoire. En effet, un maillage de 6 pôles 
commerciaux couvre le territoire : 

 
- le centre commercial du Chêne Pointu a fait l’objet d’une 
restructuration importante en 2001 par l’EPARECA, dans le 
cadre de la politique de la ville et des aides européennes (PIC 
URBAN). Malgré cette intervention, de nombreux 
dysfonctionnements subsistent. Un nouveau projet de 
réhabilitation ou de démolition/reconstruction est à l’étude pour 
la restructuration du centre commercial dans le cadre de 
l’étude centre-ville. 

 

9,2%

27,8%

63,0%

Détail de l’activité du secteur du commerce

Commerce et réparation automobile
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Une réflexion est menée dans le cadre de l’aménagement du nouveau centre-ville de Clichy-sous-
Bois visant à reconstruction/ démolition du centre dans le cadre de l’aménagement du nouveau 
centre de Clichy-sous-Bois. 

Ce pôle avec 22 activités, est le premier centre commercial du Bas-Clichy à la fois en taille et en 
chiffres d’affaires. Il est situé non loin de la Poste et une halte-garderie, la mission ville et quartiers 
et la mission locale pour l’emploi sont installées. 

 

- le centre commercial Clichy 2 a un rayonnement intercommunal. Situé dans la ZAC de la Fosse 
Maussoin, au sud de la commune, il est entouré d’entreprises commerciales et artisanales ou de 
services plus modestes. C’est le pôle commercial le plus fréquenté de l’agglomération. Il s’agit 
de la principale offre qualitative de la commune et attire une bonne partie de la population. Il pâtit 
cependant de la concurrence de centres commerciaux de plus grande envergure tels que 
Chelles 2, Rosny 2, etc.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- le centre commercial des Marronniers, de taille beaucoup plus réduite, est celui qui fonctionne 
le mieux. Il a un rôle de pôle commercial de proximité, à l’instar de celui du Chêne Pointu. Au 
carrefour de deux axes de circulations, le pôle commercial composé de 16 activités est éclaté en 
deux espaces. 

 
 

- Le pôle Anatole France est un centre 
commercial vieillissant en copropriété, avec son 
marché et son centre commercial. Le marché 
jouit d’une fréquentation et d’une renommée 
départementale. Il se tient les mercredis et 
samedis, et constitue le marché le plus fréquenté 
de l’agglomération. Situé au cœur du Plateau, il 
joue un rôle majeur d’animation du quartier, en 
l’ouvrant sur l’extérieur et en lui donnant une 
valeur ajoutée.  
D’ici 2017, le marché sera redéployé sur la place 
Utrillo/A.France sur une emprise de 850ml.  La 
réduction du marché (linéaire actuel de 1 400 ml) 
permettrait de réduire les nuisances et de le 
rendre plus attractif et diversifié pour d’autres 
populations. 
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Le petit centre commercial de l’allée Anatole 
France, qui regroupe à la fois des boutiques et 
une mosquée, est en partie inutilisable puisque, 
suite à un incendie, son état ne permet plus le 
maintien des entreprises sur place pour des 
raisons de sécurité et d’hygiène. Ce secteur fait 
l’objet d’une restructuration dans le cadre du 
PRU. Son aménagement devrait à terme 
renouveler l’image du quartier et réduire les 
nuisances en termes de sécurités et d’hygiènes. 
 
 
 
 
 

 -  Le Centre commercial des Genettes, situé sur le bas Clichy à proximité de l’hyper-centre, est 
un site vieillissant amené à disparaître. Fortement concurrencé, il propose une offre de proximité 
peu qualitative. Il est composé de 10 activités et le tiers des cellules sont fermées ou vacantes. 

 

- Le Centre commercial de La Pelouse, situé à l’Est de l’Eglise St Denis.  
 
Actuellement, sur la commune, l’absence d’un véritable centre fait défaut. La municipalité envisage 
de développer cette centralité sur le centre commercial du Chêne Pointu. Sa situation géographique, 
la proximité du tracé du tramway et d’équipements structurants placent le centre commercial du 
Chêne Pointu au centre de la commune. Il semble capable de porter la centralité marchande de la 
commune. 
 

La construction 

Le secteur de la construction est un secteur très dynamique mais peu structuré. Le nombre 
d’établissement a doublé quasiment entre 1998 et 2008, et le nombre de salarié à augmenté de 
prés de 60%.  
 
 
 
 
 
 
Source : unistatis / unedic 

Ce secteur inclut l’ensemble des activités du BTP : construction de bâtiments, chaussées, 
maçonnerie, réseaux, vitrerie etc. Spécialité locale, le BTP est à Clichy-Montfermeil un secteur 
composé en règle générale de petites entreprises qui sont souvent peu structurées. Le poids 
économique de cette activité est très important car elle représente un quart des établissements 
et un tiers de la part des salaires.  
Par ailleurs il s’agit d’une activité de main d’œuvre et son développement a donc un effet 
immédiat sur le chômage. L’économie de la construction pourrait éventuellement être développée 
dans le cadre d’une filière. 

  

Population active occupée

Nbre 

d'établissements

Nbre de 

salariés

Nbre 

d'établissements

Nbre de 

salariés

Nbre 

d'établissements

Nbre de 

salariés

Secteur de la construction 167 1137 220 1155 347 1806

1998 2002 2008
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Les services aux entreprises et l’immobilier 

A l’intérieur de ce groupe sont rassemblés : 

- La recherche et développement, inexistante sur la communauté d’agglomération, de même que 
la location de biens divers. 

- Les activités informatiques qui représentent 5,5% des établissements du secteur et occupent 
une place encore très mineure mais en développement. 

- Les activités proprement immobilières (promotion, marchands de biens immobiliers, location 
de logements ou de terrains et agences immobilières), représentent 21,7% des établissements 
de ce secteur très peu dynamique. Les communes ne sont plus attractives pour de nouveaux 
habitants, et nombreux sont ceux qui quittent l’agglomération. 

- Les services fournis principalement aux entreprises (72,8% des établissements du secteur 
des services et de l’immobilier) représentent près de 10% de l’ensemble du parc d’entreprises du 
territoire. Une part significative des activités est réalisée dans un cadre libéral : activités 
juridiques, activités comptables, études, agences d’intérim, etc. Les services aux entreprises en 
général constituent un pôle économique stratégique pour le devenir du territoire dans son 
ensemble. L’évolution est particulièrement dynamique avec un quasi triplement salaires du 
secteur et une augmentation de 40% du nombre d’établissements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La santé et l’action sociale 

Il s’agit du secteur de la santé privée (cliniques, infirmiers, médecins et spécialités exercées en 
libéral), ce qui exclut donc le CHI de Montfermeil. Ce secteur, qui compte 9,3% des entreprises de 
Clichy-Montfermeil, est le premier créateur d’emplois sous statut libéral. Son évolution globale 
est bonne : le nombre d’établissements progresse rapidement, passant de 120 à 164 établissements 
entre 1995 et 2003 (+36,6%). 

Les transports et la communication 

Le transport de voyageurs comme de marchandises, connaît une très forte progression des 
investissements, malgré une baisse du nombre d’établissements, qui passent de 176 
établissements en 1995 à 134 en 2003. Le transport routier accuse lui un net recul sur le territoire 
communautaire, sans doute en conséquence du déclin des industries. 

L’hôtellerie et la restauration 

Ce secteur regroupe les hôtels et les restaurants classiques, mais aussi la restauration rapide, les 
bars, cafés et discothèques. Leur développement est très lié aux variations d’attractivité d’un espace 
donné. La main d’œuvre qui y travaille est peu qualifiée. Ce secteur est donc, à l’instar de la 
construction, potentiellement pourvoyeur d’emploi pour une grande part de Clichois. Il regroupait 
56 établissements en 2003 contre 48 en 1995. 

5,50%

21,70%

72,80%

Détail de l’activité du secteur des services et de l’immobilier

Activités informatiques

Activités immobilières

Services fournis
principalement aux
entreprises
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L’industrie textile et l’habillement 

Ces industries regroupent les filatures, les industries textiles, les tissages, tapis et moquettes et 
toutes les industries de l’habillement et de la fourrure. Ce secteur est de petite taille sur le territoire 
communautaire, avec 1,8% des établissements, mais constitue néanmoins une spécialisation de 
la communauté d’agglomération par rapport aux communes avoisinantes ou au département. 
L’activité évolue de façon très négative avec la perte d’un établissement sur deux. Pourtant, selon 
une étude en cours, le secteur du textile et de l’habillement serait susceptible de constituer un réseau 
localisé de production et de commercialisation. En effet ces industries enregistrent des pertes en 
nombre d’établissements (61 en 1995 contre 32 en 2003), mais augmentent sensiblement leur 
masse salariale. Ce constat est néanmoins à nuancer compte tenu du fait que ce secteur est très 
propice à une économie de type souterraine, par définition impossible à quantifier. 

Le tissu économique clichois a un fonctionnement essentiellement local, centré sur une clientèle 
implantée dans l’agglomération. La taxe professionnelle, intercommunale, n’apporte que des 
ressources limitées à la communauté d’agglomération. Les variations d’employabilité de la 
commune selon les CSP des Clichois attestent de sa spécialisation dans les secteurs du commerce 
et des services : en proportion, les actifs clichois les plus nombreux à trouver un emploi dans leur 
commune de résidence sont les artisans et les commerçants. 

L’économie locale est manifestement dynamique au regard des créations d’entreprises, mais la 
durée de vie de celles-ci est très courte. Cette instabilité, largement imputable à la fragilité de 
Clichy aux variations conjoncturelles, gêne le développement de secteurs qui pourraient constituer 
de réels axes de développement pour la ville : le commerce, la construction, les services aux 
particuliers et aux entreprises. 
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C. Les entreprises Clichoises 

Les deux communes comptaient 2 819 entreprises en 2006, ce qui représentait près de 4 855 
salariés. La CACM se situe dans une fourchette basse des territoires de Seine-Saint-Denis en 
matière de nombre d’entreprises implantées. La ZFU a cependant permis de renforcer le tissu 
économique local avec la création de plus de 500 entreprises nouvelles en 5 ans.  
En 2009, la commune de Clichy-sous-Bois enregistrait 1 596 entreprises.  

 
 

Source : « Dynamiques économiques et fiscales de la communauté Clichy-sous-Bois/Montfermeil  
 et pistes stratégiques possibles », A6 Conseil, Méthodes, Organisation, janvier 2004. 

 
Sur l’ensemble de la période 1995-2003, l’évolution du nombre d’entreprises sur la communauté 
d’agglomération atteste d’un renforcement de l’attractivité économique, malgré des signes 
d’essoufflement sur les dernières années. Le nombre de contribuables à la taxe professionnelle en 
Seine-Saint-Denis a baissé de 4,65% sur la période alors qu’il augmentait de 4,99% dans la 
communauté d’agglomération. Sur sept ans, le bilan emploi est tout à fait positif, comme en 
témoignent 30% de masse salariale supplémentaire. 

Les principaux pourvoyeurs d’emplois 

Le tissu économique clichois est dominé par les entreprises mono-sites de moins de 10 salariés.  
En effet, 93% des entreprises du territoire Clichy/Montfermeil sont des petites entreprises de moins 
de 10 salariés dont 45% n’ont aucun salarié. Sur les 10 000 emplois de l’agglomération de  
Clichy-sous-Bois / Montfermeil, 2 000 dépendent du centre hospitalier international (CHI) basé à 
Montfermeil, et 900 sont issus des deux communes. Ainsi, près d’un tiers des emplois est public. A 
Clichy-sous-Bois, la commune est le premier employeur, avec 450 agents, suivie par le centre 
Leclerc qui emploie 250 personnes. Le territoire ne compte aucun grand établissement du secteur 
privé susceptible de jouer un rôle de locomotive.  
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Les zones d’activité économique 

 

- La ZAC de la Fosse Maussoin, située à la 
limite de Livry-Gargan et du Raincy, rassemble 
le centre commercial Clichy 2 et une  
quarantaine d’entreprises commerciales 
artisanales et BTP. Le centre commercial se 
différencie des autres lieux par l’importance de 
sa fréquentation.  
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Initialement exclusivement industrielle, cette ZI constituée en 1979 s’assouplit en 1983 pour 
accueillir les commerces qui souhaitaient s’y implanter. Cette mutation est représentative de 
l’évolution de la structure économique de la Seine-Saint-Denis, passant d’une dominante industrielle 
à une dominante commerciale et de services. 
 

- La Zone d’aménagement du Haut Clichy, cette zone a été créé en 2001 par la fusion de deux 
zones d’activités et s’appelait « ZAC de la Duhis ». Elle bénéficie du statut de zone franche 
urbaine (ZFU). Depuis le 1er janvier 2009, le parc est géré par la CACM. Il comprend six 
établissements dont deux hôtels d’entreprises (de 1 000 m² et 2 000 m² chacun) qui ont été très 
vite complet.  

 

- Dans le cadre de la zone franche, la Communauté de Communes a créé un lotissement en 1997 
qui se nommait Clichy Parc. La mise en place du PRU sur cette zone a clos toutes les promesses 
de ventes en cours. La ZAC n’a donc plus vocation de secteur d’activités économiques. 

 

- Le Secteur de l’Allée Montfermeil. Il s’agit d’une extension du périmètre de la zone franche 
urbaine. Cette allée concentre un nombre important d’entreprises et dont le dynamisme 
économique n’est pas négligeable. 
 

Globalement, les zones d’activités n’ont pas de vocation spécifique. En effet, la mixité des activités 
implantées dans les différentes zones d’activités entraînent une absence de cohérence et de lisibilité 
dans le territoire économique de la commune. De plus, ces zones d’activités sont principalement par 
l’urbanisme non fonctionnelles et dégradées. Le manque de parking et de cheminements piétons, 
l’absence de végétation et de signalétiques adaptées sont autant d’éléments néfastes au bon 
développement de ces dernières.   

 

L’inadéquation entre le profil des actifs et les emplois, déjà rares, proposés sur la commune 
induit un besoin de déplacement très fort. Les habitants doivent être très mobiles et la ville doit 
pouvoir absorber le flux des non résidents qui travaillent sur la commune. La mobilité doit fonctionner 
à deux échelles, locale élargie aux communes limitrophes qui emploient nombre de Clichois, et 
régionale pour permettre l’accès aux pôles d’emploi régionaux que sont Paris, Roissy et Marne-la-
Vallée. 

 
 

D. Les migrations alternantes 

Les « migrations alternantes » sont les trajets domicile-travail des actifs de Clichy-Montfermeil qui 
travaillent hors de la commune, et ceux des habitants d’autres communes qui exercent leur activité 
dans la communauté d’agglomération. 

Les flux entrants 

46% des emplois de l’agglomération sont pourvus par des non résidents de Clichy-
Montfermeil : 4 600 personnes entrent donc quotidiennement dans l’agglomération. Plus de la 
moitié d’entre eux (56,1%) sont issus d’autres communes de Seine-Saint-Denis (dont 43,4% 
pour les seules communes de Chelles, Gagny et Livry-Gargan), et 23,9% de Seine-et-Marne. 
 
Pour Clichy en particulier, les communes d’où les actifs arrivent les plus nombreux sont Livry-Gargan 
(249 personnes au RGP de 1999), Montfermeil (204 personnes), Paris (193 personnes), Gagny 
(132personnes), Le Raincy (100 personnes), puis dans l’ordre Les Pavillons-sous-bois, Sevran, 
Bondy, Coubron et Chelles. Hormis Paris, les cinq villes qui fournissent le plus de main d’œuvre 
pour Clichy-sous-Bois sont donc des communes limitrophes, ce qui signifie que le bassin d’emploi 
est géographiquement très réduit. 
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Les flux sortants 

A l’inverse, en 2006, 82.4% des Clichois travaillent hors de leur commune, ce qui représente 
7 857 personnes. A l’échelle de l’agglomération de Clichy-sous-Bois / Montfermeil, ce sont 15 244 
actifs qui sortent du territoire intercommunal pour se rendre sur leur lieu de travail. 
 
Parmi les Clichois travaillant hors de leur commune, près de la moitié occupent un emploi dans un 
autre département de la région de résidence, et 35%dans le département de la résidence.  

 

 

 

 
 
 
 
 

Source : RGP 2006 

La proximité de grands pôles économique 

La commune bénéficie de la proximité de pôles économiques d’envergures : Paris, Aéroport Charles 
de Gaulle, la Ville nouvelle de Marne-la-Vallée et le centre d’exposition de Villepinte. Ces pôles 
économiques structurants peuvent jouer un rôle important dans le développement sociaux-
économiques de la commune. Les communes voisines d’Aulnay-sous-Bois, Livry-Gargan et 
Montfermeil et les communes situées le long de la RN3 et de l’A3 sont également les principaux 
pôles d’emploi des actifs clichois. 
 
  

2006 1999

 dans la commune 17,60% 15,20%

 dans le département de résidence 35,60% 37,60%

dans un autre département de la 

région de résidence 46,20% 46,50%

 dans une autre région en France 

métropolitaine 0,50% 0,60%
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Cependant, cette proximité est relative de part l’absence d’infrastructures de communication 
d’envergures et d’un déficit d’offre de transports en commun.  
 
En effet, les actifs sont obligés de s’éloigner pour travailler et implique une forte dépendance à 
l’égard des véhicules légers et des transports en commun. Or, la ville souffre d’un déficit en matière 
de transport en commun (gare RER et SNCF à deux kilomètres). 

 
Les entreprises implantées à Clichy-sous-Bois se concentrent sur les zones d’activité. Le foncier 
est rare à l’intérieur comme à l’extérieur de ces espaces et l’immobilier de qualité médiocre. Ces 
zones pâtissent beaucoup de leur isolement et de leur manque de visibilité de l’extérieur de la 
commune. Néanmoins les dispositifs mis en place, notamment l’exonération fiscale, permettent de 
maintenir à un niveau constant le nombre d’établissements. Ceux-ci pourtant ne sont que trop peu 
créateurs d’emplois locaux et n’ont pas d’effet d’entraînement sur le reste du tissu économique, 
en dehors du centre Leclerc. 
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E. Les problématiques spécifiques 

La création d’entreprises 

La CACM est un territoire particulièrement dynamique en termes de création d’entreprises. 215 
entreprises sont créées par an en moyenne. Ce dynamisme économique est dû principalement à 
la ZFU, qui concentre 60% des créations d’entreprises.  
Les secteurs d’activités créés sont principalement les services aux entreprises et aux particuliers et 
le BTP. Cette dynamique engendre des besoins de fonciers et d’immobiliers qu’il faudra 
nécessairement satisfaire. 
 

Les dispositifs de développement économique 

Un service de développement économique intercommunal 
Depuis 1998, le développement économique est assuré par un service spécifique de la communauté 
d’agglomération dans le cadre de l’exercice de cette compétence obligatoire de l’intercommunalité. 
Les problématiques du développement économique sont donc traitées à l’échelle de l’agglomération 
de Clichy-Montfermeil. De la même manière, un taux unique de taxe professionnelle est appliqué 
sur les deux communes, et les ressources fiscales obtenues sont partagées dans un souci de 
solidarité intercommunale.  
 
Les missions du service de développement économique : 

- accueillir et orienter les entreprises désirant s'implanter sur le territoire de Clichy-sous-Bois / 
Montfermeil, 

- promouvoir les différents dispositifs (aides et exonérations) auprès d'investisseurs potentiels, 

- assurer la cohérence globale du développement économique et commercial du territoire 
intercommunal, 

- mettre en place un pôle de compétences chargé d'assurer les missions suivantes : l'accueil 
des entreprises, l'accompagnement des activités économiques existantes, la prospection 
d'investisseurs potentiels, 

- revitaliser le commerce et l'artisanat. 
 
Les Zones Franches Urbaines et Zones de Redynamisation Urbaine 
En 2007, plus de la moitié des entreprises clichoises se concentraient dans les ZFU, Zones 
Franches Urbaines. Cet espace aménagé pour l’accueil de PME (Petites et Moyennes Entreprises) 
permettaient à celles-ci de bénéficier d’exonérations fiscales très avantageuses. Ce dispositif mis 
en place en 1997, réactivée en 2003 et prorogée jusqu’en 2011 couvre une superficie de 230 ha, 
soit 24.5% de la commune.  
 
En 2002, un nouveau système d’aide au développement économique local a été mis en place par 
la Communauté d’Agglomération, en remplacement des ZFU. Il s’agit des ZRU, Zones de 
Redynamisation Urbaines, au fonctionnement assez proche de celui des ZFU. L'objectif de ces 
différentes mesures est de favoriser le développement économique des quartiers à travers le soutien 
et la création d'entreprises. Ainsi un nouveau régime d'exonérations fiscales et sociales s'applique 
pendant 5 ans pour les créations d'entreprises. 
En 2003, la ZFU a été réactivée. Elle a fait l’objet d’une extension de son périmètre, le 15 mais 2007, 
et englobe à présent la commune de Gagny.   
 
Au 1er janvier 2007, la ZFU comptabilisait 1447 établissements, soit 37.6% des établissement de la 
commune, au 1er janvier 2009, elle a permis l’implantation de 1 746 établissements et la création de 
3 500 emplois. Actuellement, la ZFU est totalement occupée.    
Entre 2005 et 2008, une augmentation du nombre d’implantation sur la ZFU a été enregistrée : 
52.7%. Ce dynamisme s’explique par la présence, dans le périmètre de cette ZFU, de trois parcs 
d’activités et la réalisation de plusieurs projets immobiliers.  
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En effet, sur le territoire de Clichy-sous-Bois, des zones d’activités ont été aménagées et/ou 
redynamisée : 
- L’hôtel d’activités du Parc de la Dhuys, créé en 2006, à permis d’accueillir les entreprises textiles 
situées dans la tour Utrillo, un pôle médicale et la « Mission Clichy-sous-Bois/Montfermeil » de 
l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne.  
- La parc d’activités Intercommunal de la Haute-Borne, développée ci-avant.      
- La Zone Industrielle de la Fosse Maussoin, développée ci-avant.   
 
La ZFU de Clichy-sous-Bois/Montfermeil/ Gagny est celle qui créée le plus d’entreprises au niveau 
du département de la Seine-Saint-Denis.   
 
Après constat, le dispositif des zones franches urbaines, offrent généralement peu d’emplois par 
rapport à la population. Cependant, le dispositif de la ZFU a nettement renforcé le tissu économique 
de la commune et a attiré de nombreuses petites voire très petites entreprises. Ainsi, selon l’INSEE, 
au 1er janvier 2000, 85% des unités implantés en ZFU comprenaient moins de 5 salariés.  
Cependant, sur le périmètre de la ZFU, on note une taille des établissements plus importante que 
sur le reste des deux communes.     
La ZFU de Clichy-Montfermeil  dénombre deux fois moins de personnes qui travaillent sur le 
périmètre de la zone franche que d’actifs occupés qui y résident.    
Parallèlement, la part des emplois détenue par les habitants du quartier est en revanche assez 
élevée. Ceci s’explique par  une  adéquation de l’offre d’emploi sur la ZFU équivalent au profil des 
habitants du quartier.  
 
Le Fond de Revitalisation Economique 
Le Fonds de Revitalisation Economique a été mis en place en 2001. Il concerne les petites 
entreprises de 5 à 10 salariés. Il prévoit trois types d'aides directes : 

- une aide à la réalisation d'investissements par les petites entreprises, 

- une aide pour compenser certaines charges exceptionnelles (sécurité, assurances…), 

- une aide au démarrage pour les créateurs d'entreprise. 
 
La mission locale pour l’emploi 
Pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 26 ans. 
 
DEFI Développement, Emploi, Formation et Insertion 
DEFI est un service de la Communauté d'Agglomération de Clichy-sous-Bois / Montfermeil ouvert 
depuis le 17 janvier 2000. Créé en partenariat avec l'ANPE et le Conseil Général, cet équipement 
communautaire a pu voir le jour grâce à l'intervention de fonds européens. En l’absence d’agence 
locale pour l’emploi, il assure auprès des habitants les missions suivantes : 
 

- Aide à la recherche d'emploi et de formation, 

- Soutien aux démarches d'insertion ou de réinsertion des allocataires du RMI, 

- Accueil d'organismes de formation financés sur des fonds publics, 

- Recueil des offres d'emploi et mise en relation avec les candidats potentiels, 

- Renseignement sur les différents types de contrats, 

- Aide à la création d'entreprise, 

- Aide aux associations pour créer une activité et recruter des emplois-jeunes ou autres contrats 
aidés. 
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Le programme In’Europe 
Depuis 1997, la Communauté d’Agglomération bénéficie des programmes de l’Union Européenne. 
Entre 1997-2006, deux générations de programme d’initiatives communautaires Urban (PIC Urban 
I et II) ont accompagnés le développement économique du territoire.   
En matière de développement économique, la programmation s’est concentrée sur des opérations 
importantes de requalification de zones d’activités et équipements commerciaux, situées à des 
endroits stratégiques (centre commercial du Chêne Pointu, zone d’activité de la Fosse Maussoin). 
En revanche, contrairement aux objectifs de départ, aucune réalisation n’a été financée concernant 
le développement de l’offre de services pour favoriser l’installation ou la création d’entreprises. 
 
Depuis 2007, la Communauté d’Agglomération a souhaité poursuivre cette collaboration 
communautaire grâce à son adhésion au programme In’Europe. 
Ce programme s’articule autours de trois axes qui se déclinent en une série de mesure : 
- Axe 1 : Des entreprises innovantes et solidaires.  
- Axe 2 : Des habitants et habitantes mobiles et bien formé(e)s. 
- Axe 3 : Des services et des aménagements respectueux de l’environnement. 
 

Une multiplicité de cadres d’intervention 

L’accumulation des difficultés sociales et urbaines de Clichy-sous-Bois a engendré la multiplication 
et l’empilement des mesures de soutien au tissu économique : DSQ (Développement Social 
des Quartiers), contrats de villes et GPU (Grand Projet Urbain), PIC URBAN I et II (Programme 
d’Initiative Communautaire), classement en ZUS (Zone Urbaine Sensible) et ZFU (Zones Franches 
Urbaines), auxquelles ont succédé les ZRU (Zones de Redynamisation Urbaine), et enfin le PRU 
(Programme de Renouvellement Urbain) dans le cadre de la loi Borloo. 
 
Ces mesures ont porté sur différents leviers : par restructuration/réhabilitation (comme c’est par 
exemple le cas du centre commercial de Chêne Pointu), par allègements fiscaux pour favoriser 
l’attractivité des communes, dans le cadre des zones franches etc. 
 
A ces dispositifs correspondent un grand nombre d’acteurs du développement local. Tous les types 
de maîtres d’œuvre, d’opérateurs et de financeurs sont présents, de l’Etat aux investisseurs privés 
en passant par la mission locale pour l’emploi et l’Union Européenne. 
 
De cette accumulation de difficultés et de dispositifs résulte un manque de clarté dans la politique 
de développement économique, un manque de lisibilité des territoires communaux et 
intercommunaux qui nuit à l’attractivité de la communauté d’agglomération, en plus d’une image 
négative de « banlieue sensible ». 

Une population particulièrement sensible au chômage 

Clichy-sous-Bois et Montfermeil partagent d’une manière générale les mêmes handicaps et les 
mêmes atouts. Certains traits sont néanmoins plus spécifiques à Clichy, tels que le poids du 
chômage. Clichy se caractérise tout particulièrement par une surreprésentation au sein de sa 
population des catégories de population les plus sujettes au chômage, à savoir les jeunes (49% de 
la population à mois de 29 ans), sa diversité au niveau des nationalités (1/3 de la population est 
étrangère) et les peu ou pas diplômés. 
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Le chiffre d’affaires à l’échelle de la communauté d’agglomération a progressé de 16,3% entre 1999 
et 2002. La valeur ajoutée à elle aussi fortement augmenté, +23,7% sur les quatre ans. Les effets 
du dynamisme des PME sur l’emploi se traduisent par une progression de +16% des frais de 
personnel. L’embauche pourtant n’est que trop rarement au bénéfice des résidents de 
l’agglomération, puisque le taux d’employabilité des deux communes est faible. Les femmes n’ont 
que trop rarement accès à la vie active, notamment compte tenu de la difficulté de faire garder les 
enfants à des tarifs abordables et à des horaires adaptés aux longs trajets domicile-travail. Par 
ailleurs, la très forte proportion d’étrangers à Clichy contribue largement à expliquer le taux de 
chômage élevé, en raison de difficultés à maîtriser la langue française et plus généralement en 
raison d’une intégration plus délicate à l’entreprise. Les difficultés d’adaptation de la population ont 
ainsi rendu indissociables la question sociale et la question économique. 
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2. LES DEPLACEMENTS 

 
A. L’accessibilité régionale 

 
Juillet 2012 
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Clichy-sous-Bois / Montfermeil est en situation de plateau sur le massif de l’Aulnoye. Cette 
topographie, bénéfique par ailleurs, a empêché le passage d’infrastructures routières importantes à 
proximité. Les autoroutes ne sont donc pas directement accessibles. Les déplacements 
automobiles jouissent tout de même d’une bonne desserte routière à Clichy-sous-Bois : la ville est 
située au cœur d’un réseau routier dense avec l’A104 (la « francilienne ») au nord et à l’est, l’A4 au 
sud et l’A3 et l’A86 à l’ouest. La RN3, qui longe Clichy en contrebas, relie l’A86 à Bondy. Elle est la 
principale voie de rabattage vers l’autoroute. Plus localement, la connexion avec ces axes s’opère 
grâce à deux routes nationales, la RN370 et la RN403 (cette dernière permettant l’accès à la RN3 
vers Paris et l’A3), et deux routes départementales, la RD129 et la RD136. 
 
Cette desserte confère à Clichy-sous-Bois un avantage certain, notamment en comparaison avec 
Montfermeil qui ne dispose pas de tels atouts. Cependant la position stratégique de  
Clichy-sous-Bois / Montfermeil au carrefour de trois pôles économiques d’envergure que sont Paris, 
Roissy et Marne-la-Vallée, est sous-exploitée, faute de liaison routière directe vers ces deux 
derniers pôles. 
 
 
 

 
 
 
 

Bien que située au carrefour d’un tissu dense d’infrastructures routières et de transports en commun, 
la ville de Clichy sous Bois est enclavée et peu lisible depuis l’extérieur. 
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B. La circulation automobile 

De nombreux déplacements domicile-travail 

Clichy-sous-Bois est une ville à vocation davantage résidentielle : le taux d’emploi y est faible (31% 
de population active occupée).  
Seuls 20% des clichois travaillent sur leur commune. Le reste de la population active occupée se 
rend chaque jour à Paris (environ 20%), dans les communes voisines (Aulnay-sous-Bois,  
Livry-Gargan et Montfermeil) ou vers des communes plus éloignées situées lelong de la RN3 et de 
l’A3. De manière générale, les clichois partent majoritairement travailler dans un autre département 
de la Région (44%). A noter qu’environ 3% des travailleurs clichois partent travailler sur le pôle 
Roissy-Charles-de-Gaulle et environ 2% à Marne-La-Vallée. 
Les pôles d’enseignement supérieur susceptibles de générer des déplacements se trouvent 
essentiellement su Paris, Saint-Denis, Villetaneuse, Marne-la-Vallée et Créteil.  
Concernant les pôles commerciaux, à l’exception du centre commercial Leclerc situé à l’entrée 
Ouest de Clichy, ceux de Chelles, Parinor à Aulnay-sous-Bois, Paris Nord 2 et Sevran-Beaudottes 
constituent des pôles attracteurs importants pour les déplacements liés aux achats.  
De plus, selon les chiffres de l’INSEE publiés en 2006, on observe que 47% de la population active 
occupée Clichoise se rendent à leur travail en voiture, camion ou fourgonnette.  
La Ville de Clichy-sous-Bois présente cependant une particularité. En effet, on note que 42% des 
clichois se rendent à leur travail en transports en commun.  

Une motorisation des ménages assez faible et en baisse 
Le taux de motorisation, c'est-à-dire la part des ménages possédant au moins une voiture, est 
passée de 72%  en 1999 (77% possédaient une voiture et 23% deux voitures ou plus) à 68% 
en 2005. Ce chiffre descend jusqu’à 40% dans certaines copropriétés. Il convient néanmoins de 
souligner les grandes disparités qui existent dans ce domaine entre les quartiers d’immeubles 
collectifs et les quartiers pavillonnaires, dans lesquels les ménages disposent souvent de 2 voire 
3 véhicules. La voiture tient donc globalement à Clichy-sous-Bois une place peu importante 
comparativement au département ; en conséquence, l’importance des trajets effectués en 
transports en commun constitue un enjeu majeur pour la ville. 
 

Cette dépendance accrue à l’égard des transports en commun pour la mobilité des clichois a des 
conséquences sur leur accès à l’emploi et à la formation mais également sur leur accès aux pôles 
commerciaux et aux équipements de santé.  

La trame viaire 

Les grands axes qui desservent la commune sont la RN403, la RN370 et la RD117. Ces axes 
correspondent aux boulevard Gagarine, à l’avenue de Sévigné se prolongeant sur l’allée de Gagny 
et à l’allée de Montfermeil qui se poursuit par l’avenue Jean Jaurès. Ils sont l’armature de la trame 
viaire de Clichy-sous-Bois. 
 
Il semble que ces voies ne contribuent pas à la couture urbaine mais plutôt à la segmentation du 
territoire. Ce phénomène est notamment dû au fait qu’elles matérialisent le passage d’un type 
d’urbanisme à un autre. Par exemple la courbe de l’avenue de Sévigné instaure une coupure entre 
le coteau, quartier de type pavillonnaire, au nord, et le début du Grand Ensemble au sud. En outre, 
les voies qui coupent ces grands axes s’arrêtent à leur niveau sans pénétrer de l’autre côté de la 
voie, ce qui accentue le rôle de « frontière » de ces grands axes. Enfin les nuisances (bruit, 
pollution) et dangers associés à un trafic intense renforcent pour les piétons cette impression de 
rupture. 
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Les « blocs » qui en résultent sont difficilement pénétrables et donc peu fréquentés par les 
passants. Le centre ancien et administratif de Clichy-sous-Bois, articulé autour de la mairie, de 
l’Espace 93 et de l’Orangerie est fermé sur lui-même. Seule une voie, dont le repérage est ardu, 
donne accès au cœur de ce quartier pourtant central. Or, compte tenu du morcellement de 
l’ensemble du territoire, l’existence d’un centre-ville multifonctionnel et clairement identifiable 
constitue une nécessité pour la ville. 
La principale voie secondaire est la rue Maurice Audin, axe est-ouest traversant le Grand Ensemble 
en montant sur le plateau. Son tracé, rectiligne, est envisagé pour accueillir le futur tramway. Elle 
a de plus été réaménagée en 2007.  
 
Le boulevard du temple aurait pu être un axe important, mais sa coupure pour motifs techniques 
(zone d’anciennes carrières) lui ôte une bonne partie de son utilité. Les automobilistes se voient 
donc contraints de circuler dans les petites rues des quartiers pavillonnaires. De la même manière 
le Chemin de la vieille montagne est fermé à la circulation automobile. Il permettrait d’éviter la courbe 
de l’avenue de Sévigné. C’est à l’heure actuelle un simple chemin rural, mais aussi la plus ancienne 
voie de Clichy-sous-Bois. 
 
Le boulevard Emile Zola et l’allée Romain Rolland dans le Haut Clichy, sont les deux grandes artères 
secondaires de ce secteur où la circulation automobile est  assez importante. Ces voies permettent 
une desserte locale du Haut Clichy mais également  de regagner les différents quartiers de la ville  
via les deux grands axes de la commune : la N370 et la N403.  
 
Les ensembles d’immeubles sont souvent construits comme un groupe qui n’est structuré par 
aucune voie, mais simplement irrigué par des voies privées en impasse. Ces voies en impasses 
devraient être supprimées pour faciliter la circulation des pompiers et la collecte des ordures 
ménagères.  
Dans le cadre du PRU, des voies ont été créées dans la réflexion de produire de petites unités 
identifiées qui favorisent leur appropriation par les habitants (l’allée de l’Aulnoye par exemple). Des 
voies ont également  été prolongées telles que l’allée Anatole France avec un prolongement jusqu’à 
l’avenue Jean Moulin ou encore l’allée Etienne Laurent et son prolongement qui permettra de 
désenclaver le stade Henri Barbusse.  
A l’inverse, le maillage du tissu pavillonnaire est beaucoup plus riche ; il permet la liaison avec les 
quartiers environnants et le réseau viaire des communes voisines. 
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Les flux routiers 

Les voies les plus empruntées par les automobilistes à Clichy-sous-Bois sont la RN403 (17 000 
véhicules par jour), la RN370 et la RD117 (chacune 10 000 à 12 000 véhicules par jour). 
 
Le passage de la RN3 au nord-ouest de la commune, principale liaison vers l’autoroute, a fait du 
rond-point Charles de Gaulle (RN370) la principale entrée de ville de l’agglomération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ainsi, la trame viaire est globalement dense et équilibrée, mais les principaux axes morcellent le 
territoire au lieu de le fédérer et contournent le cœur de la commune, constitué autour de la mairie 
et des équipements proches (Espace 93, Orangerie…), l’empêchant de jouer un rôle de centre-ville. 
La trame tertiaire est trop largement composée d’impasses qui créent des espaces clos sur eux-
mêmes. Ce phénomène est accentué par la piètre qualité de l’espace public qui décourage la 
marche à pied. 

 

Source : Diagnostic CODRA 
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Le cas particulier du centre-ville 

La topographie et l’histoire de ce territoire ont amené le réseau viaire à encercler le centre-ville sans 
le pénétrer. Seules les allées Maurice Audin et Frédéric Ladrette connectent le réseau du Bas Clichy 
aux RD403 et RD 370. La rocade constitue aujourd’hui un axe de rupture et n’assure pas pleinement 
son rôle de distribution.  
Pour redynamiser le centre-ville et afin qu’il devienne un véritable lieu de passage et un pôle où 
convergent les flux, son accessibilité doit être renforcée. 
 
 

C. Le stationnement 

Pas de dysfonctionnements majeurs en termes de stationnement, mais plutôt des problèmes : 
✓ De conflits d’usage (stationnement sur les trottoirs, gênant les piétons), 
✓ De respect des règles (stationnement alterné). 

 
En secteur collectif : 

✓ Un stationnement suffisant en nombre 
✓ Un traitement qualitatif de ces vastes espaces à développer. 
✓ Un stationnement à repenser en particulier  sur le haut Clichy compte tenu de la faible 

motorisation des ménages. 
 
En secteur pavillonnaire : 

✓ Un taux de motorisation plus élevé (modèle : 2 voire 3 voitures par ménage), 
✓ Un stationnement parfois anarchique car insuffisant 

 

Le stationnement est globalement suffisant sur la commune, même s’il existe des conflits d’usage 
dans le tissu pavillonnaire. Les utilisations parfois déviantes des aires de stationnements, 
notamment dans les ensembles d’habitat collectif (dégradation des véhicules, point de rencontre 
des jeunes, dépôt d’ordures etc.) invitent à repenser le stationnement attaché à ce type d’habitat 
lors des reconstructions. La réponse apportée sur le mode de stationnement devra être en lien avec 
la motorisation des habitants.  L’enjeu est davantage dans une optimisation ou une adaptation de 
l’existant que dans la création de nouveaux stationnements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 125 

D. Les transports en commun 

Compte tenu du faible taux de motorisation, près de 9 500 Clichois sont totalement tributaires 
des transports en commun. 
 
Le Plateau de Clichy-Montfermeil, en limite Est de la Seine-Saint-Denis, est à l’écart des modes 
lourds de transports collectifs. Les rabattements bus vers les gares RER n’offrent pas une qualité 
de service suffisante. 

 
La topographie de Clichy-sous-Bois a détourné de la commune les grandes infrastructures de 
transport comme le RER. Pour cette raison, ni Clichy ni Montfermeil ne disposent d’une gare. Le 
réseau ferré de transport en commun passe néanmoins à proximité et les gares les plus proches 
peuvent être ralliées en bus : Sevran-Livry, Mitry-Claye, le Raincy, Gagny et le Chénay-Gagny. En 
passant par ces gares, les Clichois peuvent emprunter les RER B et E (Eole), et rejoindre ainsi les 
pôles d’emploi de Paris et de Roissy. S’ajoute la ligne « des Coquetiers » qui relie Aulnay-sous-
Bois à Bondy. 
 
Les déplacements liés aux équipements (principalement écoles) et aux commerces sont effectués 
en bus, ou à pied dans une moindre mesure. Clichy-sous-Bois jouit d’un réseau de bus satisfaisant 
en termes de nombre de lignes et de tracé, mais la fréquence et l’amplitude horaire restent trop 
faibles pour offrir une réelle mobilité. Paris est à 15km de Clichy-sous-Bois, et pourtant à une heure 
et demie en transport en commun. Les pôles d’emploi de Marne-la-Vallée et de Roissy impliquent 
respectivement une heure et demie et une heure de transport. 
 
Cette voie ferrée a été inscrite au Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006 pour une requalification 
et une transformation en tram-train. Un autre projet de transport en commun concerne un tramway 
qui traverserait l’agglomération de Clichy-Montfermeil du nord au sud en coupant le Plateau.  
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Les bus sont actuellement le seul moyen de transport rapide à disposition des Clichois non 
motorisés.  
En effet, le territoire communal est aujourd'hui desservi par  9  lignes de bus : 
 
- 601 -  Gare Le Raincy Villemomble Montfermeil (RER) – Hôpital de Montfermeil 
- 602 - Gare Le Raincy Villemomble Montfermeil (RER) – Stade de Coubron 
- 603 -  Gare Le Raincy Villemomble Montfermeil (RER) – Coubron Corot 
- 613 -  Aulnay-sous-Bois (RER) – Chelles (RER) 
- 623 -  Sevran-Livry (RER) – Gagny (RER) 
- 642 -  Villepinte (RER) – Le Chenay Gagny (RER) 
- 347 -  Pont de Bondy-Avenue de Rosny (Tramway T1) - Hôtel de Ville de Montfermeil – Hôpital de 

Montfermeil 
-146 -  Gare du Bourget (RER)  - Montfermeil Les Bosquets 
-100 – gare aéroport Charles De Gaulle Roissy pole – Rond point des sciences Chelles 
 
Le réseau de bus à Clichy-sous-Bois 
 

 
Source : RATP 

 
En plus d’assurer une desserte locale, ce réseau de bus sert principalement à rabattre les voyageurs 
vers l’ensemble des gares RER de Sevran-Livry, Mitry-Claye, Le Raincy, Gagny et « la ligne des 
coquetiers » qui relie Aulnay-sous-Bois à Bondy. Les temps de rabattement vers les gares SNCF 
sont longs (environ 30 minutes) d’autant que les trajets de bus sont soumis aux aléas de la 
circulation.  
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Les fréquences de bus et les temps d’attente se sont cependant améliorés notamment aux heures 
de pointe sur les lignes de bus 601, 602 et 613. Une nouvelle ligne « Mobilien », la ligne 100, mise 
en service le 1er novembre 2009, relie la gare aéroport Charles De Gaulle Roissy pole à Chelles en 
passant par Clichy-sous-Bois/Montfermeil. Elle permet un accès aux bassins d’emplois et contribue 
au désenclavement du secteur dit du « Plateau », en attendant le tramway. 
 
Ces améliorations sporadiques doivent être soutenues pour répondre aux besoins spécifiques de la 
population : horaires étendus compte tenu des temps de transport, desserte des équipements et 
des pôles commerçants.  
 

Bus bondés aux heures de pointe, fréquence de passage irrégulière, temps de trajet long et 
aléatoire…Malgré les améliorations apportées en 2007, le quotidien des habitants qui doivent 
rejoindre les RER B ou E est encore trop souvent pénible. Tous les clichois sont donc concernés 
par le projet de débranchement de la ligne de tramway T4, qui relie Aulnay-sous-Bois et Bondy : les 
milliers d’habitants qui empruntent les lignes de bus 601, 602 ou 613, ainsi que ceux qui utiliseraient 
les transports en commun si la qualité de service était plus satisfaisante. 
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E. De grands projets d’infrastructures… 

 
Le réseau de transport « Grand Paris Express » 
 
La ville va bénéficier dans les prochaines années de l’implantation de la gare de « Clichy 
Montfermeil » du futur réseau de transport « Grand Paris Express ». Celle-ci est appelée faire 
évoluer sensiblement, dans un proche avenir, les conditions locales de déplacement. 
 
Le réseau de transport « Grand Paris Express » compte environ 205 km de lignes nouvelles reliant 
72 gares. Il est organisé autour de liaisons de rocade desservant les territoires de proches et 
moyennes couronnes et d’une liaison diamétrale permettant de les relier au cœur de l’agglomération. 
Il comprend la réalisation de nouvelles lignes de métro automatique 15,16,17 et 18, ainsi que les 
prolongements Nord et Sud de la ligne 14. 
 
Ce réseau a pour objectif d’améliorer la qualité de desserte en transports collectifs et de faciliter les 
déplacements quotidiens dans la région Ile-de-France : étroitement maillé avec les principales lignes 
urbaines et régionales actuelles, il favorise les déplacements en rocade, dessert des quartiers 
jusqu’ici enclavés et permet de décongestionner les lignes qui traversent la zone centrale de 
l’agglomération. Le réseau Grand Paris Express est également au service de l’aménagement du 
territoire : il permet de relier les principaux pôles métropolitains, vecteurs de développement 
économique et bassin de vie, les grands équipements du cœur de l’agglomération, les gares TGV 
ainsi que les aéroports. Il favorisera l’égalité entre les territoires de la région capitale. 
 
Il est conçu comme une alternative à la voiture pour les déplacements de la banlieue à banlieue : 
pour concurrencer la voiture, cette alternative sera pratique, régulière et confortable, tout en 
préservant l’environnement. 
 
Présentation du projet sur la ville de Clichy-sous-bois 
 
Le tracé du futur tronçon du réseau de transport public du Grand Paris traverse le territoire de Clichy-
sous-Bois en tunnel du Sud-Est au Nord-Ouest et sur une longueur d’environ 1,6km. Il présente les 
caractéristiques principales suivantes : 
 
■ Une section de l’infrastructure courante souterraine du réseau de transport public du Grand Paris ; 
 
■ La gare « Clichy-Montfermeil » complétée par ses emprises en souterrain ; 
 
■ L’implantation de deux ouvrages techniques en annexes. 
 
Par ailleurs, le projet de réseau de transport public du Grand Paris s’implantera sur un périmètre 
également concerné par le projet de prolongement de la ligne de tramway T4 jusqu’à Clichy-sous-
Bois et Montfermeil. 
 
La société du Grand Paris intégrera les dispositions nécessaires afin que des correspondances 
puissent être assurées entre les deux réseaux, en accord avec le STIF, maître d’ouvrage du 
prolongement du tramway T4. Il n’y a donc aucune contradiction entre l’implantation de ces deux 
projets sur le territoire de la commune de Clichy-sous-Bois, le projet de réseau de transport public 
du Grand Paris sera au contraire réalisé dans un souci de favoriser leur interconnexion. 
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Le Tramway T4 et ses enjeux 
 
Historiquement, un tramway reliait la Gare du Raincy à Montfermeil, ici à voie métrique, avant la 
transformation de la ligne à voie normale en 1908. Il circula jusqu'au 14 avril 1938, sous le N° 112 
de la STCRP. 
 

 

 

 

 

Le projet  

Les pouvoirs publics ont identifié le plateau Clichy-Montfermeil comme secteur d’intervention 
prioritaire en faveur de son désenclavement.  

Dans les années 90, il est envisagé d’améliorer la desserte du Plateau via une infrastructure routière 
Nord-Sud sur les emprises de l’ex-A87. 
 En 2000, le Grand Projet de Ville (GPV) intègre au projet d’aménagement les emprises nécessaires 
à l’établissement d’un TCSP. 
 
En 2005, le STIF lance une nouvelle étude sur la desserte du Plateau : 

- 6 solutions étudiées, dont 5 TCSP bus de rabattement vers les RER 

- il apparaît que la seule solution pour un réel désenclavement consiste en la création 
d’une antenne du tram-train T4 

- le tracé proposé emprunte la RN 3 entre le viaduc de Gargan et l’avenue Camille Desmoulins 
 
En 2006, le STIF lance donc une seconde phase d’études portant sur l’exploration de variantes de 
tracé et leurs conditions d’insertion urbaine. L’enjeu consiste à identifier les solutions susceptibles 
de dégager le consensus le plus fort ainsi que le meilleur compromis entre intérêt transport et 
opportunité de requalification des voiries empruntées. 
Six familles de tracé ont été étudiées entre la ligne T4 actuelle et le carrefour des Libertés à Clichy-
sous-Bois. Au-delà du Carrefour des Libertés, le tracé est commun à tous les scénarii jusqu’à 
l’hôpital de Montfermeil. 
 
 
L’analyse comparative des solutions en termes de desserte, d’insertion et d’intérêt pour la collectivité 
ont conduit le STIF à retenir : 
 

- la famille 3 comme nouveau tracé proposé 

- la famille 1 comme tracé alternatif 
 
Le 9 juillet 2008, le STIF a approuvé le « dossier d’objectifs et de caractéristiques principales du 
prolongement du Tram-train T4 » pour desservir le plateau Clichy-Montfermeil.  
  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:MONTFERMEIL_-_Boulevard_Bargue_et_Entr%C3%A9e_du_Village.JPG
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Le conseil du STIF a retenu deux familles de tracés pour le projet d’extension de la ligne T4 :  

- La famille de tracés dite « de référence » qui prévoit une entrée dans Clichy par la nationale 403 
(avenue Léon Blum), une poursuite sur l’allée Maurice Audin depuis le rond-point Charles de Gaulle 
jusqu’à son extrémité Est, une bifurcation au Sud sur l’allée de Gagny jusqu’au carrefour des 
Libertés et un prolongement vers le quartier du Plateau en suivant l’allée Romain Rolland ;  
- La famille de tracés dote « alternative » qui envisage d’entrer dans Clichy par la RD370, de 
passer entre le stade Roger Caltot et le Parc de la Mairie pour se connecter sur l’Allée Maurice Audin 
et de rejoindre l’Allée de Gagny pour suivre ensuite le même itinéraire que dans l’hypothèse 
précédente.  
 
 
Par décision rendue le 7 janvier 2009, la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a 
recommandé que la concertation porte sur les 6 familles de tracés envisagées et qu’elle soit menée 
sous l’égide d’une personnalité indépendante.  
 
Les communes de Clichy-sous-Bois et Montfermeil soutiennent quant à elles la famille de tracé n°6.  
La fréquence envisagée pour cette nouvelle branche est d’un tramway toutes les 6 minutes pendant 
la journée. La vitesse commerciale serait de 20 km/h. Ainsi, le temps de parcours entre le point de 
jonction avec le T4 et le carrefour des Libertés serait d’environ 10 à 12 minutes selon les tracés 
envisagés.  
 
La réalisation du débranchement du tramway T4 facilitera la desserte des communes qui se trouvent 
sur son parcours et le rabattement des clichois vers les gares de RER B et E. Elle permettra de 
réaliser une économie de temps de l’ordre de 10 minutes pour une très grande partie de l’Ile-de-
France et en particulier vers Paris pour des temps de trajet considérés comme acceptables en Ile-
de-France (inférieurs à 1h15), ce avec une très bonne régularité puisque la fréquence de passage 
serait d’un tram-train toutes les 6 minutes en journée.  
Ce projet facilitera les déplacements des clichois non motorisés. Il permettra également d’attirer des 
personnes qui utilisent aujourd’hui leur véhicule particulier : les estimations indiquent que 7 % du 
trafic sur le débranchement du T4 proviendrait du report de la voiture particulière vers le transport 
en commun.  
 
Les enjeux 

Le projet Tram-train T4 est une vraie réponse à la nécessité et à l’urgence de désenclaver le plateau 
de Clichy-Montfermeil, mais aussi à l’amélioration globale des conditions de transports et une 
alternative crédible à la voiture particulière. Les principales inquiétudes ont porté sur l’impact du 
projet sur les conditions de circulation routière, en particulier sur l’ex RN3. Le tramway est néanmoins 
perçu comme permettant de requalifier les espaces publics et de dynamiser la rénovation urbaine.  
Ce projet a d’ailleurs été inscrit au Contrat de projets 2007-2013 et fait partie des quatre grands 
projets retenus dans le cadre du « Plan Espoir Banlieue » visant à désenclaver les quartiers en 
difficulté.  

Le Tramway T4 existant connecte le RER B au RER E entre Aulnay-sous-Bois et Bondy. La desserte 
de Clichy-Montfermeil via un débranchement du T4 permettra de rallier directement la ligne de RER 
B à  Aulnay-sous-Bois et la ligne de RER E à Bondy. Le projet, long de 5-6 Km améliorera l’accès 
au plateau Clichy-sous-Bois-Montfermeil et prévoit l’implantation d’une dizaine de stations et d’un 
terminus à Montfermeil au niveau du centre hospitalier intercommunal avec un tracé en boucle pour 
la partie terminale.  
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Les enjeux du Tramway T4 : 

-  soulager les milliers de clichois et montfermeillois qui empruntent déjà les lignes surchargées et 
irrégulières des bus 601, 602 ou 613 ; 

-  rompre l’isolement actuel de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil et permettre aux habitants 
d’accéder aux zones d’emploi, aux loisirs, aux commerces, aux structures éducatives ; 

-  rendre attractif le territoire, auprès des entreprises et des ménages qui voudraient s’y installer, 
par une meilleure accessibilité. 

Mais les enjeux dépassent le simple cadre du territoire Clichy-sous-Bois -Montfermeil. En effet, pour 
l’ensemble du territoire environnant, il s’agit de : 

-  desservir l’hôpital Le Raincy-Montfermeil et les services publics du territoire (Pôle Emploi, CAF, 
etc.) ; 

-  relier les centres-villes entre eux ; 
-  requalifier l’espace urbain aux alentours du tracé ; 
-  favoriser les déplacements non polluants ; 
-  désengorger les voies de circulation automobile ; 
-  relier des pôles majeurs de transports tel Noisy-le-Sec ; 
-  connecter le territoire à l’ensemble du réseau francilien et bénéficier à terme d’une connexion au 

futur métro automatique via Clichy-sous-Bois-Montfermeil. 

Le projet permettra aux habitants de Clichy-sous-Bois de rejoindre Bondy (RER E) en 10 minutes, 
au lieu de 40 minutes environ en bus, comme actuellement, et de pouvoir accéder à d'importants 
pôles d'emploi, comme celui de l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle. 
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F. Les circulations piétonnières et cyclistes 

La circulation piétonnière 
 
De manière générale, un problème majeur pour les 
déplacements des piétons est posé par un maillage viaire 
insuffisamment aménagé et entretenu. 
Le maillage est peu dense et les déplacements sont mal 
aisés avec des espaces et des équipements mal reliés, par 
des chemins dont l’entretien est difficile, ou mal aménagés, 
et souvent de statut privé. 
 
 
De plus, certaines voies privées, de desserte interne d’un ensemble immobilier, sont passées dans 
le domaine public, d’autres sont toujours privées mais d’usage public, des bandes de terrain privé 
longent la voie publique sans démarcation, etc., de sorte qu’il est parfois difficile de distinguer 
l’espace public de l’espace privé. 
 
Les détritus, les encombrants, les conteneurs d’ordures ménagère sont source de désagrément, 
parfois de risques sanitaires ou de sécurité (incendies). Les difficultés à traiter ces problèmes sont 
liées d’une part au statut privé de nombreux espaces et d’autre part au comportement d’habitants 
qui ne respectent pas les espaces collectifs et les horaires de collecte. On constate néanmoins de 
fortes disparités selon les parties du quartier en terme de mobilier urbain et d’aménagements 
(corbeilles, loges…), qui produisent des inégalités dans le traitement des espaces. 
La question de la sécurité est très liée à celle de l’éclairage. Certains lieux sont évités par les 
habitants parce qu’ils sont mal éclairés.  
Par ailleurs, faute de moyens, les voies sont mal entretenues, qu’il s’agisse de la chaussée ou des 
trottoirs. Les revêtements ont sauté par endroit, parfois poussés par les racines des nombreux 
arbres qui bordent les voies. La circulation piétonnière en est fortement compromise.  
 
Au-delà de l’état des revêtements, l’espace public lui-même n’a pas été pensé pour les piétons. Les 
détours sont nombreux et certains passages sont peu plaisants. C’est le cas notamment le long de 
voies à forte circulation dénuées de commerces. Les cheminements piétonniers sont rares en 
dehors des bordures de voies.  

Il existe quatre cheminements piétons identifiables à Clichy-sous-Bois : 

- Le mail du petit tonneau. Il grimpe sur le plateau depuis 
le carrefour du Chêne Pointu, le boulevard Gagarine, 
jusqu’à la rue Maurice Audin. Cet axe crée une traversée 
très pratique entre les ensembles de logements Sévigné 
et le Chêne Pointu. Large et planté, il est très utilisé par 
les Clichois qui s’évitent ainsi un long détour. 

- Le Chemin de la vieille montagne est l’une des plus 
anciennes voies de Clichy-sous-Bois. Il est aujourd’hui 
réservé aux piétons. En venant du sud ou du centre, il 
permet de couper en bordure du parc de la mairie et 
d’accéder plus agréablement à celui-ci, aux équipements 
sportifs qui le jouxtent et au collège Robert Doisneau. 

- Un chemin a été aménagé pour les élèves de l’école 
Paul Eluard et leurs familles résidant dans l’immeuble PAMA. Ces derniers devaient 
anciennement contourner tout le bâtiment pour rejoindre l’entrée de l’école. Ce chemin est un 
passage étroit, sans intérêt autre que celui de sa fonctionnalité, mais rapidement adopté par les 
habitants concernés. 
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- L’Aqueduc de la Dhuis : il s’agit d’une promenade aménagée sur environ 25Km qui permet une 
entrée de la campagne au sein du tissu urbain. Le principe de la continuité piétonne est assuré 
et un traitement particulier aux intersections avec les voies routières garanti une sécurisation des 
déplacements.  

- De manière générale, les espaces verts ou boisés sont dotés d’autres chemins, comme ceux qui 
parcourent le parc de la Fosse Maussoin, mais il s’agit uniquement de promenades puisqu’il n’est 
pas possible de traverser le parc de part en part. La marche n’a donc pas été envisagée comme 
un moyen de transport à part entière et requière des aménagements particuliers. La quasi 
absence de mobilier urbain (bancs) confirme cette observation. 

 
La commune compte également des sentiers de Petite Randonnée et de Grande Randonnée (GR) : 

- Le sentier de petite randonnée : il s’agit d’un circuit qui relie les deux pôles « verts » du territoire 
puisqu’il offre un linéaire relativement complexe depuis la Foret de Bondy jusqu’à la Fosse 
Maussoin. Cet itinéraire se trouve ponctué par plusieurs éléments paysagers structurants : le 
chemin de la vieille montagne, le parc de la mairie, le mail du petit tonneau, et longe également 
La Pelouse.  

- Le sentier de Grande Randonnée : il longe l’extremité Est du périmètre communal puisqu’il passe 
au cœur de la Foret de Bondy à l’Est de la commune puis, il jouxte la limite sud de Clichy-sous-
Bois le long de l’Aqueduc de la Dhuis.  

 

La marche à pied est un moyen de transport malaisé mais utilisé par nombre de Clichois qui 
souhaitent s’émanciper des horaires de bus trop limités. Le mauvais état de certains trottoirs, les 
stationnements gênants pour les piétons, l’importance du trafic automobile et les difficultés de liaison 
inter-quartiers nuisent à la qualité de ces déplacements quotidiens. 
 
La topographie et la qualité médiocre de l’espace public font de la marche et du cyclisme des 
activités de loisir, pratiquées dans les espaces verts ou dans le reste de la ville quand aucun autre 
choix n’est satisfaisant. Pourtant des itinéraires piétons ou cyclistes agréables, pratiques et 
sécurisés pourraient être aménagés en nombre, favoriser l’économie locale et les échanges 
physiques entre les différents quartiers de la ville. 

 
 
Les itinéraires cyclables 
 
Quant aux cyclistes ils doivent se contenter de conditions peu adéquates. Il n’y a pas de pistes 
cyclables sur Clichy-sous-Bois, et pas non plus de stationnements pour les vélos. A défaut de 
liaisons urbaines adaptées, il existe cependant deux itinéraires cyclables traversant Clichy-sous-
Bois, inscrits au schéma départemental des itinéraires cyclables de Seine-Saint-Denis : 

- La « ligne des buttes » parcourt les éléments topographiques les plus marquants de Seine-
Saint-Denis : les buttes de Romainville-Montreuil, celle du plateau d’Avron, et les massifs de 
l’Aulnoye, dont le plateau de Clichy-Montfermeil fait partie. Cet itinéraire dessert la ligne dite « des 
coquetiers » qui relie les principales gares RER, la cité des Bosquets et le parc Jean Valjean à 
Montfermeil. Cependant la topographie du site elle-même dissuade quelque peu l’usage de ce 
moyen de locomotion, à part dans un but purement récréatif. 

Le « chemin des parcs » propose, outre le développement des circulations piétonnes et cyclables 
entre les pôles verts du département, un aménagement écologique et paysager destiné à servir 
d’ossature pour le développement d’un maillage de liaisons vertes au niveau infra-départemental.  
La commune est concernée par plusieurs tronçons du Chemin des Parcs, reliant la forêt régionale 
de Bondy au parc du Croissant Vert à Neuilly-sur-Marne, en passant par le parc départemental de 
la Fosse Maussoin. 
Le chemin des parcs relie les plus grands parcs et espaces naturels de Seine-Saint-Denis. Sa 
destination est donc, elle aussi, touristique et de loisir. 
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La position stratégique de Clichy-sous-Bois-Montfermeil au carrefour de trois pôles économiques 
d’envergure que sont Paris, Roissy et Marne-la-Vallée, est sous exploitée faute de liaison routière 
directe vers ces deux derniers pôles. En outre étant donnée la mauvaise accessibilité de Montfermeil 
au réseau routier, une bonne partie du flux automobile transite par Clichy-sous-Bois, grossissant 
encore le trafic aux heures de pointe.  

Les déplacements ne bénéficient pas à Clichy-sous-Bois de conditions satisfaisantes. Pourtant la 
mobilité est essentielle, d’autant que la ville de Clichy-sous-Bois ne fournit que trop peu d’emplois 
et manque d’équipements culturels et de loisirs. La complexité des déplacements, surtout dans ces 
circonstances, peut être à l’origine d’un sentiment d’isolement des habitants et entraîner un déficit 
de relations sociales. 
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IV. LA VILLE BATIE 

 

1. L’histoire de l’urbanisation du territoire 

2. Les grandes entités du territoire communal 

3. Les composantes des paysages urbains 

4. Les dysfonctionnements urbains observés 
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1. L’HISTOIRE DE L’URBANISATION DU TERRITOIRE 

 
A. La formation du territoire communal 

La Carte datée de 1760, attribuée à 
Delagrive, présente le village de Clichy 
serti par la forêt de Bondy. La clairière 
dans laquelle s’inscrit le bâti est 
constituée essentiellement par 
l’abbaye de Livry, le château de Clichy 
(identifiable par son mur fortifié) et par 
quelques grandes propriétés qui se 
distinguent par leurs jardins à la 
française. Ces propriétés sont 
assorties des hameaux d’habitations 
nécessaires à leur bon 
fonctionnement. Enfin, de manière 
excentrée et à la lisière des bois, se 
trouve la chapelle dédiée à  
Notre-Dame-des-Anges. Une voie 
principale marque la liaison de Paris 
vers Livry, tandis que des allées 
cavalières traversent la forêt. 
 
Au XIXème siècle, la commune de Clichy-sous-Bois se caractérise par un bâti composé d’un 
groupement de constructions, le long de la route de Livry à Coubron, autour de l’église Saint-Denis 
et de quelques grandes propriétés (châteaux), au cœur de la forêt de Bondy. Les grandes propriétés 
se nomment :  
 

- La Terrasse, 
- Le Château Lindet, 
- La Lorette, 
- La Pelouse, 
- Les Corbeilles. 

 
 

 
En 1885, la surface de la forêt de Bondy 
couvrait les 3/4 du territoire communal. 
Des gares de chemins de fer 
s’implantent dans les communes 
voisines. Dès lors, la distance entre 
campagne et Paris se raccourcit, dans le 
sens où le temps de transport se réduit. 
On observe alors le développement de 
quartiers résidentiels au pourtour des 
gares, qui s’étendent en tache d’huile, 
jusqu’à déborder des limites 
communales et couvrir la périphérie de 
Clichy-sous-Bois. 
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C’est la raison pour laquelle les quartiers pavillonnaires de Clichy-sous-Bois sont tournés vers les 
communes dotées de gares. Le défrichement nécessaire à la construction de ces lotissements s’est 
heurté à des obstacles naturels, tels que la fosse Maussoin (carrières) ou les limites des grandes 
propriétés. 
 
Les dates de la première vague d’urbanisation de Clichy-sous-Bois, constituée de débordements 
des communes riveraines, sous forme de lotissements ou de constructions indépendantes, sont :  
 

Année Lotissements Développement riverain de 

1886 « Le Plateau & le Temple » Raincy 

1886 « La Fosse Maussoin » Livry 

1886 « Le Chêne pointu » Gagny 

1908 « La Colline » Livry 

1908 D.C.M. d’officialisation des noms de rues 

1921 « La Butte » Livry - Raincy 

1923 « Le Coteau » Livry 

 
 
Au lendemain de la Deuxième guerre, la commune de Clichy-sous-Bois a donc une double 
urbanisation : l’une en périphérie de son territoire et l’autre qui constitue le vieux bourg, l’espace 
entre les deux étant occupé par les quelques grandes propriétés. Les Trente glorieuses ont présenté 
des caractéristiques propres au développement des communes de la région parisienne :  

- la démocratisation de l’automobile et le transport individuel ont favorisé le développement 
des infrastructures routières qui ont été privilégiées par rapport aux infrastructures 
ferroviaires et le transport en commun, à une époque où les carburants étaient bon marché 
et les questions d’attention à l’environnement secondaires. 

- l’absence de gare sur la commune n’a pas semblé être un handicap, du fait de la 
programmation de grandes infrastructures routières (A87) qui a tronqué le raisonnement 
relatif aux temps de déplacements. 

- le développement des lotissements et donc de la ville, a peu à peu étiolé le caractère de 
maison de campagne des grandes propriétés (villégiatures), dont les propriétaires se sont 
peu à peu détachés. 
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Par ailleurs, le développement économique de la région parisienne, conjugué à des opportunités de 
valorisation foncière, a entraîné une mutation de la vocation de la couronne verte du vieux bourg. 
Les grandes propriétés ont commencé à changer de destination à partir des années 1955 jusqu’aux 
années 1970, qui ont vu la réalisation de résidences privées, poursuivie par la réalisation 
d’ensembles de logements sociaux jusqu’à la fin des années 1980. 
 

Année Résidence 

1955 La Pelouse 

1956 La Lorette 

1960 La Pama 

1961 Sévigné et Vallée des Anges 

1966 Le Chêne Pointu 

1967 Les tours du Chêne Pointu 

 
L’A87, qui devait relier Clichy-sous-Bois au réseau de voies rapides, à la suite de la crise pétrolière 
et des récessions qui ont suivi, a finalement été déprogrammée. Les logements qui avaient été 
construits dans la perspective d’une liaison routière facile se sont ainsi trouvés enclavés. En 
revanche, les emprises foncières qui avaient été acquises par l’Etat et les différentes collectivités 
territoriales ont formé et forment encore, pour une grande partie, une sorte de large coulée verte qui 
traverse la ville ; certaines emprises ont été mises à profit pour la réalisation d’opérations 
d’équipements publics tels que le nouveau collège. 
 

B. La ville bâtie : hier & aujourd’hui 

Afin d’apprécier l’évolution architecturale et du paysage urbain, les cartes postales anciennes 
(majoritairement d’avant 1914) ont été mises en vis-à-vis de vues prises aujourd’hui. L’exercice est 
instructif quant aux transformations :  
 
- Le château de Clichy-sous-Bois 
s’est transformé en mairie. Son 
volume n’a pas été changé, en 
revanche son ensoleillement s’est 
réduit par la pousse d’un conifère 
qui porte ombrage tout au long de 
l’année et les voiture, panneaux de 
signalisation et de sécurité ont 
envahis l’allée qui dégageait sa 
façade. 
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- La chapelle Notre-Dame-des-Anges a aussi gardé son volume. La niche qui abritait une statue 
s’est vidée. Une partie des arbres qui l’entouraient ont été abattus pour permettre la construction 
de grands ensembles, et des poteaux électriques ont été implantés. 
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- L’église Saint-Denis s’est ouverte sur la ville en abandonnant sa grille de fer épaulée de piliers. 
Une seule des deux lignes de tilleuls qui accompagnaient son allée a été maintenue, la 
deuxième a été remplacée par un réverbère quelque peu isolé. Le passage d’une ligne 
aérienne de téléphone coupe la flèche qui supporte le coq. 

- Le bureau de Poste, télégraphe et téléphone du début du XXème siècle est désormais une 
annexe (allée Maurice Huron). Une réfection récente (peinture) lui a fait perdre une partie de 
ses couleurs naturelles. Au début du siècle, les architectes jouaient souvent avec les couleurs 
des terres (argiles), donc des briques de teintes différentes pour créer des motifs en allège ou 
en imposte des fenêtres. Le plan Vigipirate impose aux équipements publics la mise en place 
de barrières pour empêcher les stationnements. Le chemin bordé de grès s’est transformé en 
rue bordée de pavillons. 

 
 

 

 

 
 
 

- Hier, à proximité de l’église, un bistrot restaurant 
(probablement aussi épicerie), dont la façade était rythmée 
par des éléments de modénature (corniches, peintures 
murales de publicités) et animée par des volets persiennés, 
qui lui donnaient des reliefs variés selon l’inclinaison du 
soleil (jeux naturels de lumière). La liaison entre l’espace 
privatif et la rue se faisait au travers de l’escalier d’accès 
sur le trottoir (débordement sur l’espace public). Le sous-
bassement en pierres était visible, tandis que les façades 
étaient enduites. Les fenêtres à 4 ou 6 carreaux se sont simplifiées en deux ventaux. 
Aujourd’hui la façade (allée Marcel Paul) a perdu son relief, ses éléments de décor et ses 
couleurs, étouffés par un enduit épais. Les linteaux du rez-de-chaussée qui étaient alignés ne 
le sont plus depuis la suppression de la porte d’entrée originelle et de l’escalier. 

 
- l’allée des chalets était une limite communale. La rue était minérale (pas d’arbre sur les 

trottoirs), mais un bouquet d’arbres marquait l’amorce de la rue. La maison était en meulière 
avec des angles en pierres et des volets persiennés. Les meulières ont disparu sous un enduit 
et les persiennes ont été sacrifiées pour des volets roulants posés, par l’extérieur, dans 
l’embrasure des fenêtre, ce qui a changé les proportions des fenêtres. Des poteaux électriques 
jalonnent les rues. Les couleurs des passages pour piétons marquent aussi le paysage. 
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-  Les constructions 
situées au carrefour des 
Sept îles (nom faisant écho 
à l’étang des Sept îles) et le 
long de l’avenue du Raincy 
ont gardé leur volumétrie. 
Les peintures de publicité 
qui participaient à l’équilibre 
de la façade ont disparu. 

Les rails du tramway qui assurait la liaison entre la gare du Raincy et Clichy-sous-Bois, et les 
arbres qui accompagnaient toutes les routes importantes ont été remplacés par des 
réverbères de grande hauteur. 
 

- Le château de La Pelouse, 
entouré d’immenses terrains 
engazonnés, a été remplacé 
par une résidence, entourée de 
pelouses et de parkings de 
surface. 

 

 

 

- Le château de La Terrasse reste présent, son parc est désormais traversé par une rue et 
occupé par un ensemble de logements collectifs qui ont fermé la perspective sur la façade. 
La grille a été modifiée (portillon accolé directement à l’entrée principale). Depuis la grille, il 
n’est plus possible d’apercevoir le château (non utilisé actuellement). 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

- La Lorette, grande propriété au début du XXème siècle est désormais une résidence. 
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- La villa des Tilleuls a gardé son caractère originel. Il lui manque de nombreux volets 
persiennés, qui sont cependant faciles à remplacer. Cette propriété, aujourd’hui communale, 
gagnerait à être visible depuis la rue, en ouvrant ses limites : l’actuel mur de meulière qui 
l’entoure et la préserve des vues pourraient être réduit à un muret bas (hauteur d’une assise) 
surmonté d’une grille. Ainsi la sécurité serait assurée tout en donnant au bâtiment un rôle de 
‘repère’ dans la ville, d’identification du quartier. 

 

 

 

 

 

- L’aqueduc de la Dhuis était un lieu de promenade dominicale traversant la forêt de Bondy. 
Une partie de ce tracé se situe désormais au milieu d’un tissu urbanisé, suite au défrichement. 
A la place des arbres, se dressent les constructions. La perspective qui se calait sur le 
boisement, l’est désormais sur des grands ensembles d’immeubles. Enfin, là où l’espace était 

dégagé, le mobilier urbain a 
pris place : panneaux 
publicitaires, panneaux de 
signalisation routière (piste 
cyclable), des sacs en 
plastique du supermarché 
voisin jonchent le sol, des 
lisses de bétons protègent 
les piétons des voitures. 

 
- Le café-restaurant à l’angle du boulevard du Temple et de l’allée Gutschmidt a gardé sa 

vocation. Il a fait l’objet d’une extension mineure sur l’allée Gutschmidt (perceptible d’une part 
au niveau de l’égout du toit, à l’arrêt de la descente des pluviales et d’autre part, du fait 
désormais de l’implantation de son pignon à l’alignement de l’allée). La façade a perdu tous 
ses éléments d’animation : les meulières, les encadrements des fenêtres, les peintures de 
publicités… ont été cachées sous un enduit. La vitrine a été retravaillée : le soubassement 
supprimé, le rez-de-chaussée est désormais en verre. L’espace public a bien évolué : les 
volailles sur le trottoir, qui attestaient du mode de vie encore rural des habitants, ont été 
remplacées par un réverbère plus haut que la construction, des voitures sur les deux côtés de 
l’allée et le trottoir du boulevard. Les tilleuls sont désormais taillés. 
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- L’école Pasteur, au début du XXème siècle, présentait de nombreux décors : lucarne en toiture 
et campanile, corbeaux de bois en débord de toiture en écho à la charpente intérieure, enfin 
les tuiles mécaniques rehaussaient la couleur du bâtiment. Depuis, la toiture a été refaite : 
l’utilisation de bacs acier a entraîné le changement de pente (perceptible en pignon), 
supprimant l’ensemble des décors attachés à la toiture d’origine. Au niveau de l’espace public, 
l’école était accessible directement depuis la rue. Un massif garnissait son linéaire de façade. 
Désormais, une grille limite l’accès, doublée d’un alignement de conifères qui ferment la façade 
à la vue des promeneurs. 

 

 

 

 

 
- L’allée de la Colline s’est urbanisée. Toutefois, la petite maison de la carte postale est toujours 

là, mais agrandie par l’arrière. Les prés et pâtures sont désormais des jardins urbains. La 
végétation de feuillus du début du siècle a, pour partie, été remplacée par des conifères. Les 
poteaux électriques, les voitures sur les trottoirs marquent l’urbanisation. 

 

 

 

 

 

- Le Castel Joly, construction riche de décors organiques et d’événements architecturaux, a 
gardé en grande partie son esprit. Toutefois, il est à remarquer que sa clôture a été modifiée : 
à l’origine, le portail est accolé de trois modules, sur chaque côté. Aujourd’hui, l’équilibre a été 
rompu, lors de l’agrandissement et du rehaussement de la maison voisine à l’alignement de la 
rue. Par ailleurs, le grand mur mitoyen, animé de niches, a disparu. La rue est désormais 
jalonnée de poteaux électriques et le ciel traversé des fils les reliant entre eux. 
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2. LES GRANDES ENTITES DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 
A. Les différents types de tissus urbains 

Les différents espaces urbanisés sont à corréler aux formes urbaines disparates, héritées de 
périodes et de logiques urbaines différentes. Le territoire communal de Clichy-sous-Bois est 
jalonné d’éléments historiques, soit religieux (chapelle Notre-Dame des Anges, église St-Denis), 
soit civils (vestiges des grandes propriétés de villégiatures du XIXème siècle, tels que la Mairie, 
ancien château de Clichy, « Les Tilleuls », « La Terrasse »). 

Les quartiers pavillonnaires 

Ils sont situés dans la partie sud de la commune autour de la Fosse Maussoin, dans la partie nord 
sur le coteau et en bordure de la forêt de Bondy. 

Cet habitat traditionnel est concentré en périphérie du territoire communal, car il s’est constitué 
lors du débordement de l’urbanisation des communes riveraines, avec lesquelles il est donc en 
continuité. C’est la raison pour laquelle d’ailleurs son réseau viaire est originellement si peu lié à 
celui de Clichy-sous-Bois. 

Le parcellaire est très morcelé. Cet habitat se compose de constructions isolées sur les parcelles 
ou accolées, implantées à l’alignement de la rue ou en retrait. La hauteur des constructions 
s’échelonne depuis le rez-de-chaussée simple jusqu’à trois niveaux (R+1+comble ou R+2). 

Les quartiers d’habitat collectif 

Ils couvrent la partie centrale de Clichy, d’ouest en est : vallée des Anges, Sévigné, Chêne Pointu, 
Bas-Clichy, et du Haut Clichy … 

Les éléments bâtis qui se distinguent le plus et qui marquent visuellement le paysage urbain de 
Clichy-sous-Bois correspondent aux opérations de logements collectifs réalisées dans les années 
1960-1970. Un bâti discontinu, formé de barres, de plots et tours constitue un paysage éclaté, 
qui peut être adouci par la présence des arbres remarquables à hautes tiges (traces de la forêt 
de Bondy). 

Les différentes opérations de logements collectifs, émanant de l’urbanisation des grandes 
propriétés, et compte tenu du statut privé des voies qui les desservent, ont été conçues en repli 
sur elles-mêmes. 

Les zones commerciales et d’activités 

Les activités économiques de Clichy-sous-Bois se concentrent principalement au sud-ouest de 
la commune, appuyées contre le parc de la Fosse Maussoin (anciennes exploitations de 
carrières) et desservies par une voie en impasse. 

Le paysage urbain y est très disparate, dense, sans cohérence. Il n’y a pas de qualité 
architecturale. Les clôtures sont très hétérogènes et l’absence de plantations sont autant de 
faiblesses en termes de liaisons urbaines. L’ambiance est particulièrement minérale. 
L’importance du stationnement sur les trottoirs de l’allée de la fosse Maussoin rend la circulation 
difficile, tant pour les piétons que pour les véhicules.  

Le centre commercial qui y est implanté (Leclerc) a une zone de chalandise qui s’étend aussi sur 
les communes de Livry-Gargan et du Raincy. 
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L’espace d’activité en zone franche, situé à proximité du carrefour des Libertés (zone de la Haute 
Borne) n’a pas un impact majeur dans le paysage. 

Les espaces commerciaux « éphémères » que sont les marchés ne sont pas à négliger, d’autant 
qu’à Clichy-sous-Bois ils sont particulièrement animés et hauts en couleurs (allée Anatole 
France). 
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B. Les principales caractéristiques des tissus urbains 

Depuis l’espace public jusqu’à l’espace privé (la limite visuelle entre ces deux espaces correspond 
soit à la clôture, soit à la façade du bâti). Perception sensible. 

Les tissus pavillonnaires 

Harmonie globale 

L’historique de la fondation des différents quartiers pavillonnaires, issus du 
débordement des communes voisines, leur confère une cohérence et une 
relative uniformité. Ces quartiers sont tournés vers leurs entrées d’origine, c’est 
à dire à l’opposé du vieux bourg. De ce fait les liaisons et circulations ne sont 
pas lisibles entre les quartiers pavillonnaires et les services centraux (mairie 
principale). 

Les habitants associent l’échelle pavillonnaire et l’importance des espaces 
verts, avant la construction des grands ensembles, à la notion de village. Dès 
lors, ils sont attachés à un respect des échelles (volume / hauteur) des 
constructions nouvelles dans ces secteurs. Ils ne comprennent pas qu’un petit 
collectif ait pu être autorisé. En revanche, la notion de maisons de ville accolées 
leur paraît être une alternative mieux adaptée. 

La circulation 
et le stationnement 

Les bas côtés des trottoirs sont souvent envahis par les stationnements des 
voitures (malgré les interdictions) qui semblent dégager la voie au bénéfice de 
la circulation des voitures. Les constructions sont souvent dotées d’un garage 
dont l’usage dans le temps a pu être détourné. Un plan de circulation adapté, 
parfois des mises en sens unique, et des stationnements organisés (en chicane 
notamment) devraient permettre un ralentissement naturel des véhicules. La 
circulation des vélos est actuellement dangereuse, et les trottoirs sont trop 
souvent difficilement praticables aux piétons (petits groupes, poussettes). 
La signalétique pourrait parfois être regroupée pour former un bloc jalonnant le 
carrefour. 
Des stationnements de caravanes sont ponctuellement organisés sur des 
terrains privés. 

Les habitants observent des comportements différents suivant le civisme des 
résidents des quartiers (stationnement alterné organisé entre les riverains). 
Selon la largeur des rues et les types de circulations, il semble qu’il soit possible 
d’améliorer la situation. Ils n’osent pas laisser les enfants circuler à vélo, 
compte tenu de la vitesse des voitures et motos. Il n’est pas toujours possible 
de stationner sa voiture sur la parcelle (insuffisance de longueur entre la façade 
et la clôture). Dans les pavillons les habitants ont 2 mais souvent 3 voitures, 
compte tenu de la complexité des déplacements (insuffisance de transports en 
commun et éloignement des gares). 

Les arbres 

La présence des arbres d’alignement offre une unité au quartier, estompe 
l'aspect hétéroclite qui pourrait parfois heurter. En revanche, l’absence d’arbres 
d’alignement permet, lorsqu’il y a un ou plusieurs arbres remarquables d’en 
faire bénéficier l’ensemble du quartier. Il y a donc lieu de faire un distinguo 
suivant les qualités internes des parcelles privatives.  
Les végétaux ne sont pas souvent employés en limite entre l’espace public et 
l’espace privé. 

Les habitants sont très sensibles à la présence des arbres et n’ont parfois pas 
bien compris la nécessité d’abattage, ou tout au moins le non-remplacement 
(hormis pour des questions économiques) le long des voies. Il y a une demande 
de gestion de l’arbre dans la ville. 
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Les clôtures 

Les clôtures sont principalement en maçonnerie, constituées soit d’un muret 
bas surhaussé d’une grille, soit d’un mur toute hauteur (environ 2 m). Quand 
les terrains ne sont pas encore construits, la clôture est grillagée. On n’observe 
quasiment pas de clôtures uniquement à base de haies vives. En revanche, la 
clôture en maçonnerie est souvent doublée par une haie sur son côté intérieur 
(amélioration du paysage en perception privée). 

Les habitants apprécient les transparences dans les clôtures qui permettent de 
mieux bénéficier des plantations (perception depuis l’espace public). 

L’architecture 
et la densité 

L’architecture observée dans le secteur pavillonnaire correspond aux 
différentes époques de constructions : pierres meulières, chaînages de briques 
naturelles mais de couleurs de terre variées (rouge, orangée, jaune), voire 
vernissées. Des céramiques peuvent aussi orner les maisons, en frises ou en 
motifs individuels. 
Les couvertures sont en tuiles plates ou mécaniques (rouges, brunes, 
flammées, orangées…). Les pentes des toitures sont comprises entre 30° et 
45°. 
Les enduits grattés sables (ocres jaunes, ocres orangés) et chaux, animés de 
modénatures (encadrements de fenêtres, corniches et autres formes) encore 
en place avant la deuxième guerre ont souvent été remplacés par des enduits 
plastiques (isolations des maisons par l’extérieur). 
Enfin les volets en bois peint, persiennés partiellement en rez-de-chaussée et 
toute hauteur à l’étage, ont été remplacés par des volets plastiques roulants 
apposés dans la baie des fenêtres (changement de proportion).  
Il y a donc eu une simplification (appauvrissement) des décors des maisons. 
La couleur était bien présente dans l’architecture traditionnelle, par le jeu des 
matériaux notamment. Les nouvelles constructions sont plus mono-teinte 
(blanc cassé et brun). 
La hauteur des constructions correspond à deux niveaux de plancher plus un 
comble. La topographie doit être bien prise en compte dans l’approche des 
hauteurs de bâtiments. 
La densité des constructions parait souvent forte, du fait de la faible largeur des 
façades (la profondeur de terrain n’est pas toujours perceptible depuis l’espace 
public). 

Les habitants pensent que les restaurations qui ont appauvri, voire supprimé 
les décors des maisons correspondent à une méconnaissance de la richesse 
des décors initiaux : restauration d’un enduit qui avait déjà démoli les décors… 
Ils n’avaient pas eu l’occasion d’une observation architecturale détaillée du bâti 
de leur ville. Ils considèrent que ce regard nécessite une sensibilisation de la 
population. 
Certains habitants ont été heurtés par l’autorisation de construire un petit 
immeuble collectif en quartier pavillonnaire ; ils n’avaient pas réalisé que la 
règle des hauteurs en pavillonnaire le permettait. 
A la question « êtes-vous favorables à une architecture contemporaine pour 
votre habitat ? », les habitants répondent qu’ils souhaitent des volumes, des 
matériaux qui forment une harmonie et ne se singularisent pas dans 
l’environnement pavillonnaire (en revanche l’architecture contemporaine est 
bien perçue pour les équipements et services publics). 
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Les tissus d’habitat collectif 

Harmonie globale 

Les constructions de collectifs à vocation d’habitat se sont insérées entre le 
tissu pavillonnaire périphérique, le bourg ancien et la réserve foncière pour 
grande infrastructure routière (A87). Ils correspondent à la libération foncière 
issue du démantèlement des grandes propriétés de villégiature. Le 
déboisement nécessaire à la construction a néanmoins préservé quelques 
sujets remarquables et souvent de grands espaces. 
L’historique de la fondation des différents quartiers collectifs, entraîne un 
repliement sur soi (voiries privées). 

Les habitants différencient les statuts des différents ensembles collectifs : 
copropriétés ou bailleurs sociaux. 

La circulation  
et le stationnement 

Les plans des voiries des grands ensembles, en impasse, induisent de 
nombreuses manœuvres, réalisées souvent à grande vitesse (connaissance du 
lieu, recherche de gain de temps…). Les voiries privées présentent souvent 
des ornières ou une réelle défectuosité. 
Les parkings ainsi que les autres espaces non bâtis (plantations et trottoirs), en 
pied d’immeubles, sont couverts de véhicules mobiles ou immobiles (carcasses 
brûlées). Des bandes de garages s’alignent parfois à l’entrée des ensembles. 
Les circulations piétonnières s’organisent entre les véhicules, qui servent aussi 
d’assise pour discuter avec les voisins (absence de bancs). 
Les parkings souterrains ne sont plus utilisés. 
Les vélos sont stationnés sur les balcons. On ne les voit pas en circulation dans 
la ville. 

Les habitants constatent de réelles difficultés de partage des espaces entre 
piétons et automobilistes. 
Les parkings souterrains ne sont pas utilisés pour des questions de sécurité : 
ils n’ont pas de filtrages d’entrée/sortie, ni d’accès direct aux immeubles. 
L’usage effectif des bandes de garages est parfois détourné. 
Ils n’osent pas laisser les enfants circuler à vélo, compte tenu de la densité des 
voitures et motos. Les stationnements de surface ne sont plus affectés de 
manière individuelle et obligent à aller se stationner de manière sauvage en 
dehors des emplacements banalisés. Il y a des voitures ventouses qui 
n’appartiennent pas aux occupants des collectifs. 
L’insuffisance des transports en commun oblige la multiplication du nombre de 
véhicules. 
Les habitants sont testés sur l’idée de l’utilisation de parkings silos de proximité 
qui permettent la libération totale des espaces en pied d’immeubles : idée 
favorablement reçue sous réserve que  l’accès en soit contrôlé. 
De même, les habitants utiliseraient plus le vélo, notamment laisseraient les 
enfants se déplacer, s’il y avait des pistes cyclables sécurisées. 

Les clôtures 

Les clôtures sont principalement implantées en limite de co-propriété et sont 
constituées soit d’un muret bas surhaussé d’une grille, soit d’un mur toute 
hauteur (environ 2 m). 
En revanche, les collectifs sociaux ne sont pas ou peu clôturés, ce qui permet 
au promeneur de bénéficier pleinement des espaces libres. L’espace public 
s’en trouve agrandi. 

Les habitants ont fait valoir qu’ils apprécient les clôtures qui permettent 
d’agrandir la perception d’espace public (partage visuel de l’espace privé).  
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Les arbres et  
les espaces verts 

Les grands ensembles conservent la trace des jardins ou des boisements des 
grandes propriétés qui les ont précédés. Dès que le temps est ensoleillé, les 
grandes pelouses sont occupées par les habitants (grands & petits). 
Des carcasses de voitures brûlées se trouvent ponctuellement sur les espaces 
verts accessibles et semblent y rester un certain temps. 

Les habitants sont très sensibles à la présence des arbres et des grandes 
pelouses, qui font partie de la qualité de leur cadre de vie. Ils aimeraient que 
ces éléments soient préservés et soulignent notamment l’intérêt qu’ils portent 
au fait de disposer de pelouses visibles depuis leurs fenêtres, afin de pouvoir y 
laisser jouer « les petits » tout en les surveillant. 

Implantations 

L’implantation des collectifs par rapport aux limites de voies publiques est soit 
à l’alignement (rarement et pour des immeubles de faible hauteur) soit en 
retrait. Les opérations compte tenu de leurs contextes de réalisation ont 
souvent été réalisées dans une approche globale. Elle structure rarement la rue 
(absence de bâti d’alignement). 
Les implantations des bâtiments entre eux correspond à des distances fondées 
sur le principe de H = L (distance entre les constructions = à la hauteur de la 
construction) dans le meilleur des cas. 

Les habitants n’ont pas formulé d’avis particulier sur cet aspect. 

L’architecture 
et la densité 

L’architecture observée dans le secteur collectif peut se classer en plusieurs 
catégories (par rapport à la perception extérieure seulement) : 
- reprise des proportions des grandes constructions anciennes, 
- modernité relative des copropriétés, 
- économie maximale avec de grandes façades plates, 
- laboratoire d’essais architecturaux (volumétrie). 
Ponctuellement des ensembles sont très dégradés, désaffectés et squattés. 
Les façades sont soit constituées d’un parement de pierres, soit enduites, 
relativement uniformes peu colorées, sans modénatures ou reliefs, avec des 
volets roulants intégrés. Dès qu’il y a des balcons, la façade s’anime (jeu de 
pleins / vide ; d’ombres et de lumières), et simultanément, selon les résidences, 
une « animation » interne apparaît : stockage de planches, stationnement des 
vélos, armoires garde-manger… 
Les toitures sont généralement traitées en terrasses (non accessibles). 
La hauteur des constructions en collectif s’échelonne entre 5 et une vingtaine 
d’étages pour les plus hauts. Les bâtiments sont construits soit en forme de 
barres, soit en forme de tours (signal dans le paysage urbain). Les bâtiments 
les plus hauts, notamment sur le plateau participent à la silhouette de la ville 
dans sa perception à l’échelle du grand paysage. 
 

Les habitants insistent sur la nécessité de revaloriser certains ensembles qui 
n’ont pas fait l’objet d’un entretien régulier (défaillance de gestion). 
Ils souhaitent pour leur ville des volumes architecturaux qui soient en 
conformité avec des volumétries d’habitat traditionnel (grosse maison) et ne 
souhaitent pas être logés dans des laboratoires architecturaux. En revanche, 
ils apprécient le caractère contemporain des équipements publics qui 
bénéficient aussi souvent d’espaces libres de transition.  
La densité actuelle n’est pas perçue négativement. 
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Les tissus d’équipements et services 

Harmonie globale 

Les constructions à vocation d’équipements et de services correspondent : 
- soit à l’utilisation de bâtiments issus des grandes propriétés (mairie) ou 

datant de cette époque (église St Denis), 
- soit à de nouvelles constructions (équipements scolaires, culturels, 

commerciaux), souvent implantées sur de grands terrains permettant une 
mise en scène de l’architecture, ou en jalon-signal (centre commercial), 

- soit encore à la requalification de bâtiment récents (centre administratif / 
ancienne base EDF). 

Les habitants apprécient l’importance et la diversité de leurs équipements. A la 
question « si vous aviez une carte postale à faire sur votre ville, quelle vue 
prendriez-vous ? », la réponse est unanime : la mairie. 

La circulation  
et le stationnement 

Les équipements et services se situent à proximité des voies principales, 
facilement accessibles en voiture. En revanche, les stationnements banalisés 
y semblent suffisants. Toutefois, à proximité de la mairie, le stationnement ne 
permet pas une perception qualitative de la construction. 
Les circulations piétonnières pour accéder aux équipements et services sont 
inexistantes ou insuffisamment sécurisées. 
Il n’y a pas de possibilité de s’asseoir pour converser avec les autres habitants. 
Les vélos n’ont pas de possibilité de stationnement et l’on ne les voit pas en 
circulation dans la ville. Il n’y a pas de pistes cyclables prévues assurant une 
liaison entre les équipements. 
Il n’y a pas de parking silo aérien de proximité. 

Les habitants n’osent pas laisser les enfants circuler à vélo pour aller à la 
bibliothèque ou à l’école, compte tenu du non aménagement des itinéraires. 
Les équipements sont insuffisamment desservis par les transports en commun 
(mairie, centre administratif / bibliothèque, conservatoire ont notamment été 
soulignés). 
L’insuffisance des transports en commun induit des déplacements individuels 
qui entraînent la multiplication du nombre de véhicules. 

Les arbres et 
les espaces verts 

Les équipements et services sont généralement implantés sur de grands 
terrains qui les valorisent, ils peuvent même parfois bénéficier des témoins des 
jardins ou des boisements des anciennes grandes propriétés (mairie). 

Les habitants sont très fiers de leurs grands arbres et souhaitent leur 
préservation. Ils aimeraient même qu’il y ait une liaison verte / circulation douce 
qui relie les équipements publics aux quartiers. 
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Les clôtures 

Les équipements publics et de services ont, de fait, un statut de clôtures 
particulier : 
- pour les équipements scolaires, la clôture est obligatoire, pour des 

questions de sécurité scolaire et sont constituées soit d’un muret bas 
surhaussé d’une grille, soit d’un grillage. 

- Les équipements de services ou commerciaux non équipés de parkings 
privés sont implantés à l’alignement (donc pas de besoin de clôtures) ; 
quant aux autres, la clôture est grillagée, ce qui permet une transparence. 

- La mairie présente un statut particulier qui lui permet d’être très ouverte aux 
vues. 

- Une clôture en maçonnerie toute hauteur pour la villa « Les Tilleuls ». 

La transparence des clôtures permet de voir les enfants jouer et d’agrandir la 
perception d’espace public (partage visuel de l’espace privé). Une telle clôture 
permettrait, pour la villa des Tilleuls, de réintégrer le bâtiment au quartier. 

L’architecture 
et la densité 

L’architecture observée dans le secteur des équipements publics et de services 
peut se classer en plusieurs catégories (par rapport à la perception extérieure 
seulement) : 
- constructions anciennes (mairie, château de La Terrasse, Orangerie, villa 

Les Tilleuls),  
- laboratoire d’architecture contemporaine (Espace 93, lycée Alfred Nobel, 

collège Robert Doisneau), 
- constructions modernes fonctionnelles (centre administratif). 

 
Ponctuellement des constructions anciennes (La Terrasse, Les Tilleuls), sont 
très dégradées, désaffectées, mais gardent de réelles qualités architecturales.  
Les façades sont soit de pierre, soit enduites, soit en béton ou parois dites 
« murs rideaux ». 
 
Les hauteurs de constructions sont aussi diversifiées que les fonctions 
d’utilisation. 

Les habitants insistent sur la nécessité de restaurer et de trouver une vocation 
aux équipements non utilisés : Les Tilleuls, La Terrasse. 
A la question « êtes-vous favorables à l’architecture contemporaine pour vos 
équipements? », les habitants répondent qu’ils sont ouverts à une architecture 
contemporaine pour les équipements publics, notamment du fait des grands 
espaces qui souvent les entourent et qui peuvent donc leur servir d’écrins. 
Toutefois, ils souhaitent que les équipements soient perceptibles depuis les 
voies publiques (au contraire de l’Espace 93). 
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3. LES COMPOSANTES DES PAYSAGES URBAINS 

 
La perception globale de la ville depuis un point haut (toiture du centre administratif) valorise la 
diversité de la commune et sa mixité, accentuée par la topographie des lieux : l’habitat collectif en 
position haute (le plateau) et le pavillonnaire sur les coteaux. Les vues depuis certains points de 
Clichy-sous-Bois sur la région offrent une perspective lointaine très dégagée. 
 
En préalable, il convient de noter que la notion d’espace public, au sens de la perception paysagère, 
couvre des espaces parfois privés : en effet, depuis la rue, la perception de l’espace s’étend 
jusqu’aux obstacles rencontrés qui peuvent être un mur de clôture plein, ou si la limite est 
transparente (grille sur muret bahut, grillage, haies basses…), la façade de la maison (là où le regard 
s’arrêtera, sera arrêté). Les façades de constructions privées, les jardins privés visibles depuis la 
rue et leurs arbres privés participent au paysage public qui est un patrimoine collectif. Ce regard 
particulier offre une autre approche du paysage urbain. 
 
Les planches photographiques réalisées dans le cadre du diagnostic du PLU permettent de dégager 
les points essentiels suivants :  

- le tissu pavillonnaire présente une forte densité, la perception de ses jardins depuis l’espace 
public est un élément fort, 

- les stationnements en surface débordent des espaces initialement prévus et envahissent 
tant les rues que les trottoirs, 

- les stationnements en box, en pied d’immeuble sont grands consommateurs d’espaces, 

- les liaisons ou transitions entre tissus pavillonnaires et tissus collectifs ou commerciaux sont 
abruptes. Les axes structurants créent de réelles tranchées dans la ville, 

- les élément de sécurité et de signalisation sont juxtaposés et encombrent les trottoirs, 

- l’architecture participe au paysage. 
 
L’analyse a été conduite sur les thématiques suivantes :  

- les verticales : hauteurs / masses / couleurs 

- les horizontales : l’utilisation des sols 

- espaces privés / espaces publics  

- transitions des ‘tissus’ fixes / semi-fixes / mobiles 
 
Les habitants, lors des Ateliers de travail urbain organisés dans le cadre de la concertation ont 
apporté leur contribution en réagissant sur les planches photos présentées :  

- le tissu pavillonnaire présente une forte densité, la perception des ses jardins depuis l’espace 
public est un élément fort : les habitants sont sensibles aux arbres remarquables des jardins 
privés, à certaines architectures traditionnelles fondement d’un patrimoine commun. 

- les stationnements en surface débordent des espaces initialement prévus et envahissent 
tant les rues que les trottoirs. Les stationnements en box et en pied d’immeuble sont grands 
consommateurs d’espaces : la construction de parkings silos de proximité (surveillés et gérés 
par les bailleurs sociaux, permettant d’affecter de grandes surfaces en pied d’immeuble aux 
pelouses et aux jeux d’enfants) en restreignant l’accessibilité semble une hypothèse qui 
transformerait radicalement l’image des quartiers et les usages des habitants. 
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- les liaisons ou transitions entre tissus pavillonnaires et tissus collectifs ou commerciaux sont 
abruptes. Les axes structurants créent de réelles tranchées dans la ville : une liaison douce 
entre les espaces verts, la mairie (centralité vécue par tous les habitants) et la forêt de Bondy 
offrirait une réelle sécurité dans les déplacements des piétons et cyclistes (limiter l’accès aux 
vélos et l’interdire aux véhicules à moteur). L’hypothèse de liaisons végétales ponctuelles a 
été testée. Elle a été accueillie très favorablement. 

- les éléments de sécurité et de signalisation sont juxtaposés et encombrent les trottoirs : 
ponctuellement, des éléments peuvent être regroupés et détournés dans leur usage. 

- L’architecture participe au paysage : les habitants n’avaient pas eu l’occasion de regarder 
leur ville en se disant qu’elle constituait leur patrimoine collectif. De nombreux éléments de 
décor, auxquels ils sont très sensibles (échelle, proportions) se sont dégagés. Il y a une 
demande d’approfondissement de cette question. 

 
Les noms de lieu participent aussi à l’imaginaire collectif. A Clichy-sous-Bois, le vocabulaire est très 
végétal et issu d’une culture de parcs et jardins et de la ruralité issue du XIXème siècle, qu’il s’agisse 
du nom de la commune elle-même (Clichy-sous-Bois) ou du nom des rues : 

- thème de la topographie et des parcs : rue du Bel Air, allée de Bellevue, rue des Bois, rue 
des Prés, allée de la Colline, Orangerie, Chemin de la Vieille Montagne, rue du Plateau… 

- thème des fleurs et herbes médicinales : rue des Bleuets, rue des Pâquerettes, allée des 
Lilas, allée des Marguerites… 

- thème des arbres : allée du Bois Barmont, allée du Verger, allée des Trois Pins, allée du 
Gros Hêtre, allée des Houx, allée du Platane Fourchu, allée des Chênes, allée des 
Charmilles, etc. 

- thème des travaux ruraux : passage des Cultivateurs, place des Herboristes, passage des 
Jardiniers, passage des Meuniers, rue des Planteurs… 

 
Le nom des propriétés, puis résidences et enfin grands ensembles obéit à cette même logique : 

- thème de la composition des parcs : château de la Terrasse, la Pelouse, le Bocage… 
- thème des arbres : le Chêne Pointu, résidence de la Forestière, le Bois Barmont, le Bois du 

Temple… 
 

A. La ville 'fixe' : le bâti de l'habitat pavillonnaire et collectif 
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B. La ville « fixe » : le bâti des équipements et commerces 
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C. La ville « fixe » : le mobilier urbain 

Transports 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Signalétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sécurité 
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C. La ville « semi-fixe » : le végétal, les piétons, les véhicules et le marché 

 

 

D. 
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D. La ville « transition » entre les espaces publics et privés 
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4. LES DYSFONCTIONNEMENTS URBAINS 

 
A. Quelle centralité à Clichy-sous-Bois ? 

L’historique de la constitution de la ville explique les raisons de l’absence de centralité. 

L’animation de la ville se concentre autour des centres commerciaux qui regroupent des 
commerces de proximités et sont dispersés dans la ville (fosse Maussoin, Chêne Pointu, 
Marronniers, Anatole France), et sans lien physique : il n’y a pas de continuité de bâti, ni de rue. 

On peut considérer qu’il existe deux centralités aujourd’hui, répartie selon une logique 
topographique :  

- la centralité du Haut Clichy : allée Anatole France, 

- la centralité du Bas Clichy : allée Maurice Audin (à hauteur de l’allée Salvador Allende) 

Néanmoins, les habitants, tous quartiers confondus, identifient leur centre-ville à la mairie. 

C’est ainsi qu’ils imaginent bien une nouvelle centralité qui se déploierait le long de l’allée Allende 
et de sa parallèle, l’allée Fernand Lindet. 

B. Coupures urbaines et « culs-de-sac » 

La conception des infrastructures qui traversent la commune, selon un gabarit de quasi voie 
rapide, est issue de leur statut de route nationale :  

- boulevard Gagarine : RN403, 

- avenue de Sévigné, allée de Gagny : RN370. 

La conjugaison de la largeur de voie avec la vue dégagée, additionnée à la quasi absence 
d’arbres de cadrage, invitent l’automobiliste à la vitesse. Une coupure mobile s’ajoute ainsi à la 
coupure urbaine physique. Ces coupures urbaines dangereuses expliquent le peu de circulation 
à vélo dans Clichy-sous-Bois. 

Par ailleurs, les obstacles naturels formés par la forêt de Bondy et le Parc de la Fosse Maussoin 
créent une rupture du système viaire. Il n’y a donc pas de liaison carrossable entre le boulevard 
du Temple et le boulevard Gagarine avant l’allée de la Chapelle. 

Les habitants se montrent réceptifs à une organisation de l’espace qui sécurise les circulations 
douces et permettent les liaisons entre les différents quartiers et vers le centre, ainsi qu’en liaison 
avec les espaces récréatifs tels que la forêt de Bondy et le parc de la fosse Maussoin. 
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C. Enclavement des quartiers 

Les différents quartiers qui composent Clichy-sous-Bois présentent la spécificité d’être tournés 
sur eux-mêmes : 

- par souci d’économie de linéaires de voirie (dont le statut est privé) pour les ensembles 
collectifs, 

- et parce qu’ils étaient des extensions de l’urbanisme des communes riveraines pour les  
secteurs d’habitat pavillonnaire.  

La politique des transports dans les années 1970, avant la première crise pétrolière, privilégiait, 
en France, la voiture individuelle. La concrétisation de cette politique, si d’autres données socio-
économiques ne l’avaient contrariée, aurait entraîné un flux de circulation sur les axes 
structurants (les différentes routes nationales) qui expliquent le parti de repli sur soi adopté par 
les opérations de part et d’autres des infrastructures existantes, auxquelles devait s’ajouter 
encore la réalisation de l’autoroute A87 qui aurait coupé la commune du sud-est au nord-ouest. 

Le désenclavement des quartiers passe par la mise en place d’éléments paysagers, appuyés sur 
des éléments minéraux ou végétaux selon les lieux, qui formeraient des sortes de barreaux de 
liaisons (portes, seuils..), permettant de gommer ou, à minima, d’estomper les « frontières ». 

D. Confusion espace public / espace privé 

La pratique de l’usager présente une confusion des espaces, tout particulièrement dans la gestion 
des stationnements de leurs voitures particulières.  

- dans les espaces pavillonnaires, les véhicules sont souvent stationnés sur les trottoirs, 

- dans les espaces d’habitat collectif, le même phénomène est observé, auquel s’ajoute le 
stationnement de voitures ventouses n’appartenant pas aux habitants. 

Une distinction est à faire entre les ensembles de logements collectifs des copropriétés ou de 
logements sociaux. Les premiers ayant souvent posé des clôtures, la limite public / privé est plus 
lisible. Les seconds permettent à l’ensemble des habitants d’avoir le bénéfice maximal de 
l’espace disponible, puisqu’il n’y a pas d’obstacle à franchir jusqu’au pied des façades.  

Les habitants regrettent cet irrespect des espaces collectifs. Les interdictions ne sont pas 
respectées. Il semblerait donc qu’il faille trouver un mode d’aménagement qui ne nécessite pas 
d’interdiction, mais qui rende impossible l’accès aux espaces privés des personnes non 
concernées. 

Notamment, sur le thème des « pelouses de voitures », la possibilité de stationnements, soit 
souterrains reliés à l’immeuble, soit aériens en silos a été évoquée très positivement, l’une et 
l’autre solution étant souhaitée ‘sécurisée’ au niveau des accès.  

La matérialisation de ces espaces consisterait davantage en des aménagements intégrés tels 
que des clôtures végétales, des haies basses, etc.…  
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V. LA VILLE VERTE 
ETAT INITIAL DE L’ENVIRONEMENT 

 
1. L’approche physique 

2. L’approche paysagère 

3. Les réseaux techniques 
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INTRODUCTION 

 
L’état initial de l’environnement se place dans la continuité du diagnostic : il s’agit ici de montrer les 
principales caractéristiques de l’environnement sur le territoire, et les enjeux principaux existant sur 
les zones susceptibles d’être modifiées lors de l’application du PLU. Il sert de base à l’analyse des 
incidences notables prévisibles sur l’environnement, le second « répondant » au premier. Ces deux 
pièces du rapport de présentation s’organisent ainsi de la même façon : une première partie 
s’attache au cadre de vie (paysages et patrimoines), puis les ressources naturelles (potentiels et 
besoins) sont analysées avant d’étudier les risques, pollutions et nuisances. L’Homme est donc 
bien au centre des problématiques abordées, l’insertion dans l’environnement, au sens large, 
de toutes ses activités est mise en avant. 
 
 
 

1. L’APPROCHE PHYSIQUE 

 
A. Les données climatiques 

Les caractéristiques climatiques de la commune de Clichy-sous-Bois sont assimilables avec celles 
de Paris et de la petite couronne, soumis à un climat océanique dégradé. À l'intérieur des continents, 
le climat tempéré océanique se dégrade : 
 

• L'amplitude thermique sur l'année augmente: il fait plus froid en hiver et plus chaud en été. 

• Les précipitations annuelles en plaines sont moins importantes. 

• Les vents perdent de leur force. 

• Des hivers généralement frais, avec parfois des pointes de froid (moyenne de 2°C en 
janvier). 

• Des étés plutôt chauds et secs. 

• Des précipitations moyennes. 
 

 
D’une manière générale, les précipitations bien que fréquentes restent assez faibles. La moyenne 
annuelle sur les 30 dernières années est de 649.80 mm et le nombre moyen de jours de précipitation 
supérieure à 1mm est de 111 jours environ. Le nombre de jours de pluie supérieur à10mm est de 
16.  
 
L’amplitude thermique est assez faible avec une température moyenne maximale de 15.5°C et une 
température moyenne minimale de 8.6°C.  
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Les températures 

 
 

Températures moyennes mensuelles sur l’année 2009 

(Source : station météo le Bourget)  

 
Les températures sont relativement douces durant l’année. La température moyenne annuelle est 
de 11.5°C. Janvier à la moyenne de température la plus basse (1.05°C), expliquée par les quelques 
jours de gel, environ 25 jours. De Juin à Septembre, les températures ne descendent pas en dessous 
des 12°C. Sur ces 4 mois d’été, la température moyenne est de 18.9°C environ. On dénombre 
seulement 9 jours durant lesquels la température dépasse les 30°C.  

 
L’ensoleillement 
 

 
 

Nombre d’heures d’insolation moyen de 1971 à 2000 
(Source : Météo France, statistiques 1971-2000 et records) 
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Sur les 30 années de relevés, le nombre d’heures moyen annuel  d’insolation est de 1630.20 heures 
sur la station Paris-Montsouris.  

 

 
 

Carte de l’insolation en France 2000-2009 
(Source : http://ma-meteo.over-blog.com) 

 

La durée d’insolation est variable suivant plusieurs facteurs :  

- des critères astronomiques : levers et couchers de soleil  

- des critères météorologiques : nébulosité de la voute céleste  

- le passage d’objets en mouvements (avions …). 

La carte de l’insolation en France de 2000 à 2009 montre que  le bassin parisien bénéficie de 1814 
heures d’ensoleillement par an. Cette moyenne prend en compte les relevés des 10 dernières 
années. On constate qu’il existe un différentiel de 200 heures pouvant s’expliquer par des années 
dites « exceptionnelle » comme l’année 2003, durant laquelle les taux d’insolation on était important 
d’Avril à Octobre.  
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Les précipitations 

Sur l’année 2009, la hauteur de précipitations est de 505 mm. La moyenne établie par Météo France 
au sein des statistiques de 1971 à 2000 est de 650 mm. Ceci s’explique par le fait que l’année 2009 
fut une année relativement sèche car les températures ont été souvent négatives durant les mois 
de janvier et février.  
 
Les hauteurs de précipitations maximales en journée se produisent le plus souvent au mois de Juin 
(78 mm en 24h) et les mois de Mai, Octobre, Novembre et Décembre, sont les plus humides où les 
hauteurs avoisinent les 60 mm en moyenne par 24H. 
 

 
 

Précipitations moyennes mensuelles  
(Source : Météo Ciel, station le Bourget, de janvier à décembre 2009) 

 

Le nombre de jours de pluie dépassant les 10 mm de précipitations par 24h en 2009 est de 14. Avec 
un pic en Juin de 23.8mm sur 24h. Et le nombre de jours de pluie (précipitations supérieure ou égale 
à 1mm) est de 111 environ.  

 
Les vents 
 
Les vents de Sud-Ouest et Nord-Est sont prédominants. Bien que les vents de Sud-Ouest soient les 
plus forts. Tout comme la pression atmosphérique, l’hygrométrie et la température, le vent tient une 
place très importante dans les phénomènes météorologiques. Il apporte la pluie nécessaire à la vie 
sur terre via les dépressions, mais peut causer aussi la sécheresse s'il est froid et sec et perdure 
sur une longue période. Néanmoins ces phénomènes météorologiques ne sont pas recensés sur le 
territoire communal. La vitesse moyenne du vent  sur 10 mn de 1971 à 2000 est de 3.3. On 
dénombre quelques jours de rafale maximale, oscillant entre 22 et 33 m/s durant cette durée d’étude. 
L’année 1999 se démarque avec un record de rafale à 47 m/s avec le passage de la tempête en 
Décembre 2009.  
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Rose des vents  
(Source Météo France, station le Bourget 1961-1990) 

 
 

 

La qualité de l’air 

 
L’indice ATMO caractérise la qualité de l’air, établit par AIRPARIF, il est déterminé à partir des 
niveaux de pollutions mesurés par les stations de fonds urbaines et périurbaines de l’agglomération 
et prend en compte les différents polluants atmosphériques. Il se traduit par un chiffre allant de 1 à 
10, associé à un qualitatif, de très bon à très mauvais.  
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Mesures de l’Indice ATMO sur l’année 2009, Clichy sous Bois 
(Source : http://www.airparif.asso.fr) 

 

Le calcul prend en compte divers paramètres : 

- Le dioxyde de souffre (d’origine industrielle), 

- Les poussières (d’origine industrielle, liée au transport et au chauffage domestique),  

- Le dioxyde d’azote (lié au transport, activités de combustion, et de chauffage domestique).  

- L’ozone (polluant secondaire issu principalement des transports et de l’utilisation de solvants 
et d’hydrocarbures).  

 
Le bilan de l’année 2009 sur la commune est globalement bon, avec 69.32% des journées avec un 
indice de bon 4 à très bon 1, 18.63% avec une qualité moyenne et le reste de médiocre à mauvaise 
pendant 44 jours. Les périodes de températures négatives ou encore les résidus polluants des 
quelques entreprises clichoises peuvent être les causes des pollutions constatées. 
 
Les résultats de l’année 2009 sur le département de la Seine-Saint-Denis sont aisément 
comparables avec ceux de la commune. Les deux mesures sont relativement proches et cela se 
retrouve sur l’ensemble de petite couronne parisienne.  
 
• Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air : Feuille de route de la surveillance 

pour les 5 prochaines années, le 2ème PRSQA est en cours d’élaboration. Basé sur les 
enseignements du premier plan 2005-2010 adopté le 1er févier 2001, il définit la stratégie 
d’évaluation de la qualité de l’air et fixe au niveau régional des orientations permettant de 
prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique et ses effets, et permettant d’atteindre les 
objectifs de qualité de l’air fixés par le décret 98-360. La maîtrise d’œuvre en revient au préfet 
de région. 

 
• Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) d’IDF : L'arrêté d'approbation du PPA a été signé le 

7 juillet 2006. Ce document définit 9 mesures réglementaires. Deux peuvent concerner la 
commune : 

 
• Mesure 4 : Chaudières (de 70 kW à 2 MW) : obligation pour toutes les chaudières neuves au 

gaz et au fioul de plus de 70 kW (chaudière collectives) de respecter des normes de faible 
émission d'oxydes d'azote 

 

http://www.airparif.asso.fr/
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• Mesure 5 : Stations-service : réduction des rejets de COV par la mise en place de récupérateur 
de vapeurs d'hydrocarbures. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

Mesures de l’Indice ATMO sur l’année 2009, Seine Saint Denis 
(Source : http://www.airparif.asso.fr) 

 
 

http://www.airparif.asso.fr/
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Ce graphique illustre la part de chaque polluant sur lequel les stations de mesures  s’appuient pour 
calculer les indices ATMO.  
 
Le transport routier apparaît comme le secteur majeur dans les émissions d'oxydes d'azote et de 
particules primaires, avec des rejets dans l’atmosphère de 54% (NOx), 28% (PM10) et 32% (PM2.5).  
 
Concernant le dioxyde de soufre (SO2), ses émissions sont largement expliquées par la production 
d'énergie (52%), et proviennent également des besoins en chauffages résidentiels, commerciaux et 
des entreprises (à 36%). 
 
Pour les émissions de particules, ce sont les secteurs de l'industrie manufacturière (24% pour les 
PM10 et 18% pour les PM2.5), du résidentiel et tertiaire (26% pour les PM10 et 36% pour les PM2.5) 
et du transport routier (28% pour les PM10 et 32% pour les PM2.5) qui contribuent majoritairement 
aux émissions. 
 
Pour les émissions de gaz à effet de serre, c'est le secteur du chauffage résidentiel, des entreprises 
et des commerces qui prédomine avec une contribution de 41%, les transports en général 
intervenant en deuxième position à hauteur de 29%. 
 
Cette justification valable pour le bassin parisien est tout à fait applicable au territoire Clichois.  
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B. La topographie 

Clichy-sous-Bois est située sur le 
Massif de l’Aulnoye, une partie sur le 
plateau de Montfermeil, entre la 
plaine de Sevran au Nord-Ouest et 
la vallée de la Marne au Sud-Est. Le 
développement de la commune 
s’est fait depuis le plateau, qui 
surplombe à 110/115 mètres 
d’altitude, en passant par les 
coteaux pentus. Le plateau occupe 
la partie Nord-Est et Sud-Ouest, 
ensuite le relief décline vers le Nord 
et l’Ouest en direction de la plaine de 
Sevran, où passe le canal de 
l’Ourcq, avec des pentes de 8 à 15% 
environ.  
 
Néanmoins la présence de ce relief 
n’a pas contraint le développement 
urbanistique de la commune.  On 
constate que la tache urbaine se 
répand de façon homogène sur le 
territoire communal.  

 
 
Carte du relief général, tracé indicatif- d’après carte IGN 
 

Localisation de la tache urbaine de Clichy-sous-Bois et des pentes. 
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On constate d’après cette cartographie que seule la présence 
d’espaces verts (Forêt de Bondy, parc de la Fosse Maussoin, 
parc de la Mairie) délimite les espaces urbanisés. Néanmoins, 
l’analyse typo-morphologique montre que les pavillons se 
situent en partie « basse » et donc plane de la ville et que les  
logements collectifs et grand ensembles se retrouvent sur les 
coteaux et le plateau. La Mairie de Clichy-sous-Bois  est 
localisée sur les pentes du plateau.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Profils topographiques sur la commune de Clichy-sous-Bois (source IGN) 

 
 
 
 
 
 

1 
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Les trois profils topographiques proposés sont situés sur une médiane traversant le centre de Clichy-
sous-Bois, de part et d’autre de la mairie. Cette ligne traduit le passage du plateau aux pentes du 
coteau. D’une manière générale le dénivelé n’est pas très important, d’environ 10 à 15 m en 
moyenne. Les pentes se font sur des distances d’environ 100 m ce qui induit une dénivellation 
progressive, sans rupture brutale. La commune s’étend sur des altitudes allant de  
80 m à 115 m environ.  
 
 
 

2 
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C. La géologie 

La formation du plateau est induite aux diverses strates géologiques. Le plateau des recouvert de 
limons et les coteaux ont un socle argileux.  
Les sols de la commune sont constitués de diverses couches, 6 principales qui expliquent en grande 
partie l’organisation de l’urbanisation mais aussi la présence de la végétation sur le territoire. 
Les couches géologiques sont les suivantes : 

- des limons de plateau d’une épaisseur de 1,50m, 
- des argiles, meulières et calcaires qui constituent la formation de Brie de 2m, 
- des argiles vertes et des glaises à cyrène de 8m, 
- des marnes blanches de Pantin, d’une épaisseur de 10m 
- des masses et marnes de gypse de 2m, 
- des marnes et caillasses constituent la roche mère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte géologique (Source BRGM Lagny) 

 

Légende : 
 
 Limons de plateau   Marnes Blanches de pantin  Alluvions  
anciennes 
  

Argile, meulière   Colluvions polygéniques  Masses et marnes 
de 

gyspe 
 Marnes vertes   Alluvions actuelles 
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La commune de Clichy-sous-Bois est située sur une colline de type gypseuse. Néanmoins composé 
de strates différentes. Chaque couche à une propriété bien définie. Les limons de plateau par 
exemple ont la particularité d’être bénéfique pour l’agriculture mais aussi de retenir les eaux. Ainsi 
l’écoulement se fait en ce sens. Ce qui explique la position du bassin de rétention. Les contrebas du 
plateau sont également constitués de roches poreuses laissant percoler l’eau. Ceci explique la 
couverture verte importante dont Clichy dispose. Les sols sont certes acides mais très nourriciers, 
le socle est très favorable à l’expansion des espèces végétales. 
 
 

D. L’hydrographie 

L’hydrographie superficielle 

 
La commune de Clichy-sous-Bois se situe sur la ligne de partage entre plusieurs bassins versants. 
L’ancien réseau hydrographique des communes était composé de différents rus dont leurs sources 
se situaient sur les coteaux. Le développement urbain a fait disparaître ce réseau hydrographique. 
A Clichy-sous-Bois, le rue du Rouailler est canalisé et raccordé au réseau d’assainissement.  

 
Réseau naturel 
 
La ville de Clichy-sous-Bois est incluse dans le  bassin versant de la Marne. Dans la forêt de Bondy, 
au niveau du parc de la Mairie et dans le parc de la fosse Maussoin, des étangs sont présents. Ces 
étangs constituent des niches écologiques pour la faune et la flore aquatiques. Cela est du à la 
nature du sol, marno-argileuse. Quelques étangs ont été comblés, le centre commercial Clichy 2 se 
situe au dessus.  

 
Le ru du Rouaillier est canalisé en souterrain et intégré au réseau d'assainissement départemental. 
Il alimente l'Etang de la Mairie. 
 

 
(Source Etude d’impact - Projet de Rénovation Urbaine - Dossier de création de ZAC) 

 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 178 

Réseau artificiel 
 
La commune est traversée par l’Aqueduc de la Dhuis, conçu pour servir de transit pour l’eau potable 
de Paris. Cet aqueduc parcourt 131km en traversant les départements de l’Aisne, de Seine et Marne 
et de Seine-Saint-Denis. 

L’hydrogéologie 

 
Le sous sol du plateau se compose d’une nappe phréatique. Cette nappe de l’oligocène est 
alimentée par les eaux pluviales. Son socle est imperméable puisqu’elle se situe sur des marnes 
vertes à quelques mètres du sol. Elle a pour exutoire plusieurs sources, situées sur les coteaux.  
En raison de l’alternance de terrains perméables et imperméables, plusieurs réservoirs se 
superposent mais sont sollicités différemment. Les nappes du réservoir éocène moyen et inférieur 
sont présentes sur la commune. Ces nappes sont largement sollicitées. Le réservoir est mixte car il 
intéresse plusieurs formations. Ces différentes nappes sont par endroits bien individualisées et 
isolées, ailleurs en communication en raison d’absence d’horizons imperméables continus. Ces 
nappes sont généralement en charge. 
 

Le SDAGE 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de Seine Normandie prend en 
compte le territoire Clichois. Il fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée visant à 
assurer la préservation des écosystèmes  aquatiques, la protection contre toute pollution et la 
restauration de la qualité des eaux superficielles. 
 
Il fixe notamment en ce qui concerne les eaux superficielles des objectifs de réduction des pollutions 
urbaines de temps de pluies et demande une attention particulière aux infrastructures de transport 
terrestre, notamment pour éviter les impacts sur le milieu naturel des eaux de ruissellement. 
 
La commune est concernée par le SDAGE du bassin Seine et cours d'eau côtiers normands. Le 
plan d'actions 2010-2015 du SDAGE a été finalisé en octobre 2007. Les enjeux et orientations 
fondamentales sont présentés dans le schéma ci-dessous. 
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Cartographie de l’avancement du SDAGE en 2009 
(Source : DIREN Ile de France) 

 
 
Le SAGE 
 
La commune fait partie du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer dont le périmètre a été arrêté le 11 mai 
2011 et qui est en cours d'élaboration. 
 
La commune a fait partie du SAGE Marne Aval, qui a été abandonné le 22 mai 2008. 
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2. L’APPROCHE PAYSAGERE 

 
A. Le grand paysage 

Le territoire de Clichy-sous-Bois se situe à l’Est du département de Seine Saint Denis et se trouve 
à la limite entre la trame verte d’agglomération et la ceinture verte régionale. La commune s’étend 
sur une superficie de 395 hectares dont 230.3 hectares recouvert par la végétation, soit environ 60% 
d’espaces verts équivalent à 140 m² par habitants, 110 hectares sont boisés.  
Clichy-sous-Bois est résolument une ville verte. 
 
Le massif de l’Aulnoye créé un lien paysager à l’échelle du territoire départemental, voire régional. 
Le passage de renforcé l’aqueduc de la Dhuis, qui relie la ville à la campagne en traversant Clichy-
sous-Bois, la forêt de Bondy, jusqu’aux espaces agricoles de la Seine et Marne constitue un fil 
directeur de ce grand paysage. Le massif de l’Aulnoye est constitué en majeure partie de forêt. Sur 
sa partie Nord, il est encore exploité en carrière. Dans ce cadre régional et départemental, les 
coteaux de l’Aulnoye (160 ha) peuvent être considérés comme une unité territoriale cohérente et 
exceptionnelle, au regard de caractéristiques historiques, géographiques et paysagères. C’est 
l’entité verte emblématique de la petite couronne parisienne.  
 
En termes de paysage, il est également important de noter que, de par sa topographie et situation 
géographique, la commune bénéficie de nombreux cônes de vue, notamment en direction de Paris.  
Le projet communal devra donc prendre en compte leur préservation et leur mise en valeur. 
 
 

B. Les unités paysagères 

Clichy-sous-Bois offre une réelle diversité de paysages : entre végétal et minéral, entre urbain et 
péri-urbain. Afin de constituer des unités paysagères concrètes et traduisant le paysage Clichois, 
les composantes topographique et végétale seront les paramètres références.  
 
La topographie joue un rôle primordial dans la composition et la structuration des paysages : 

- elle permet d’inscrire le territoire dans un massif paysager englobant les communes de 
Montfermeil, Vaujours, Coubron, 

- elle individualise les différentes unités paysagères qui composent son territoire. 
 
Notons que la topographie marque fortement le paysage de  la commune et contraint son 
développement urbain. Le relief a permis de dessiner les contours de la ville que nous connaissons 
actuellement. Le plateau constitue le début de l’urbanisation de Clichy-sous-Bois. Ensuite le cœur 
de Clichy-sous-Bois, le centre ville, se situe sur le coteau Ouest du plateau de la Forêt de Bondy, 
avec une altitude de 70 à 115 mètres environ. Afin de palier au dénivelé les constructions jouent 
avec le talweg ou encore avec des remblais afin d’avoir des cônes de vue appréciables. Le reste du 
territoire communal se localise dans la vallée.  
 
La commune s’étage sur 3 entités topographiques distinctes : le plateau, le coteau et la 
vallée.  
 
La forêt, les espaces boisés, les espaces enherbés sont fortement présents dans l’occupation du 
sol. Ces composantes végétales sont essentielles dans la composition paysagère d’ensemble. 
 
Au sein du territoire communal on recense  de nombreuses composantes « vertes ». 40% du 
territoire est couvert par des espaces verts, mais paradoxalement ce potentiel n’est aucunement 
identifiable à l’échelle du promeneur ou du visiteur et ne se fait pas ressentir du fait : 
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- de l’enclavement de certains espaces, 

- d’un manque de maillage et de lien entre ces espaces, 

- d’une délimitation (murs, espaces…) plutôt disqualifiante qui crée des ruptures successives 
dans le mouvement. 

 
 

C. Les espaces verts majeurs 

La forêt de Bondy 

 
Forêt la plus proche de la capitale en petite couronne, hormis les bois de Vincennes et de Boulogne, 
elle est située à moins de 15 km de Paris et s’étend sur 750 hectares. Le Conseil Régional d’Ile de 
France a acquis progressivement la forêt de 1968 à 1996. A l’heure actuelle, 165 hectares 
appartiennent à la Région : ils comprennent la forêt de Bondy, le bois de la Couronne et le bois de 
Bernouille jusqu’au fort de Vaujours. Le site est classé en ZNIEFF de type I et II ainsi qu’en Natura 
2000. La forêt s’étend sur les communes de Clichy-sous-Bois, Montfermeil et Coubron. Elle constitue 
un maillon important de la ceinture verte régionale. La gestion de cet espace est confiée à l’Agence 
des Espaces Verts. 
 
La forêt faisait partie de la demi couronne vert Est parisienne, qui s’étendait jusqu’à la forêt de 
Fontainebleau. Mais surexploitée par les populations voisines, fournissant du bois et des matières 
premières à la ville de Paris, puis morcelée dès le 16ème siècle par le développement de l’agriculture 
et de l’urbanisation, l’espace forestier s’est fortement rétrécit. Au bois de Bondy, on raconte que trois 
marchands furent attaqués par des brigands, puis sauvés par un ange au Moyen-âge. La forêt 
abritait la Chapelle Notre Dame des Anges à Clichy-sous-Bois. L’église et son pèlerinage du mois 
de septembre ont attiré foule de pèlerins depuis la moitié du 19ème siècle jusqu’à la seconde Guerre 
Mondiale. L’extraction du gypse, ce matériau exploité dans de grandes carrières afin de le 
transformer en plâtre, a également modifié l’ambiance et le paysage du site. La forêt souffre 
d’ailleurs aujourd’hui, à quelques endroits, fermés au public, de cette exploitation intensive. 
Aujourd’hui les anciennes carrières font l’objet d’une remise en état paysagère pour reconstituer un 
vaste massif boisé. 
 
Ce « poumon » vert de l’Est parisien présente un caractère de parc forestier privilégiant l’accueil du 
public mais conservant les aspects d’une gestion sylvicole. En outre, cette forêt présente de 
nombreux enjeux sociaux et environnementaux.  Elle offre des parcours de détente, sportif, des 
étangs etc. 
 
La présence d’étangs, de longues allées traversières, de clairières, d’espaces boisés plus ou moins 
denses donne à la forêt une grande variété d’ambiances qui viennent animer le paysage. Les 
essences rencontrées sont les espèces classiques des forêts d’Ile de France (Chêne rouvre, 
pédonculé, Hêtre…) ainsi que des espèces plantées (Tilleul, Pin…) autour des espaces aménagés. 
 
La nature des « limites » de la forêt de Bondy, le traitement des accès et le contenu sont en totale 
dissonance. Le mauvais traitement des abords et des entrées limite son accessibilité et sa lisibilité 
dans la ville. Cet espace n’a aucun lien physique avec la ville. Les barrières qui la bordent forment 
une réelle frontière physique. Cependant le lieu est très fréquenté par les Clichois et les visiteurs 
extérieurs. Elle reste cependant mal connue. Deux sentiers traversent la partie sud et le chemin de 
grande randonnée GR14 qui suit la crête de Coubron, réserve le long de l’aqueduc de la Dhuis des 
vues lointaines et dégagées vers le sud, en direction de la vallée de la Marne. 
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Les anciennes carrières de gypse font l’objet d’une remise en état paysagère par les exploitants qui 
à terme permettra de reconstituer un vaste massif boisé. Les zones humides largement fréquentées 
présentes dans la forêt seront préservées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le parc départemental de la Fosse Maussoin 

Le parc de la Fosse Maussoin est une ancienne carrière de gypse réhabilitée qui appartient au 
département. Le site est classé en ZNIEFF de type II et Natura 2000. Le parc est traversé par le 
circuit de randonnée n°9 du département. Il s’étend sur 24.5 hectares, dont 10.5 sont aujourd’hui 
ouverts au public. Les terrains non aménagés, avec leur relief vallonné couvert de végétation, sont 
situés au-dessus d’anciennes carrières souterraines qui présentent des risques d’effondrement. 
Certaines galeries se sont déjà effondrées, créant en surface des dépressions et des ravines qui 
sont à l’origine du relief tourmenté du site. Ces vides peuvent avoir une profondeur de plus de 10 
mètres et un diamètre de 1 à plus de 20 mètres ; de plus la végétation cache des cavités parfois 
très profondes, créées par les fontis. 

Il s’agit d’un milieu forestier composé de sujets âgés comme le Chêne pédonculé, le Hêtre et le 
Châtaignier. La végétation est comparable à celle qui occupe la forêt de Bondy, les sols étant de 
nature semblables. Il renferme des zones de clairière ; cependant, avant d’atteindre ces espaces 
ouverts, des épaisseurs peu engageantes doivent être traversées, notamment la partie boisée 
dense au sud-est du parc. Les accès au parc de la fosse Maussoin sont très peu lisibles. Deux 
accès sont présents le long de l’allée de la Chapelle, dont un pour les véhicules ; un autre accès 
piéton se situe sur le boulevard Gagarine (RN403). 

Le parc de la Fosse Maussoin présente une biodiversité intéressante. Les inventaires d’avifaune et 
d’insectes mentionnent des espèces caractéristiques de ces milieux naturels comme le pouillot 
siffleur (espèce en déclin en France), le pic vert, le gobe mouche gris. La présence de zones 
humides favorisent l’habitat de batraciens : triton, crapaud, grenouille…Le boisement actuel 
constitue une zone de refuge pour la faune présente.   

La mare forestière, plus grand point d’eau sur le parc, se révèle très importante pour la faune. Les 
oiseaux, les mammifères et les insectes apprécient beaucoup cet endroit. La mare se situe au cœur 
d’un boisement très dense, dominé par les chênes pédonculés, les hêtres et les châtaigniers. 

  

  
Grande allée traversière Limites de la forêt de Bondy 

 
Zone d’accueil du public 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 185 

Ce parc constitue un obstacle territorial important pour la commune compte tenu de son emprise : 

- on ne le traverse pas car une partie importante est fermée au public, 

on ne peut pas non plus en faire véritablement « le tour » et les quatre façades offertes ne sont pas 
celles d’un parc ouvert sur la ville : au nord-ouest un centre commercial, au sud-ouest le boulevard 
du Temple interrompu, au nord-est le boulevard Gagarine et ses talus, véritable tranchée routière 
dans la ville, et enfin au sud-est secteur pavillonnaire assez dense, laissant filtrer quelques accès 
pour le moins confidentiels.  
Dans le cadre de sa politique de création d’espaces verts, le Département de la Seine-Saint-Denis 
a pour projet d'étendre le parc départemental de la Fosse Maussoin afin d'ouvrir l'ensemble du site 
au public et de permettre sa mise en sécurité par le comblement d’anciennes carrières. 
Le programme d’aménagement retenu, discuté avec la ville et les associations locales, vise à allier 
accueil du public et fonctions écologiques. Il s’agira notamment de conserver l’ambiance boisée du 
parc, tout en diversifiant les habitats naturels afin d’y favoriser la biodiversité (création d’un réseau 
de mares, d’une prairie marneuse, de galeries artificielles destinées à accueillir des chauves-
souris…). 
Afin de permettre la réalisation du projet de comblement des carrières existantes sous le parc de la 
Fosse Maussoin, ainsi que celui du projet d’aménagement du parc,un déclassement en espace 
boisé classé du parc est nécessaire le temps de réalisation des travaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parc de la Mairie 
 

 
 
 
  

   
Accès au Parc  Clairière Sentier de promenade 
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Le parc de la Mairie 
 
Ce parc s’inscrit dans la continuité du bâtiment de la Mairie. Il a été classé en site inscrit pour son 
caractère pittoresque. Ce parc est aussi classé en ZNIEFF de type I. Le bâtiment de la Mairie de 
Clichy est un ancien château, construit en 1645, et son parc, originellement à la française, a été 
redessiné et remanié par l’architecte Brongniart, entre 1795 et 1807, dans un esprit de parc à 
l’anglaise, avec des éléments tels que l’étang, la grotte, la cascade, les grandes pelouses et les 
allées molles. Il compte des arbres remarquables et est fréquenté par les promeneurs surtout l’été, 
et par les pêcheurs. La partie basse où se situe l’étang est soumise aux nuisances sonores des 
routes périphériques. Le parc dans son ensemble est dans un état médiocre et son accessibilité est 
peu lisible.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les délaissés de l’A87 : Les pelouses Nord et Sud 

 
Ces espaces verts appelés «les délaissés de l’A87» sont des résidus d’un projet d’autoroute datant 
des années 1960.  
 
Il s’agit de la pelouse nord et de la pelouse sud. Elles se situent de part et d’autre de l’allée Maurice 
Audin. La commune de Clichy-sous-Bois est propriétaire de la pelouse nord (21 430m²). 
La pelouse sud appartient majoritairement à la Direction Départementale de l’Equipement 
(10 502m²), la commune de Clichy-sous-Bois disposant de la maitrise foncière des deux parcelles 
restantes (4619m²). 
 
Ces vastes pelouses sont des secteurs exempts d’urbanisation car ils faisaient l’objet d’une réserve 
foncière de l’Etat en vue du passage de l’autoroute A87. Le projet fut abandonné et ses réserves 
foncières furent laissées sans aucun projet d’aménagement. C’est pourquoi en proximité de la Mairie 
se sont constituées soit de grandes étendues de pelouse soit des zones boisées peu denses et 
entretenues, ne bénéficiant néanmoins d’aucun aménagement. Ils constituent une coulée verte 
entre le carrefour des Libertés et la Mairie. Cependant, on note que l’urbanisation borde directement 
ces pelouses et secteurs boisés.  
 

 
 

  

   
Espace boisé et son étang Vue sur l’étang Espace boisé dégradé 

Espace Boisé Espace de pelouse 
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L’aqueduc de la Dhuys 
 
L’aqueduc de la Dhuys, construit sous le Second Empire, dans le but d’alimenter en eau le bassin 
parisien. Il traverse des paysages urbains, des vallées, des plaines, des villages… sur plus de 232 
Km. L’aqueduc est contraint parfois par de forts dénivelés mais garde constamment la pente douce 
de l’eau. Le  départ de l'aqueduc est à Pargny-la-Dhuys (canton de Condé en Brie - Aisne), est à 
une altitude de 128 m pour arriver à 108 m dans le réservoir de Ménilmontant (Paris). Sa longueur 
totale est de 131,162 km pour une pente de 0,10 m/km. Son débit moyen est de 22 000 m³/jour. 
L’aqueduc est classé en ZNIEFF de type II et Natura 2000. 
 
 
 

  
 

L'Agence des espaces verts de la région d'Île-de-France (AEV-IDF) a signé en 1997 une convention 
avec Eau De Paris(SAGEP), en vue de l'aménagement d'une promenade continue, entre la 
couronne parisienne et les bords de Marne, sur l'ouvrage qui appartient à la Ville de Paris. 

L’Agence des espaces verts (AEV) d’Ile-de-France a prévu d’y aménager une promenade de 25km 
partant de Clichy jusqu’aux coteaux de la Marne. L’aménagement se base sur deux principes: 

- la campagne rentre dans la ville sur la section urbaine, 
- la promenade se fond dans les paysages existants dans la section agricole et forestière. 

Un effort particulier sera apporté aux intersections de l’aqueduc avec les infrastructures routières 
afin d’assurer la continuité et la sécurité de la promenade. 

Cet aménagement, évalué à 6 millions d'euros, est financé par l'AEV-IdF, et concerne 13 communes 
situées en Seine-Saint-Denis et Seine-et-Marne, dont Clichy-sous-Bois fait partie.  

La promenade a une largeur variable de 10 à 20 mètres, soit un aménagement total d'environ 37 
hectares, permettant la réalisation d'une promenade piétonne et cycliste. 

La conception du projet est due à l'agence de paysagistes Signes assistée du bureau d'étude Tugec, 
retenus en 1999 après un concours international, qui est structuré par la volonté de réaliser un ruban 
vert en balcon sur une grande variété de paysages. 

L’aqueduc est visible sur l’ensemble de son parcours jusqu’au Raincy. Il traverse Clichy le long de 
la limite communale avec Montfermeil. Il constitue une emprise de 10 à 20m de large, enherbée, 
libre de toutes plantations d’arbres et de toutes constructions, hormis des regards maçonnés servant 
à l’exploitation de l’ouvrage qui ponctuent son parcours. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pargny-la-Dhuys
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cond%C3%A9-en-Brie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aisne_%28d%C3%A9partement%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9servoir_de_M%C3%A9nilmontant
http://fr.wikipedia.org/wiki/Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_des_espaces_verts_de_la_r%C3%A9gion_d%27%C3%8Ele-de-France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_anonyme_de_gestion_des_eaux_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mairie_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/Seine-Saint-Denis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Seine-et-Marne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hectare
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Aqueduc_de_la_Dhuys1.png
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Aqueduc_de_la_Dhuys4.png
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Aqueduc_de_la_DHUYS3.png
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Par endroit, l’aqueduc accueille déjà des cheminements piétonniers et notamment un sentier de 
grande randonnée : le GR14. 
Il constitue un lien à l’échelle du département et de la région. Il traverse de multiples paysages (les 
plateaux de Dampart et de Thorigny, le Vallon de Carnetin, la forêt de Bondy, les coteaux agricoles, 
le tissu urbanisé) et constitue un observatoire paysager ouvert sur les coteaux de la Marne, la plaine 
agricole de l’Aulnoye et les boucles de la Marne. 
 

 
 
 
 
 
Les espaces verts résiduels 
 
Parallèlement à cette trame viaire clairement identifiée des espaces verts dits « résiduels » 
ponctuent le territoire communal. Ces espaces sont souvent en fiches, composés de pelouses ou 
de bois épars. Cette ponctuation de nature est dite d’agrémentation urbaine et/ou ornementale 
accompagnant les immeubles d’habitation, bordant les aires de stationnement ou occupant les 
espaces laissés disponibles par l’urbanisation. Quelques voiries sont bordées d’arbres type platane 
et amplifie ce dispersement de verdure.  
 
On remarque aussi la présence de peuplements arborés semi-naturels, se sont développés 
antérieurement à l’urbanisation. Ces boisements de type chênaie-charmaie présentent des sujets 
âgés, groupés et/ou isolés. Patrimoine naturel qui mérite d’être préserver et mis en valeur.  

 
 

D. Les types de végétation 

Les conditions climatiques, le socle géologique, l’action humaine déterminent la couverture végétale 
d’un territoire. Sur la commune de Clichy-sous-Bois on distingue deux types de zones boisées : 
 

- les zones boisées recouvrant la forêt primitive d’île de France, telle que la forêt de Bondy ou 
encore le parc de la Fosse Maussoin. 
 

- les zones constituées de peuplements ornementaux tels que l’on peut trouver au sein des 
zones urbaines ou périurbaines.  

 
La différenciation des espèces végétale sur le territoire communal permet de comprendre les 
interactions avec les zones urbanisées mais surtout l’histoire de cette urbanisation.  
 

Aqueduc de la Dhuis en 
zone boisée 

Aqueduc de la Dhuis en 
zone urbaine 
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Les formations végétales  

 
- Végétation des pelouses urbaines : floristiquement très pauvre, dominée par le ray-grass commun 

(Lolium pérenne) accompagnée d’espèces adaptées au piétinement comme le grand Plantain 
(Plantago major) et la Pâquerette vivace (Bellis Perennis), 

 
- Friche pionnière nitrophile sèche avec  l’Orge aux rats (Hordeum murimum), l’Eragrotis poilu 

(Erogratis pilosa) et l’Amarante couchée (Amaranthus deflexus , 
 
- Friche nitrophile dense dans ses secteurs moins intensément piétonés (allée Notre-Dame-des 

Anges)  avec le Mélifot officinal (melilotus officinalis), l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium) ou 
la Carotte (Daucus carottta), 

 
- Robinaraie, boisement typique des zones urbaines sur le sol, accompagné d’un cortège herbacé 

nitrophile avec l’Allaire officinale (Allaria officinalis)  ou le Brome stérile (Bromus stérilis). 

 
Les formations végétales semi-naturelles 
 
- Chênaie-charmaie neutrocalcicole : dominée par le Chêne pédonculé (Quercus robur) et surtout 

le Charme (Carpinus betulus). Le cortège herbacé est caractérisé par le Mercuriale vivace 
(Mercurialis perennis), la Mélique à une fleur (Melica uniflora) et le Lierre (Hedera helix), 

 
- Chenaie-charmaie adiciline : la strate herbacée est dominée par le Chêne Sessile (Quercus petrae) 

toujours accompagné du Charme. La strate herbacée se compose également de la Germandrée 
scorodoine, du Chévrefeuille des bois (Lonicera periclumenum) et le Muguet (Convallaria majalis). 
Cette formation abrite aussi l’Alisier de Fontainebleau (Sorbus latifolia). Cet arbre est 
réglementairement protégé. Espèce endémique du Bassin parisien et particulièrement abondant à 
Fontainebleau, comme sa dénomination l’indique.  

 
- Prairie calcicole sèche : elle correspond au site d’implantation du club canin, en bordure de Livry. 

Cette végétation est dominée par les graminées abrite notamment des espèces d’ourlets calcicoles 
comme l’Origan commun (origanum vulgare) ou la centaurée des Bois (Centaurea nemoralis), 

 
- On retrouve aussi des formations de recolonisations forestière spontanée, mêlant jeunes ligneux 

pionniers comme le Bouleau verruqueux  (Betula pendula)  et le Robinier (Robinia pseudacacia) 
aux cortèges de friches et d’ourlets.  

 
L’inventaire floristique 

 
Près de 155 espèces végétales sont répertoriées sur la commune de Clichy-sous-Bois.  Nombre 
important du fait du caractère fortement urbain du territoire.  Une majeure partie des espèces 
recensées sont communes à l’Ile de France comme la Centaurée des Bois, le Passerage Drace 
(remarquée dans plusieurs friches), l’Orpin Blanc, poussant de manière spontanée mais aussi 
cultivée. L’enjeu de préservation n’est pas primordial sur ces espèces végétales.  

Les zones boisées forestières  

 
Véritable « poumon vert »  pour la commune de Clichy sous Bois, la forêt de Bondy représente une 
ouverture et un espace forestier unique. C’est l’une des forêts franciliennes les plus fréquentées. 
Elle représente aussi un maillon essentiel de la ceinture verte régionale entre le Parc forestier de la 
Poudrerie, le parc départemental de Sausset au Nord, la vallée de la Marne, les bois de St-Martin 
et de Célie au Sud. 
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Etendue sur 170 hectares, la forêt faisait partie d’un vaste parc boisé à l’Est de la région parisienne, 
qui s’étendait jusqu’à la forêt de Fontainebleau. Néanmoins depuis le 16ème siècle le 
développement de l’agriculture à causé un fort mitage de cette forêt et le développement de 
l’urbanisation a induit que  l’espace forestier soit  fortement rétrécit. 
 
La végétation est composée d’essences forestières caractéristiques de l’Ile de France : Chêne 
rouvre et pédonculé, Hêtre et Frêne avec en accompagnement Robinier, Bouleau, Merisier, 
Tremble…. Ces espèces se situent sur les zones boisées de la commune notamment en forêt de 
Bondy et dans le Parc de la Fosse Maussoin. Aux abords des étangs, des espèces plus 
ornementales apparaissent  comme le Saule pleureur, Tilleul et Pin autour des roselières et des 
variétés aquatiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Espèces présentes dans les zones naturelles 

 

Actuellement, ces zones boisées forestières jouxtent les zones urbaines. Les usages tels que 
promenade, parcours de santé se généralisent. Mais le caractère fortement naturel du site est 
préservé d’une manière forte et affirmée.  

Le parc départemental de la Fosse Maussoin est un espace boisé aménagé, qui s'étend sur 8 
hectares. La  Fosse Maussoin est une ancienne carrière à Clichy sous Bois qui a été partiellement 
remblayée. La plupart du site est boisée et une partie est déjà ouverte en parc public. Comme 
d'autres espaces verts de Seine St Denis elle fait partie du réseau Natura2000.     
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La végétation en milieux urbains 

 
Les espèces végétales énumérées ci avant appartiennent aux milieux forestiers. Au cours des 
siècles, l’anthropisation du territoire a favorisé l’introduction d’espèces importées pour leurs qualités 
d’adaptation et/ou esthétiques. Il s’agit de la végétation d’accompagnement des secteurs habités de 
la commune. Dans ces zones urbaines, on rencontre des arbres d’ornement et d’accompagnement 
tels que Tilleuls, Platanes…, utilisés en alignement. Clichy possède une réserve d’espaces verts 
publics et des espaces naturels qui constituent 40% du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Végétation d’ornement 

 
On les retrouve essentiellement le long des voiries, aux abords des espaces publics. Ces ornements 
urbains ont l’avantage de végétalisé des paysages minéraux.  
 
 

Les continuités écologiques 
 
L'IAURIF recense des continuités écologiques d'intérêt local et régional à proximité de la commune. 
 
La loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement prévoit (Article 23) « pour stopper la perte de biodiversité sauvage et domestique, 
restaurer et maintenir ses capacités d’évolution, l’Etat se fixe comme objectifs la constitution, d’ici à 
2012, d’une trame verte et bleue, outil d’aménagement du territoire qui permettra de créer des 
continuités territoriales ».  
 
Le Grenelle de l'environnement prévoit la création de Trame Verte et Bleue à l’échelle nationale 
avec des déclinaisons locales. Cette TVB vise à identifier ou à restaurer un réseau écologique, 
cohérent et fonctionnel. Elle devra être prise en compte dans les PLU. 
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(Source IAURIF et TRANS-FAIRE) 
 
Le tableau ci-après présente également une description succincte des différentes classes. 
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La commune est concernée par des zones humides de classes 3, 4 et 5. 

 

 
(Source DRIEE) 

 
 

Les enveloppes d’alerte zones humides en Ile-de-France 
 
Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, de 
la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la DIREN a lancé en 
2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la 
région selon les deux familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié - critères 
relatifs au sol et critères relatifs à la végétation. 
 
Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes selon 
la probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette 
analyse. Elle s’appuie sur : 
 
• un bilan des études et une compilation des données pré-existantes ; 
• l’exploitation d’images satellites pour enrichir les informations sur le critère sol. 
 
L’ensemble de ces données ont ainsi été croisées, hiérarchisées et agrégées pour former la 
cartographie des enveloppes d’alerte humides que vous pouvez consulter via l’interface 
cartographique CARMEN. 
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E. Synthèse des inventaires et protections du patrimoine biologique sur le 

territoire communal 

 

Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
 
Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces 
animales et végétales rares, caractéristique du patrimoine régional. L’inventaire des ZNIEFF 
identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats. 
Etabli pour le compte du ministère de l’environnement, il constitue l’outil principal de la connaissance 
scientifique du patrimoine naturel et sert de base à la définition de la politique de protection de la 
nature, en particulier pour les milieux les plus sensibles. L’inventaire a été lancé en 1982. Une 
première version de l’inventaire régional a été diffusée en 1994. La mise à jour est en cours. Les 
ZNIEFF n’ont pas de portée réglementaire directe. Elles ont le caractère d’un inventaire scientifique. 
La loi de 1976 sur la protection de la nature impose au document, d’urbanisme de respecter les 
préoccupations d’environnement et interdit aux aménagements projetés de «détruire, altérer ou 
dégrader le milieu particulier» à des espèces animales ou végétales protégées. 
 
L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces 
vivantes et les habitats. On distingue trois types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I : site d’intérêt biologique remarquable (présence d’espèces ou 
d’habitats de grande valeur écologique) 

- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches 
- les ZNIEFF géologiques : mettant l’accent sur les caractéristiques exceptionnelles de 

certaines formations. 
 
La commune de Clichy est concernée par deux ZNIEFF de type I : 

- ZNIEFF n°93014001 qui couvre le parc Charlotte Petit (parc de la mairie). Cette ZNIEFF est 
essentiellement constituée d’un boisement parcouru par plusieurs chemins. L’aménagement 
paysager et les pratiques sylvicoles ont favorisé  la présence du marronnier. Dans la partie 
centrale, le plan d’eau favorise les activités de pèche. L’intérêt principal de cette ZNIEFF est 
la présence de plusieurs stations de Tulipe sauvage (sous-espèce type), plante protégée au 
niveau national. 
 

- ZNIEFF n°93015001 : massif de l’Aulnoye et carrières de Vaujours et Livry-Gargan. Le 
massif forestier de l'Aulnoye est une entité remarquable au niveau de l'Île-de-France. On n'y 
compte pas moins de 30 espèces déterminantes. De par son substrat (sableux, calcaire ou 
marno-calcaire), nous avons une alternance de milieux humides (boisement, réseau de 
mares...) et de milieux secs (pelouses, coteaux, prairies, vergers...). Ces hétérogénéités 
d'habitats et de strates sont favorables à l'installation et au développement d'une flore et 
d'une faune exceptionnelle. Cette ZNIEFF inclus le Bois de Bernouille qui représente une 
des dernières reliques de l'ancienne forêt de Bondy qui s'étendait autrefois sur plusieurs 
milliers d'hectares. Face à la menace d'exploitation d'une carrière de gypse, les associations 
locales se sont mobilisées pour demander la protection réglementaire de ce boisement 
(arrêté préfectoral de protection de biotope). Ce site, d'une superficie d'une cinquantaine 
d'hectares, essentiellement occupée par des boisements, héberge une incontestable 
richesse floristique. Ceci s'explique notamment par une diversification des sols, la présence 
de mares et de milieux ouverts au sein et en bordure du boisement. Les plantes peu 
fréquentes en Île-de-France concernent pour la majorité des espèces forestières ou des 
coupes, des espèces calcicoles ou calciclines des pelouses et ourlets et des espèces 
aquatiques et des zones humides. Le massif de l'Aulnoye accueille une avifaune nicheuse 
relativement intéressante au niveau régional, voire assez remarquable pour le département 
de la Seine-Saint-Denis. Il s'agit entre autres de la Bondrée apivore (Pernis apivorus), du Pic 
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noir (Dryocopus martius) et du Pic mar (Dendrocopus medius). Ces trois espèces, inscrites 
à l'annexe I de la directive « Oiseaux », sont respectivement considérées comme rares et 
peu commune. Elles nichent régulièrement sur le site : Pic mar dans les futaies de chênes 
situées au nord-est de l’étang Virginie, le Pic noir dans le Bois de Bernouille et la forêt de 
Bondy. Ces trois oiseaux sont déterminants pour la création de ZNIEFF si le site regroupe 
respectivement un minimum de 10, 10 et 30 couples, ce qui n'est pas le cas pour ce massif 
forestier. Deux autres espèces inscrites à l'annexe I de la directive « Oiseaux » ont été 
observées au sein du massif de l'Aulnoye : le Blongios nain (Ixobrychus minutus), nicheur 
potentiel dans les roselières de l'étang Virginie, et le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis), 
en migration. Ce dernier est déterminant pour la création de ZNIEFF à partir de 5 couples. 
Ce qui n'est pas le cas pour ce massif forestier. Le Massif de l'Aulnoye héberge également 
des espèces peu fréquentes en Île-de-France : le Rouge-queue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus), le Gros-bec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes), le Loriot 
d'Europe (Oriolus oriolus) et le Pigeon colombin (Columba oenas). Deux rapaces nichent 
régulièrement sur le site (Bois de Bernouille et forêt de Bondy) : le Faucon crécerelle (Falco 
tinnunculus) et l'Épervier d'Europe (Accipiter nisus). Située sur une butte témoin exploitée en 
partie pour l'extraction du gypse, la ZNIEFF inclut deux carrières (exploitation de gypse en 
cavage et à ciel ouvert). La valorisation écologique des sites réaménagés se traduit par la 
plantation arborée et la création de vergers, de mares, de bassins, de fossés, de prairies. Au 
sein de ces secteurs, différents stades de recolonisation sont présents. Ils permettent à une 
flore et à une faune diversifiées de s'y reproduire. Le sol à dominance marneuse (99 %) 
permet la croissance d'une flore spécifique. L'exposition de certaines pentes favorise de 
nombreuses espèces thermophiles dont plusieurs orchidées. Au sein de cette ZNIEFF, la 
diversité d'habitats (boisements, mares, prairies, friches, carrières...) favorise la présence de 
plusieurs amphibiens, reptiles et insectes. Parmi ces derniers, 6 espèces sont protégées au 
niveau régional : le Synuque des bois (Synuchus nivalis), la Mante religieuse (Mantis 
religiosa), le Flambé (Iphiclides podalirius), le Thécla de l'Orme (Satyrium w-album) et le 
Sympétrum noir (Sympetrum danae) 
 
En outre la commune est concernée par la ZNIEFF de type II n°93015021 qui rassemble la 
Forêt Régionale de Bondy, le Bois de Bernouille, les carrières de Livry-Gargan et de 
Vaujours, les anciens vergers de Coubron et l'aqueduc de la Dhuis et le parc de la Fosse 
Maussoin. 
Le massif forestier de l'Aulnoye est une entité remarquable au niveau de l'Île-de-France.  
 
Au sein de cette ZNIEFF, la diversité d'habitats (boisements, mares, prairies, friches, 
carrières...) favorise la présence de plusieurs amphibiens, reptiles et insectes. Parmi ces 
derniers, une espèce est inscrite à l'annexe II de la directive « Habitats », le Grand Capricorne 
(Cerambyx cerdo), et 6 sont protégées au niveau régional : le Synuque des bois (Synuchus 
nivalis), la Mante religieuse (Mantis religiosa), le Flambé (Iphiclides podalirius), le Thécla de 
l'Orme (Satyrium w-album) et le Sympétrum noir (Sympetrum danae). 

 
Site classé et inscrit 
 
La loi du 2 mai 1930 organise la protection des monuments naturels et des sites dont le caractère 
artistique, scientifique, légendaire, ou pittoresque relève de l’intérêt général. Elle comprend deux 
niveaux de servitude : 
Les sites classés dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de préservation. Toute 
modification de leur aspect nécessite une autorisation préalable du Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable ou du Préfet de département après avis de la DIREN, de l’Architecte des 
Bâtiments de France et le plus souvent de la commission des sites. 

- Les sites inscrits dont le maintien de la qualité appelle une certaine surveillance. Les travaux 
y sont soumis à l’examen de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 
Sur la commune, deux sites inscrits sont recensés : 
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- la Mairie et son parc depuis le 26 octobre 1967, 
- la chapelle Notre-Dame des Anges depuis le 30 mai 1942. 

 
Les espaces boisés classés 
 
Il s’agit de terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou même à créer. 
Il s’agit : 

- Du Parc de la Fosse Maussoin 
- Du Parc de la Mairie 
- Du Parc Notre Dame des Anges 
- Du Parc de la Lorette 
- Du Parc de La Pelouse 

 
Les espaces Natura 2000 
 
Il s’agit de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale par la faune et la 
flore exceptionnelle qu’ils contiennent. 
La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux 
tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une 
logique de développement durable.  
Il s’agit : 

- D’une grande partie de la Forêt de Bondy (Natura 2000 ZPS) 
- Du Parc de la Fosse Maussoin 
- De l’Aqueduc de la Dhuis 

 
Le site Natura 2000 « Sites de la Seine-Saint-Denis » est réparti en quinze entités sur le 
département, dont trois d’entre elles se situent sur le territoire clichois : le parc départemental de la 
Fosse Maussoin, la forêt régionale de Bondy et l’Aqueduc de la Dhuis.  
C’est sa richesse en oiseaux de l’Annexe I de la Directive européenne « Oiseaux » qui a permis son 
classement en site Natura 2000 en 20063. Le territoire de Clichy-sous-Bois accueille effectivement 
de nombreuses espèces nicheuses (Pic noir, Pic mar…) ou migratoires (Martin-pêcheur d’Europe, 
Bondrée apivore…) qui contribuent à la richesse écologique du territoire4 

 
Charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels 
 
Cette charte a été adoptée en 2007. Elle formalise la volonté des acteurs de la région Ile de France 
de faire connaître, de préserver et de gérer la biodiversité et les milieux régionaux. Elle constitue le 
cadre des actions qui sont engagées sur le territoire de la région Ile de France. 
 
Les signataires de la charte reconnaissent l’importance du patrimoine naturel et de la biodiversité 
pour un développement durable et équilibré de la région. Les signataires s’engagent à : 

- Mettre en œuvre une stratégie partagée de préservation de la biodiversité et du patrimoine 
naturel telle que décrite dans cette charte, 

- Intégrer la biodiversité dans les différentes politiques locales d’aménagement, 

 
3 Espèces recensés par l’arrêté de classement au titre du site Natura 2000 « Sites de la Seine-Saint-Denis » : 

- Blongios nain - Ixobrychus minutus – nicheur, migrateur  
- Bondrée apivore – Pernis apivorus  – nicheur, migrateur  
- Busard cendré – Circus pygargus – migrateur  
- Butor étoilé – Botaurus stellaris – migrateur  
- Busard Saint-Martin – Circus cyaneus  – migrateur, hivernant  
- Gorgebleue à miroir – Luscinia svecica – migrateur  
- Hibou des marais – Asio flammeus – migrateur  
- Martin-pêcheur d’Europe – Alcedo athis – nicheur sédentaire  
- Pic noir – Dryocopus martius – nicheur sédentaire  
- Pie-grièche écorcheur – Lanius collurio – migrateur 

4 Informations issues du DOCOB Natura 2000 
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- Définir des plans d’actions. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Périmètre d’intervention de l’Agence des Espaces Verts 
 
Sur la commune, la forêt de Bondy et l’aqueduc de la Dhuis sont compris dans les périmètres 
d’intervention de l’Agence des Espaces Verts. Cette agence agit comme un conservatoire des 
espaces naturels d’intérêt régional. Elle protège les espaces par acquisition foncière et les aménage 
pour les ouvrir au public (promenades,…).  
L’Agence des espaces verts est chargée « de la mise en œuvre de la politique régionale en matière 
d’espaces verts, de forêts et de promenades ». 
 
En matière d’environnement, les principaux objectifs de la Région sont : 
 

- Agir pour un environnement de qualité : Mise en œuvre d’interventions foncières pour 
préserver les espaces naturels dans une logique de développement durable. Implication forte 
aussi dans le réseau Natura 2000. 

 

- Améliorer la qualité de l’air et de l’eau : travailler sur les préservations des patrimoines 
naturels, de la qualité de l’air et de l’eau. 

 

- Développer les énergies nouvelles : promouvoir le bois-énergie, préconisé dans la 
convention pour la gestion durable des espaces boisées d’IDF.  

 

- Traiter les déchets : Réfléchir sur le traitement des déchets : recyclage des déchets 
végétaux, utilisation de sacs poubelles biodégradables etc… 

  

« OBJET DE LA CHARTE 
 
Cette charte formalise la volonté des acteurs de la région Ile-de-France de faire connaître, de 
préserver et de gérer la biodiversité et les milieux naturels régionaux. Elle constitue le cadre des 
actions qui sont engagées sur le territoire de la région Ile-de-France par les signataires, en 
fonction de leurs compétences respectives. Elle doit aussi permettre la mise en cohérence de 
l’action de tous les partenaires. Elle propose des actions à mener dans le respect des 
compétences reconnues à chaque collectivité ou organisme. Ainsi, l’adhésion à cette charte 
marque la volonté de protéger la biodiversité et les milieux naturels d’Ile de France. 
Les engagements des signataires correspondent à des actions et pratiques à mettre en œuvre 
dans une logique d’amélioration et de mise en place progressives. Les signataires de la charte 
reconnaissent l'importance du patrimoine naturel et de la biodiversité pour un développement 
durable et équilibré de la région. Ils s’engagent à : 
 

- Mettre en œuvre une stratégie partagée de préservation de la biodiversité et du 

patrimoine naturel telle que décrite dans cette charte 

- Intégrer la biodiversité dans les différentes politiques régionales ou locales 

d’aménagement du territoire 

- Définir des plans d’actions coordonnées en faveur de la biodiversité et 

notamment : 

• Promouvoir des projets favorables à la biodiversité et au patrimoine 

naturel 

• Améliorer les connaissances en la matière 

• Créer un lieu permanent d’échange des connaissances et de l’information 

et favorisant la rencontre entre acteurs 

• Favoriser et promouvoir l’éducation et la formation 

o Reconquérir des espaces naturels en faveur de la biodiversité » 

 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 198 

Forêt de protection : Classement en cours de la Forêt de Bondy 
 
La forêt de Bondy est en cours de classement comme forêt de protection. 
 
Le classement en forêt de protection est le dispositif le plus ancien pour la protection des forêts. A 
ce jour, 114.500 ha sont concernés par ce statut, soit 0,74% de la surface forestière métropolitaine. 
Ce statut a été créé en 1922 pour le maintien des sols en montagne et la défense contre les risques 
naturels. Il a été élargi, en 1976, par la loi sur la protection de la nature aux forêts périurbaines et 
aux forêts dont le maintien s’impose soit pour des raisons écologiques soit pour le bien-être de la 
population. 
Le classement fait l’objet d’une procédure centralisée et est prononcé par décret en Conseil d’Etat. 
Il crée une servitude nationale d’urbanisme et soumet la forêt à un régime forestier spécial qui 
entraîne une restriction de la jouissance du droit de propriété : tout défrichement est notamment 
interdit ainsi que toute implantation d’infrastructure. Il permet également de contrôler la circulation 
du public et des véhicules motorisés. Le code forestier prévoit une possibilité de dédommagement 
des propriétaires qui s’estimeraient lésés par le classement. 
 
Le classement en forêt de protection, outil juridique le plus contraignant pour la protection des forêts, 
est réservé aux massifs présentant de forts enjeux en matière environnementale et sociale. 
 
 
Inventaire des espèces présentes sur la commune 
 
L'Inventaire National du Patrimoine Naturel recense des espèces sur la commune2 . Cet inventaire 
ne peut être considéré comme exhaustif mais il met en évidence 10 espèces protégées3 et des 
espèces menacées4 
 
L'INPN recense des espèces envahissantes sur la commune :  
 

Faux-vernis du Japon, Vernis du Japon, Ailanthe  Ailanthus altissima 

Armoise des Frères Verlot  Artemisia verlotiorum 

Buddleja du père David, Arbre à papillon  Buddleja davidii 

Vergerette du Canada  Conyza canadensis 

Vergerette de Sumatra  Conyza sumatrensis 

Épilobe cilié  Epilobium ciliatum 

Renouée du Japon  Reynoutria japonica 

Robinier faux-acacia  Robinia pseudoacacia 

Séneçon sud-africain  Senecio inaequidens 

Solidage du Canada  Solidago canadensis 

Solidage glabre  Solidago gigantea  

Sporobole fertile Sporobolus indicus  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 http://inpn.mnhn.fr/isb/collTerr/commune/93014/tab/especes 
3 http://inpn.mnhn.fr/isb/collTerr/commune/93014/tab/especesprot 
4 http://inpn.mnhn.fr/isb/collTerr/commune/93014/tab/especesmenac 

http://inpn.mnhn.fr/isb/collTerr/commune/93014/tab/especesprot
http://inpn.mnhn.fr/isb/collTerr/commune/93014/tab/especesmenac
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Les études sur la Fosse Maussoin montrent la présence de plusieurs espèces envahissantes : 
 

Renouée du Japon  Reynoutria japonica 

Buddléia ou arbre à papillon  Buddleia davidii 

Berce du Caucase  Heracleum mantegazzianum 

Sureau yèble  Sambuccus ebulus 

Robinier  Robinia pseudaccacia 

Solidage géant  Solidago gigantea 

Vigne vierge  Partenocissus quinquefolia 

Armoise commune  Artemisia vulgaris 
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Clichy-sous-Bois possède un patrimoine paysager et naturel qu’il est important de conserver et de 
mettre en valeur afin de constituer une identité à la ville. En effet, ce territoire renferme de nombreux 
atouts lui permettant une identification propre : 

- des espaces verts variés (parcs, forêt, places) et nombreux, 
- une continuité possible entre ces espaces, 
- un lien à l’échelle du grand paysage. 

 
Cependant ces atouts ne sont perceptibles qu’à l’échelle d’une carte et ne sont pas mis en valeur à 
l’échelle de la ville. En effet, les espaces verts de la commune sont dégradés. Ils n’ont aucun lien 
avec la ville et entre eux. Ils sont le plus souvent enclavés, clôturés, refermés sur eux-mêmes, 
rendant le paysage de la ville non lisible et peu perceptible. Ce manque de maillage absorbe les 
potentialités de la ville et seules les faiblesses ressortent. 
 
Ainsi, la mise en place d’une trame verte à l’échelle de la commune et la requalification des espaces 
verts permettrait la valorisation de ces espaces et du territoire en relation avec les projets 
départementaux et régionaux en cours. 
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3. LES RISQUES ET LES NUISANCES 

 
Le Dossier Communal des Risques Majeurs, mis à jour en 2009, indique que la commune de Clichy-
sous-Bois est exposée à deux types de risques :  

- les risques naturels (inondation et mouvement de terrain) 
- les risques technologiques (transport de matière dangereuse) 

 
A. Les risques naturels  

Le risque d’inondation 

 
Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. Le risque 
inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut sortir de son lit habituel 
d’écoulement ou apparaître, et l’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes 
sortes de constructions, d’équipements et d’activités. 
 
Aucun arrêté de catastrophe naturelle n'a été pris spécifiquement pour des inondations par 
remontées de nappe. Mais le BRGM, recense une sensibilité assez complexe aux remontées de 
nappe sur la commune avec des secteurs où la nappe est affleurante (points bas et axes de 
ruissellements) et d'autres où le risque de remontée est très faible (points hauts). 
 
(Source et complètement DICRIM) 
 
La commune de Clichy-sous-Bois est exposée au risque d’inondation, causée par des pluies 
importantes et la qualité du sol peu perméable. Les bas des pentes clichoises sont plus exposés  à 
ce risque que toute autre partie du territoire communale. L’imperméabilisation des sols dus à 
l’urbanisation  (bâtiments, voiries, parkings…) accentue encore plus le ruissellement des eaux.  Il en 
résulte des écoulements plus ou moins importants et souvent rapides dans les rues. La présence 
d’anciennes zones marécageuses, d’anciens rus et étangs est favorable à l’augmentation de ce 
risque. L’exutoire, lieu où se déverse les eaux se situe au niveau de la Plain de Sevran. Le DICRIM 
(Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) de  
Clichy-sous-Bois  place la commune en risque assez fort pour l’inondation. Sur le territoire, certains 
quartiers semblent plus particulièrement vulnérables au ruissellement pluvial urbain : il s’agit du 
quartier pavillonnaire de la République, du Haut Clichy et du Coteau. 
 
 

 
Historique pour la Commune de Clichy-sous-Bois des arrêtés interministériels à propos des 

inondations - (Source : DICRIM de la commune de Clichy-sous-Bois) 

Type de catastophe Début le Fin le Arrêté du  sur le JO du

Inondations et coulées de boue 11/04/1983 23/04/1983 16/05/1983 18/08/1983

Inondations et coulées de boue 26/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 27/09/2001 27/06/2001 03/12/2001 19/12/2001



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 203 

 

Pour palier à ce risque, des mesures de prévention ont été mises en place suite à la publication du 
DICRIM. La zone d’expansion des crues est inconstructible car cela représente un danger pour les 
habitants : dégradation des bâtiments via l’action érodante de l’eau, augmentation de 
l’imperméabilisation des sols…L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Clichy-sous-Bois devra 
prendre en compte ce risque sur l’occupation des sols présente et future.  

 
Des aménagements on été réalisés sur le territoire communal : 

- Un bassin de rétention (bassin Maurice Audin) situé allée Maurice Audin. Ce bassin permet 
de limiter le risque d’inondation dans la partie nord-ouest. Cet ouvrage de retenue fonctionne 
lors de fortes pluies pour écrêter les écoulements afin de ne pas engorger le réseau 
d’assainissement. Il appartient au département. 

- 6 opérations d’aménagement conduites par le Département ont permis de réaliser environ 
1 800m3 de volume de stockage. 

- Un bassin de rétention communal à ciel ouvert collectant les eaux de la ZAC de la Fosse 
Maussoin. 

- Une gestion automatisée du réseau départemental d’assainissement. 

 
L’article 32.2 du règlement de l’assainissement départemental précise que «dans tous les cas, seul 
l’excès de ruissellement peut être rejeté au réseau public, après qu’ont été mises en œuvre, sur la 
parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et d’étaler les apports pluviaux» et que « 
la convention de branchement et de déversement fixe le débit maximum à déverser dans l’ouvrage 
public, compte tenu des particularités de la parcelle à desservir et du réseau récepteur ». 
De plus, en application de la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992, il est obligatoire de créer des 
équipements de stockage des eaux pluviales urbaines, afin de réguler les rejets aux réseaux.   
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Un conseil existe auprès des communes et des aménageurs dans le choix des techniques 
d’écrêtement et pour la promotion des techniques alternatives. Un service de la direction de l’eau et 
de l’assainissement (DEA) du conseil général travaille sur la limitation de débit des rejets dans le 
réseau départemental et la conformité des opérations d’aménagement en matière d’assainissement. 
A l’heure actuelle, 7% de la surface du département de la Seine-Saint-Denis font l’objet de 
techniques visant à maîtriser le ruissellement à l’amont du réseau. Cela représente plus de 250 000 
m3 de stockage. 

 
Le risque mouvements de terrain 
 
La commune de Clichy-sous-Bois est soumise à deux types de mouvements de terrain : 

- Mouvements rapides et discontinus de type effondrements liés à la présence d’anciennes 
carrières souterraines abandonnées. 

- Mouvements lents et continus de type tassement (risque moyen) et affaissement (risque 
présent mais difficile à localiser). 
 

Les Carrières : 
L’ensemble des carrières du département ont été exploitées à ciel ouvert ou en souterrain pour la 
production de plâtre. Sur la commune de Clichy-sous-Bois, il existe trois anciennes carrières : 

- à l’ouest, la carrière du parc de la Fosse Maussoin, 
- au nord est, la carrière de la forêt de Bondy, dans le bois de la Couronne, 
- au nord de la commune, la carrière du quartier du Coteau. 

 
Ces trois carrières ont été exploitées parfois sur trois niveaux sont aujourd’hui abandonnées. 
 
Les tassements par retrait : 
De manière générale, ces phénomènes sont dus à la diminution de volume de certains sols sous 
l’effet : 

- de charges appliquées, 
- de la diminution du niveau de la nappe phréatique par surexploitation, 
- de phénomènes de retrait des argiles. 

 
Sur le secteur, les tassements sont liés aux changements d’humidité des sols argileux capables de 
fixer l’eau disponible (gonflement) mais aussi de la perdre en se rétractant en période de sécheresse 
(retrait pas dessiccation). 
 
Différents types de « désordres » peuvent être occasionnés aux constructions, affectant le gros 
œuvre (fissurations), le second œuvre (ruptures ou distorsion des canalisations), ou encore 
concernant les aménagements extérieurs. La voirie peut également être affectée par ce phénomène. 
 
Les mouvements de terrain les plus dommageables, sur la commune, ont fait l’objet d’arrêtés 
interministériels portant constatation de l’état de catastrophe naturelle (CAT-NAT) et sont rappelés 
dans le tableau ci-dessous : 
 

Historique pour la commune de Clichy-sous-Bois pour les arrêtés interministériels portant sur l’état 
des catastrophes naturelles (Source : DICRIM Clichy-sous-Bois). 
 

Type de catastophe Début le Fin le Arrêté du  sur le JO du

Mouvement de terrain consécutif à la sécheresse 01/06/1989 30/09/1990 14/05/1991 12/06/1991

Mouvement de terrain consécutif à la sécheresse 01/10/1990 30/06/1993 27/05/1994 10/06/1994

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/1993 30/11/1996 24/03/1997 12/04/1997

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/12/1996 31/12/1997 27/12/2000 29/12/2000

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
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Quelques mesures de prévention ont été mises en place : clouage de parois, pose de filets 
métallique, repérage des cavités souterraines, purges des parois, inscription au Plan de Prévention 
des Risques Mouvements de Terrain.  
 
Les mesures prises pour le risque « carrières » sont : 

- Le repérage et la surveillance des mouvements de terrain recensés. Une convention entre 
la mairie et l’Inspection Générale des Carrières (IGC) a été signée en juin 1996. L’IGC 
effectue un repérage des carrières et une surveillance régulière des sites (deux fois par an 
environ). 

- La cartographie des zones à risques au 1/1 000 réalisée par l’IGC. 
- Les dispositions constructives pour les aménagements prévus sur les secteurs à risques. 
- L’aménagement et l’entretien des zones à risques. 
- La maîtrise de l’urbanisme par consultation de l’IGC pour les permis de construire en zone 

sensibles. La cartographie du risque constitue une servitude d’utilité publique et est 
opposable au tiers. 

- Le comblement des carrières – Etude Fosse Maussoin menée actuellement par le Conseil 
Général. 
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Les mesures prises pour le risque lié au retrait des sols en période de sécheresse sont : 
- Cartographie des zones à risques au 1/25000  
- Les dispositions constructives pour les aménagements prévus sur les secteurs à risques, 
- La vérification et la construction de réseaux de drainage 
- La plantation de végétaux adaptés. 

 

Le risque de tempête 
 
La commune comme tout le département est concerné par le risque tempête. Les tempêtes qui 
affectent le territoire national sont assimilées à de violentes perturbations qui comprennent des 
variations suffisantes de pression atmosphérique et de vent pour présenter des risques de 
dommages. Des vents moyens supérieurs à 89 km/h (degré 10 de l’échelle de Beaufort qui en 
comporte 12) sont qualifiés de tempêtes. Les tempêtes peuvent s’accompagner d’orage et/ou de 
grêle. La tempête de 1999 a eu pour conséquence de nombreux dégâts matériels. 
 

(Source Plan Communal de Sauvegarde (PCS) - Version actualisée le 13 mai 2008) 

 
 

B. Les potentiels naturels  

Le potentiel éolien 
 
Le potentiel éolien à grande hauteur (60 m de haut) est moyen sur la commune (potentiel autour de 
120 W/m²). La situation n'est pas optimale pour du grand éolien. 
 
Pour du petit ou du micro-éolien, les données ne sont pas extrapolables. Les phénomènes de 
rugosité, d’obstacles, de turbulences, etc., doivent être pris en compte, et le potentiel doit donc être 
étudié au cas par cas. 
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(Source ARENE / ADEME, 2002- Atlas éolien IDF) 

 
 

Le potentiel de géothermie de nappe 
 
D'après les données du BRGM, le potentiel géothermique de la nappe varie sur le territoire de moyen 
à fort. La nappe est déjà exploitée par un puits géothermique qui alimente un réseau de chaleur 
urbain. L'exploitation a été concédée à la Société Dhuysienne de Chaleur. 
 
Courant 2007-2008, dans le cadre des contrôles réglementaires et épreuves décennales du doublet 
géothermique, il a été constaté un important état de corrosion du tubage du puits ré injecteur ainsi 
que la baisse du puits de production. 
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Le concessionnaire conformément au disposition du traité de concession a proposé à la collectivité 
de mener une étude de faisabilité sur les points suivants : remise en production du puits en 
exploitation par pompage, réhabilitation du forage de réinjection, coût de ces opérations, 
compatibilité de la reprise d’exploitation en pompage avec le rechemisage du puits d’injection ainsi 
que le chiffrage de la procédure administrative d’autorisation et de la conduite d’opération. 
 
 

 
 (Source BRGM) 
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C. Les risques technologiques et sanitaires 

Le DICRIM recense les risques majeurs encourus par la commune tout en informant sur les mesures 
de prévention de protection et d’alerte. En complément de ce document le plan communal de 
sauvegarde (PCS) en cours d’élaboration (approbation prévue en octobre 2011) a pour objectif 
l’organisation au niveau communal des secours en cas d’événement grave. 
 
Le transport de matières dangereuses s'effectue en surface (routes, autoroutes, voies ferrées, voies 
maritimes) ou en sous-sol (canalisations –gazoduc, oléoduc). 
Les conséquences d'un accident de transport de matières dangereuses (TMD) sont liées à la nature 
des produits transportés qui peuvent être inflammables, toxiques, corrosifs ou radioactifs. La 
commune de Clichy-sous-Bois est exposée au risque technologique lié au Transport de Matières 
Dangereuses (TMD) par voie routière et par canalisations. Les risques sont localisés sur les axes 
routiers supportant les flux les plus importants : RN 370 et RN 403. 
 

Les risques technologiques 
 

Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 
 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des 
pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation 
classée. 
 
Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une 
nomenclature qui les soumet à un régime d’autorisation ou de déclaration en fonction de l’importance 
des risques ou des inconvénients qui peuvent être engendrés : 

• Déclaration : activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple déclaration en 
préfecture est nécessaire 

• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 
L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant 
l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement.  
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D'après les données 2008-2010 de la DRIEE Inspection des Installations Classées, deux ICPE 
(Installation Classée pour la Protection de l'Environnement) soumises au régime d'autorisation sont 
présentes sur la commune. Elles ne relèvent pas du régime SEVESO. Il s'agit de :  

• Au Nord : carrière gypse 
• Au Sud : récupération non ferreux 
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Le risque d'exposition au plomb 

Le décret du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, impose la réalisation d'un constat 
de Risque d'Exposition au Plomb (CREP, défini à l'article L.1334-5 du code de la santé publique) en 
cas de vente de tout ou partie d'immeuble à usage d'habitation construit avant le 1er janvier 1949, 
sur tout le territoire français. Ce décret remplace l’arrêté préfectoral du 2 mai 2000 relatif aux zones 
à risque d’exposition au plomb. Tout le territoire de la commune est potentiellement concerné, 
notamment les logements les plus anciens. 

 

L’inventaire des activités sur la commune 

Sur la commune, la base de données BASIAS (inventaire des sites industriels et activités de service, 
en activité ou non) recense que quelques sites. Cet inventaire concerne toutes les activités même 
celles non nuisantes. Ce recensement permet d'avoir une vision sur les sites potentiellement sources 
de nuisances sur la commune. 
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Le risque TMD par voie routière 

 
La commune ne possédant pas d’installations industrielles à risque (ICPE, SEVESO), les risques 
liés au transport de matières dangereuses sont faibles et consistent pour l’essentiel à des flux de 
transit. 

Le risque TMD par canalisations 

 
Le réseau de canalisation haute pression Gaz De France traverse le territoire de la commune. Il 
transporte du gaz naturel haute pression (en phase gazeuse sous une pression de 2 à 80 bars). Par 
sa composition, le gaz naturel n’est pas toxique mais peut provoquer des asphyxies par manque 
d’oxygène. Plus léger que l’air, il ne stagne pas au sol. Il ne pollue pas mais est combustible, même 
si son inflammation est difficile. 
 
Un plan de secours et d’intervention (PSI) définit les mesures de sécurité applicables au réseau de 
gaz haute pression (surveillance et contrôle du réseau, moyens mis en œuvre en cas d’accident). Il 
présente les risques que génèrent ces installations, la surveillance et le contrôle du réseau visant à 
éviter la survenue des accidents, les moyens et méthodes mis en œuvre en cas d’accident. Ce plan 
permet de coordonner l’action de gaz de France avec celle des autorités publiques. 

 
Les risques sanitaires 

 
« Depuis le début des années 80 les crises sanitaires se sont succédées a un rythme apparemment 
accélère : SIDA,  sang contaminé, vache folle, hormone de croissance, amiante, canicule, SRAS, 
… Deux lois ont joue un rôle fondamental dans ce domaine et ont abouti a la construction des 
structures institutionnelles actuelles : la  loi du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille 
sanitaire et du contrôle des produits destines a l’homme  et la  loi du 9 mai 2001 créant une Agence 
française de sécurité sanitaire environnementale. Ces 2 lois mettent en place des organismes 
permanents, établissements publics le plus souvent, disposant de l’expertise scientifique et 
indépendants des groupes de pression économiques ou politiques. Leur mission se limite a 
l’observation, l’analyse, l’alerte, avec pour certains quelques pouvoirs de contrôle. La capacité 
d’intervention, notamment en situation d’urgence, reste entre les mains de l’administration et du 
pouvoir politique.   
 
La gestion de la crise de la canicule en 2003 a marque l’opinion publique du fait des carences 
apparues face a un phénomène dont les implications sanitaires n’ont été  perçues que tardivement. 
La gravite de cet épisode a conduit le gouvernement à prévoir des structures spécifiques 
d’intervention. Les pouvoirs publics tendent dorénavant à prendre en charge très en amont la gestion 
des problèmes sanitaires. Sur le territoire Clichois des risques plus spécifiques peuvent se 
manifester (Tuberculose, méningites,…) et amener le déclenchement de procédures d’alertes 
spécifiques. 

 
D. Le bruit 

Le PPBE (plan de prévention du bruit dans l'environnement) a été engagé en 2009 et approuvé en 
2011. 
 
C'est un plan d’action prenant en compte les sources de bruit ciblées par la directive européenne 
END (European Noise Directive) : routes, trains, aéronefs, grandes industries, significatives à 
l’échelle de la commune ou de l’ICPE ayant la compétence bruit. Il s’agit d’une obligation de l’END 
traduite en droit français. 
(Source PPBE) 

Le classement sonore des voies routières est un indicateur de l’influence du trafic automobile sur 
l’ambiance sonore actuelle sur un site étudié. L’obligation de classement des infrastructures 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 215 

terrestres en fonction du bruit généré est destinée à imposer une protection acoustique de certains 
bâtiments (logements, bureaux, établissement de santé ou d’enseignement etc…) se situant dans 
les secteurs subissant les nuisances.  
 
Les infrastructures sont classées en cinq catégories en fonction de nuisances acoustiques 
engendrées par le trafic routier. A chaque catégorie correspond une largeur de « secteur affecté par 
le bruit » ou s’applique l’obligation de traitement acoustique des bâtiments (Zone de Protection 
Acoustique dans les documents d’urbanisme). 
 
Traversés par des infrastructures supportant un trafic relativement important, certains secteurs de 
Clichy-sous-Bois sont affectés par des nuisances sonores. 
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Les principales infrastructures terrestres ont été classées par arrêté préfectoral conformément au 
décret du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres. 
 

 
Catégorie de 

l’infrastructure 

 
Infrastructures 
concernées sur la 
commune 

 
Niveau sonore 
de référence 

LAeq (6H-22H) 
en dB(A) 

 
Niveau sonore 
de référence 

LAeq (22H-6H) 
en dB(A) 

Largeur 
maximale des 

secteurs affectés 
par le bruit de 

part et d’autre de 
l’infrastructure5 

1 aucune L>81 L>76 D = 300 mètres 

2 aucune 76<L<=81 71<L<=76 D = 250 mètres 

3 Av. de Sévigné 
Bd Gagarine 

70<L<=76 65<L<=71 D = 100 mètres 

4 Route stratégique 
Allée de Gagny 
Allée de Coubron 
CD 136 
Allée Jean Moulin  
(en partie) 
Allée de Montfermeil 

65<L<=70 60<L<=65 D = 30 mètres 

5 Av V. Lindet Girard 
Chemin de la Tourelle 
Allée Maurice Audin 
Boulevard Emile Zola 
Allée Anatole France 
Allée Etienne Laurent 
(en partie) 
Allée de Bellevue 

60<L<=65 55<L<=60 D = 10 mètres 

*LAep (T) : niveau de pression acoustique continu équivalent, qui caractérise un cumul de bruits 
données sur une durée, ici de 6h à 22h. Il est employé pour évaluer les bruits environnementaux 
plus ou moins continus.  

 
Niveau sonore de référence : le niveau sonore que les constructeurs sont tenus de prendre en 
compte lors de la construction dans les secteurs affectés par le bruit.  
**appliqué de part et d’autre de l’infrastructure.  
 
 

 
5 Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2 de l’arrêté du 30 mai 1996 comptée de part et d’autre de la voie. 
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Synthèse cartographiée des composantes les plus vulnérables et des pressions 

Trois cartes thématiques - biodiversité, risques naturels et pressions anthropiques - synthétisent les données environnementales. 

 
BIODIVERSITE 
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RISQUES NATURELS 
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PRESSIONS ANTHROPIQUES 
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Hiérarchisation des enjeux à l’échelle de la commune 

En s'appuyant sur les trois cartes de synthèse des données environnementales, les enjeux sont identifiés. 

HIERARCHISATION DES ENJEUX LIES A LA BIODIVERSITE 

 
 

BIODIVERSITE Respecter Traiter Anticiper 

Prioritaire Protéger les sites Natura 2000 (Forêt de Bondy, parc de la Fosse 
Maussoin) et le parc de la Mairie 
 
Préserver les espèces protégées et menacées 

Lutter contre les plantes envahissantes 
 
 
Renforcer le réseau communal de connexions écologiques 

Accompagner le projet sur la Fosse Maussoin 
 
 
Accompagner le projet de l'AEV 

Secondaire Valoriser les espaces verts Valoriser le ru de Rouailler Inventorier les zones humides strictes 
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HIERARCHISATION DES ENJEUX LIES AUX RISQUES NATURELS 

 

 

 

 

  

RISQUES NATURELS Respecter Traiter Anticiper 

Prioritaire 

 

 

Sécuriser l'urbanisation sur les anciennes 
carrières 
 
 
Maîtriser les eaux pluviales sur les axes de 
ruissellement 

Limiter le risque de dégradation du bâti et des aménagements 
extérieurs par le retrait gonflement des argiles 
 
Maîtriser l'imperméabilisation des sols en zone d'inondation 
par ruissellement pluvial 

Intégrer au PLU les PPRn une fois finalisés 

 

 

Secondaire 

 

 

 

 

Maîtriser le risque d'inondation dans les sous-sols 

 

Organiser l’urbanisation et le bâti afin de limiter la vitesse du 
vent (hauteur de bâti, phénomène venturi, plantations denses, 
bâtiments en quinconce, architecture à hauteur progressive, 
retraits et débords de façade, discontinuité du bâti...) 
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HIERARCHISATION DES ENJEUX LIES AUX PRESSIONS ANTHROPIQUES 

 

 

PRESSIONS ANTHROPIQUES Respecter Traiter Anticiper 

Prioritaire 

 

Protéger la population des risques liés aux 
canalisations de gaz 
 
 
Économiser les ressources énergétiques et naturelles 
et limiter les pollutions atmosphériques 

Respecter les normes acoustiques liées aux classements 
des voies 
 
 
Protéger la nappe superficielle des pollutions de surface 
 
Améliorer le fonctionnement du réseau d'assainissement 
 

Accompagner le projet de Tram T4 et de 
Métro automatique 

Secondaire 

 

Protéger la population des risques liés aux transports 
de matières dangereuses sur route 

Limiter les nuisances liées aux ICPE  
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4. LES RESEAUX TECHNIQUES 

 
A.  L’assainissement 

L’assainissement est une compétence de la communauté d’agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil depuis le 6 février 2002. La communauté d’agglomération appartient au Syndicat 
Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP). Le département 
de Seine-Saint-Denis a établi un schéma d’Assainissement Urbain Départemental et Actions 
Concertées pour l’Eau qui fixe 4 grandes orientations (assurer la pérennité du patrimoine 
départemental, maîtriser les inondations, préserver les rivières et respecter l’eau et développer une 
gestion solidaire de la ressource en eau) et 64 engagements pour 2003-2012. Ce schéma prévoit : 

- pour toute opération d’aménagement, la limitation des débits à 10l/s/ha, hors les 
constructions isolées, 

- l’incitation à la réalisation de bassins plutôt que l’augmentation de la taille des collecteurs. 

Le réseau d’assainissement de Clichy-sous-Bois est composé d’un réseau départemental de type 
séparatif (séparant les eaux usées des eaux pluviales) et d’un réseau communal de type unitaire. 
En aval et en amont de la commune, le réseau départemental est unitaire. Les eaux collectées par 
le réseau communal se déversent dans les réseaux des communes voisines jusqu’au réseau 
départemental. 

L’ensemble des eaux usées de la commune transite jusqu’à la station d’épuration d’Achères par le 
réseau départemental. La station d’Achères est en cours de modernisation. Elle traite aujourd’hui 
80% des effluents produits par les habitants de l’agglomération parisienne (environ 9 millions 
d’équivalent habitant). 

B. L’eau Potable 

La Communauté d'Agglomération de Clichy-sous-Bois / Montfermeil dispose depuis le 1er janvier 
2002 de la compétence relative au service public de l'eau. On désigne par service public de l'eau la 
production et la distribution d'eau potable aux foyers du territoire de la Communauté 
d'Agglomération.  

Afin d'assurer la meilleure qualité possible de ce service, les villes de Clichy-sous-Bois et de 
Montfermeil avaient décidé d'adhérer au Syndicat des Eaux d'Ile de France (SEDIF) et de lui en 
confier l'administration et la gestion. Le 30 mai 2001 la Communauté d'Agglomération a décidé de 
renouveler la confiance accordée par les communes à ce Syndicat. 

Créé en 1923, le SEDIF gère le service de production et de distribution l'eau de 142 communes de 
la région parisienne. Il est administré par un Comité composé d'élus de 135 communes et de deux 
communautés d'agglomération. Sa mission est d'envergure : distribuer de l'eau à 542 000 abonnés, 
soit plus de 4 000 000 de consommateurs, sur un territoire comprenant sept départements. 

L’eau potable sur la commune de Clichy-sous-Bois provient de l’usine de traitement de Neuilly-sur-
Marne. Cette usine traite les eaux de la Marne. Une partie de ces eaux est refoulée au niveau du 
réservoir de Montfermeil qui redistribue l’eau potable gravitairement sur Clichy-sous-Bois. 
En 2010, il a été distribué 1 405 412 m3 d’eau pour 29 304 habitants à Clichy-sous-Bois.
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Les déchets 

La Région Ile-de-France a adopté le 26 novembre 2009 le PREDMA (Plan régional d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés). 
L’entretien des espaces collectifs est une priorité de la municipalité. Il nécessite aussi la vigilance 
de tous. 
 
La gestion (compétence) des déchets ménagers et assimilés est assurée par la commune. Ces 
déchets comprennent essentiellement les ordures produites par les ménages avec, en plus, une 
partie des déchets industriels banals (DIB) assimilables, produits par les artisans, commerçants et 
activités tertiaires, dans la limite de 150 litres par jour de collecte et par établissement ainsi que les 
déchets de marché et ceux des établissements publics (groupes scolaires, établissements publics 
communaux, …) également à hauteur de 150 litres par jour de collecte et par établissement. Les 
déchets industriels banals non assimilables sont gérés directement par leurs producteurs. 
 
Face à une production annuelle des déchets en augmentation, le département a établi en 1996 un 
Plan Départemental des Déchets. Cependant, ce plan n’est toujours pas approuvé à l’heure actuelle.  
 
La commune de Clichy-sous-Bois appartient au Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures 
Ménagères de la Seine-Saint-Denis (SITOM 93) qui regroupe 37 communes et assure le traitement 
et l’élimination des déchets. Le SITOM 93 adhère collectivement au Syndicat Intercommunal de 
Traitement des Ordures Ménagères (SYCTOM) qui regroupe 90 communes d’Ile-de-France. 
 
Le SITOM assure la gestion des unités de traitement implantées sur le département qui sont : 

- le centre de tri et de transfert de Romainville (400 000 tonnes de déchets en 1998 dont 
230 000 produites par le département) 

- le centre de transfert d’encombrants de Saint-Denis (60 000 tonnes de déchets en 1998)  
- le centre d’incinération de Saint-Ouen qui traite 630 000 tonnes par an dont 120 000 

produites en Seine-Saint-Denis (le reste provient des Hauts-de-Seine et de Paris). 
 
Il n’existe pas de centre d’enfouissement en proche couronne, les déchets ultimes étant enfouis 
dans des sites en grande couronne.  
 
Les communes de la Seine Saint-Denis déversent leurs déchets dans des lieux techniques 
spécifiques : 

- 10 communes envoient leurs déchets en incinération (6 à Saint-Ouen et 4 à Sarcelles) ;  
- 16 les envoient au centre de tri et de transfert de Romainville ;  
- 12 les déversent en décharge dans un Centre d’Enfouissement Technique (CET). 

 
Les ordures ménagères de la ville de Clichy-sous-Bois sont par ailleurs envoyés dans le CET de 
Claye-Souilly (77). La commune ne possède pas de déchetterie. 
 
Depuis novembre 2001, la commune de Clichy-sous-Bois a mis en place la collecte sélective dans 
les zones pavillonnaires. Celle-ci s’est élargie progressivement aux zones d’habitat collectif depuis 
novembre 2002. 72,5 % des résidences sont aujourd’hui équipées de bacs jaunes pour la collecte 
sélective (collecte des déchets ménagers recyclables tels que les bouteilles et les flacons en 
plastique, le papier journal / magazine, les canettes, les boites et les barquettes en métal, les 
briques), ce qui veut dire que 55 % des habitants des zones d’habitat collectif participent au tri. 
Les 11 dernières résidences devront impérativement rentrer dans le dispositif avant la fin de l’année 
2004. Aujourd’hui, sur toute la commune, 63,5 % de la population participe à la collecte sélective. 
De même, la commune a mis en place 24 bornes à verre pour desservir toute la population clichoise. 
En 2002, 221 tonnes de déchets ont été triées au centre de tri de Chelles puis transférées vers des 
usines de revalorisation. En 2003, ce sont 303 tonnes de déchets qui ont été triées par les Clichois. 
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La ville de Clichy-sous-Bois est constamment confrontée à des dépôts sauvages, notamment le long 
de la route stratégique, qu’elle doit finalement gérer. Il s’agit de déchets du BTP, qui sont le fait des 
artisans qui ne veulent pas payer pour la reprise de leurs déchets de travaux ou de leurs déchets 
toxiques (peinture, solvants, etc.). Les déchetteries sont en effet gratuites et ouvertes aux particuliers 
uniquement. Les déchets toxiques sont souvent les laissés-pour-compte des collectes des 
communes. Ils ne peuvent être jetés avec les OM, ni avec les encombrants et sont très rarement 
acceptés par les déchetteries. En l’absence de service offert, ce type de déchets se retrouve donc 
sur la voie publique. 
 
 

C. Le tri sélectif 

Des bacs de collecte appropriés aux types de déchets ménagers sont fournis. Pour contribuer au 
respect de l’environnement, il convient de trier ses déchets dans les bacs appropriés :  

• bacs verts  
• bacs à couvercle jaune  
• bornes à verres  

 
La commune bénéficie d'une déchetterie mobile. 
La collecte gratuite des déchets encombrants, végétaux, électriques et toxiques près de chez vous. 
 
Les déchets collectés: 

• les déchets d'équipements électriques et électroniques (écrans et moniteurs, petit et gros 
électroménager, ordinateurs, hi-fi, etc. 

• les encombrants (meubles, matelas, lits, ferraille, vélos, pièces métalliques) 
• les gravats (résidus de chantiers privés, déblaiements, etc.) 
• les déchets verts (végétaux, gazon, feuilles, tailles de haies, etc.) 
• les déchets toxiques (produtis chimiques, peintures, solvants, batteries, huiles usagées, 

piles, etc.) 
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La commune ne compte sur son territoire aucune activité dangereuse (ICPE, SEVESO) et 
lourdement polluante, limitant ainsi les pollutions et les risques industriels sur le territoire. La mise 
en place d’une politique des déchets forte permet pour l’avenir de générer une écocitoyenneté au 
niveau des habitants pour favoriser la propreté de la ville. Cette politique est engagée depuis plus 
de 2 ans et de nombreux efforts sont encore à réaliser notamment auprès des professionnels. 

La contrainte majeure sur Clichy-sous-Bois est la présence de risques naturels forts. Sur les 
secteurs touchés, des règles de constructibilité devront être imposées en adéquation avec le PPRN 
multirisques en cours d’élaboration. De plus, à l’échelle de la commune, des efforts devront être 
réalisés au niveau des rejets des eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement pour limiter les 
engorgements. 

Les nuisances sonores constituent une autre contrainte du territoire. Sur les secteurs affectés par le 
bruit lié aux trafics des infrastructures routières, les règles de constructibilités liées à l’arrêté du 9 
janvier 1995 doivent être respectées. 
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V. SYNTHESE ET ORIENTATIONS 
 

1. Les grandes caractéristiques thématiques :  

bilan atouts/contraintes du territoire Clichois 

2. Les premières orientations de développement 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Diagnostic territorial 232 

1. LES GRANDES CARACTERISTIQUES THEMATIQUES – BILAN 

ATOUTS / CONTRAINTES DU TERRITOIRE CLICHOIS 
 
 

 CONTRAINTES POTENTIALITES 

1- La ville vécue   

Population et mixité 
sociale 

  

L'évolution de la 
population clichoise 

✓ Une croissance de population qui se 
ralentit 

✓ Une stagnation liée à l’équilibre 
solde migratoire / solde naturel  

✓ Un solde migratoire négatif multiplié 
par 5 en 10 ans  

✓ Une mobilité élevée mais qui est en 
voie d’atténuation 

✓ Un fort dynamisme démographique  

Les caractéristiques 
démographiques des 
Clichois 

✓ Une structure par âges qui implique 
des besoins spécifiques en 
équipements 

✓ Une population en voie de 
vieillissement (augmentation de la 
part des + de 40 ans)  

✓ Une taille des ménages en 
augmentation, avec une croissance 
des familles mono-parentales et des 
grands ménages 

✓ Une population particulièrement 
jeune  

✓ Une population à fort dynamisme 
démographique potentiel  

La situation socio-
économique de la 
population 

✓ Un niveau général de formation 
moins bon que dans le département : 
fort taux de non diplômés, faible part 
des diplômés post bac 

✓ Des diplômés post bac+2 qui 
stagnent  

✓ Une nette précarisation d’une partie 
de la population  

✓ Des non-diplômés en légère 
diminution  

✓ Une part des bac+2 qui augmente 
rapidement  

Une forte présence 
d'étrangers 

✓ Une population qui a des besoins 
spécifiques (soutien à 
l’alphabétisation, enseignement du 
français…)  

✓ Une concentration géographique des 
étrangers qui tend à la ghettoïsation 

✓ Une grande diversité des origines  
✓ Un vecteur fort de mixité culturelle 

Logement et habitat   

Les caractéristiques du 
parc de logement 

✓ Un taux élevé de logements 
inoccupés  

✓ Une forte sur occupation moyenne, 
encore plus marquée dans les 
logements collectifs 

✓ Une forte disproportion entre 
individuel et collectif  et paysage 
marqué visuellement  

✓ Des logements récents, vastes et 
confortables  

✓ Des logements individuels spacieux  
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 CONTRAINTES POTENTIALITES 

Un territoire marqué par 
de grandes copropriétés 
dégradées 

✓ Des copropriétés dégradées qui 
concernent 28% de l’habitat et qui 
concentrent les problèmes 

✓ Des copropriétés identifiées mais 
d’autres à surveiller  

✓ Une situation de cercle vicieux, les 
problèmes engendrent les problèmes  

✓ Une politique de la ville volontariste, 
relayée par les habitants et les 
associations 

✓ De nombreuses associations actives 

La construction neuve et 
le marché immobilier 

✓ Une construction neuve en net 
ralentissement qui ne permet pas de 
répondre à la demande 

✓ Un parc inadapté à la demande, 
comme en témoignent les logements 
inoccupés et l’augmentation de la 
taille des ménages 

✓ Un marché du locatif privé qui stagne 

✓ Des projets de renouvellement 
urbain mieux adaptés aux 
caractéristiques des ménages 

✓ Un marché d’accession à la propriété 
morose mais qui progresse 

✓ Le projet PRU dynamisant le marché 
immobilier pour une mixité urbaine et 
sociale. 
 
 

Les équipements et 
services de la vie 
quotidienne 

  

 ✓ Des besoins identifiés mais non 
satisfaits (petite enfance, jeunes,  
etc.) 

✓ Des besoins non identifiés ? 
(personnes âgées) 

✓ Une capacité financière communale 
limitée 

✓ Des créations et réhabilitations 
d’équipements pour améliorer le 
cadre de vie. 

Les fondements d'une 
nouvelle identité 
communale 

  

 ✓ Une histoire de la commune mal 
connue par ses habitants 

✓ Un patrimoine historique peu 
développé ou peu mis en valeur 

✓ Un patrimoine naturel à valoriser 

✓ Un patrimoine de demain à bâtir 
aujourd’hui 

✓ Faire connaître Clichy pour autre 
chose que ses copropriétés 
dégradées, occasion de changer 
l’image de la ville 

✓ Une vie communale et associative 
riche et développée 

✓ Amélioration du cadre de vie 
✓ Développement d’une activité de 

tourisme « de fin de semaine » et de 
découverte – tourisme vert – 
valorisation du patrimoine paysager. 
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 CONTRAINTES POTENTIALITES 

2- La ville active   

Economie locale   

Population active et 
emploi 

✓ Chômage très élevé et en hausse 
✓ Répartition par CSP déséquilibrée  
✓ Turn-over important des tranches 

"actives" 

✓ Taux d'activité correct 
✓ Une forte proportion de jeunes 
✓ Une amélioration de niveau de 

qualification 
✓ Soutien de l'emploi public 

Les secteurs d'activité ✓ Pertes brutes d'emplois 
✓ Employabilité communale restreinte 
✓ Inadéquation des profils emplois et 

actifs 
✓ Sous représentation de certains 

secteurs 

✓ Commerce et BTP, socles de la vie 
locale 

✓ Secteurs de développement 
potentiels : les services aux 
entreprises et à la personne (santé, 
action sociale) 

Les entreprises clichoises ✓ Turn-over important  
✓ Foncier d'activités rare  
✓ Patrimoine immobilier sans qualité 
✓ Voiries, réseaux, signalétique… 

✓ Stabilité des entreprises en nombre 
✓ Dynamisme économique et 

entrepreneurial 
✓ Commerce-levier : Chêne Pointu 

(réhabilitation),  
 

Les problématiques 
spécifiques 

✓ Faible emploi des femmes 
✓ Alphabétisation et qualification à 

renforcer 
✓ "Empilement" des dispositifs 

✓ Soutien public (mission locale, action 
intercommunale) 

✓ Dispositifs d'aide (zones franches, 
fond de revitalisation économique…) 

Les migrations 
alternantes 

✓ Inadéquation entre les emplois 
proposés et le profil des actifs 
clichois 

✓ "Enclavement" social 

✓ Bonne mobilité des actifs 
✓ Migrations géographiquement 

limitées (communes voisines, Paris) 

Les déplacements   

L'accessibilité régionale ✓ A l'écart des axes transports en 
commun et des grandes 
infrastructures routières 

✓ Des temps de transport importants 
(Paris, Roissy CDG et Marne la 
Vallée : 1h30) 

✓ Faible lisibilité du territoire depuis 
l’extérieur (indications, marquage 
des entrées de ville) 

✓ Desserte locale médiocre 

✓ Bonne accessibilité régionale à 
mettre en valeur 

✓ Proximité (virtuelle) des pôles 
d'emplois qui sera améliorée par 
l’extension du T4 

✓ Projet Grand Paris : métro 
automatique 

La circulation automobile ✓ Un centre-ville difficile d’accès 
✓ Des voies primaires qui morcellent le 

territoire 
✓ Des voies secondaires insuffisantes 
✓ Desserte tertiaire sommaire 

(nombreuses voies en impasse) 
✓ Une voirie en mauvais état et à 

requalifier 

✓ Une densité de voies importante 
✓ Globalement, peu de points de 

conflit (trafic, stationnement) 
✓ Une trame bien hiérarchisée 

Le stationnement ✓ Manque de stationnement 
✓ Conflits d’usage entre stationnement, 

circulation et piétons dans le 
pavillonnaire 

✓ Quelques terrains disponibles pour 
créer du stationnement en secteur 
pavillonnaire (emplacements à 
réserver ?) 
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 CONTRAINTES POTENTIALITES 

Les transports collectifs et 
les liaisons douces 

✓ Taux de motorisation faible 
✓ Horaires et fréquences bus à 

améliorer 
✓ Des espaces publics mal identifiés et 

sous valorisés 
✓ Une topographie peu favorable au 

cyclisme et à la marche à pied  

✓ Un réseau de bus satisfaisant 
✓ Foison d'itinéraires piétons possibles 
✓ Un "axe" cycliste structurant à 

déterminer 
✓ Possibilité d’aménagements 

cyclables ludiques (VTT) liés au 
relief 

✓ Potentiel de développement du 
tourisme de weekend et activités 
ludiques et de loisirs 
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 CONTRAINTES POTENTIALITES 

3- La ville bâtie   

Les grandes entités du 
territoire communal 

✓ Un cadre de vie résidentiel de qualité 
✓ Un manque d’équipements de 

proximité 
✓ Un parcellaire morcelé 
✓ Un besoin de stationnement 

supérieur à la capacité des parcelles 
privées 

✓ Des habitants attachés à clôturer 
leurs parcelles 

✓ Une "juxtaposition" urbaine, produit 
du zonage 

✓ Des éléments d'architecture 
caractéristiques du début du XXème 
siècle 

✓ Amélioration de la circulation interne 
et de transit (plan de circulation) 

✓ Valorisation des harmonies  

Les quartiers 
pavillonnaires 

Les quartiers d'habitat 
collectif 

✓ Un grand besoin d'espaces libres 
pour les enfants et les personnes 
âgées 

✓ Des voitures nécessaires du fait de 
l'insuffisance des transports en 
communs 

✓ Une demande  de liaison aux gares 
✓ Une implantation du bâti souvent en 

milieu de parcelles 
✓ Des immeubles en mauvais état 

✓ De nombreux espaces qui pourraient 
être  requalifiés 

✓ Parking silo de proximité & surveillé 
avec des places affectées. 

✓ Des voiries larges permettant 
d'organiser des T.C.S.P. 

✓ Une possibilité de participation 
visuelle des espaces privés à 
l'espace collectif 

✓ Les projets de renouvellement 
urbains 

Les zones commerciales 
et d'activité 

✓ Demandes hétérogènes des 
implantations 

✓ Des entreprises en besoin de 
développement 

✓ Sécurisation des espaces privatifs 
✓ Pauvreté de l'espace public 
✓ Accessibilité au super marché 

✓ Zone franche 
✓ Potentialités foncières à organiser 
✓ Renforcement des transports en 

commun 

Les composantes des 
paysages urbains 

✓ Un patrimoine architectural 
intéressant et pourtant méconnu 

✓ Des repères urbains forts, 
"accroches" de recomposition 

✓ Un patrimoine bâti insuffisamment 
protégé (alors que limité) 

Les 
dysfonctionnements 
urbains 

  

Quelle centralité pour 
Clichy-sous-Bois ? 

✓ Des quartiers très indépendants et 
mal reliés les uns aux autres – 
barrières physiques 

✓ Un sentiment d'appartenance à la 
même centralité : la mairie 

Les coupures urbaines et 
culs de sac 

 ✓ Une armature urbaine qui compose 
avec coupures et culs-de-sacs 

L'enclavement des 
quartiers 

 ✓ Enclavement urbain <> enclavement 
social 

La confusion entre 
espace public et espace 
privé 

 ✓ Limites mal établies entre espaces 
publics et privés 
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3- La ville verte   

Les caractéristiques 
environnementales du 
site 

  

Contexte général  ✓ Un site contrasté 
✓ Une alternance de  couches 

géologiques perméables et 
imperméables 

✓ Un territoire segmenté par le relief 

La végétation ✓ Des modalités de gestion à adapter 
✓ Une valorisation insuffisante 
✓ Des sites protégés ou  considérés 

comme remarquables  

✓ Un patrimoine écologique reconnu 
✓ Un "potentiel" nature de grande 

qualité à valoriser et à faire découvrir 

Le paysage   

Le grand paysage  ✓ Un grand paysage fédérateur, 
ferment d'identité 

Les principales 
composantes paysagères 

✓ Un paysage de proximité sous-
valorisé, mésestimé 

✓ Un manque de maillage entre les 
différents espaces  

✓ Des espaces dégradés mal 
entretenus 

✓ Une composition riche et variée  
✓ Des éléments constituant des liens 

avec le grand paysage 
 

Les éléments majeurs ✓ Des limites mal traitées constituant 
des ruptures avec la ville 

✓ Un foisonnement de lieux à valoriser 
✓ Création de liaisons cyclistes en 

projet 

Les risques et les 
nuisances 

  
✓ Projet de comblement des carrières 

du Parc de la Fosse Maussoin. 
 

Les risques naturels  ✓ Risque d'inondation urbaine dans les 
quartiers de la république, du coteau 
et du Haut-Clichy 

✓ 3 zones d'anciennes carrières  
✓ Une partie de la commune 

présentant un risque lié au 
gonflement des argiles 

✓ Un PPR multirisques en cours 
d'élaboration 

✓ Présence de zones de péril (biens et 
personnes exposés) 

✓ Les risques conditionnent le 
développement urbain 

 

Les risques industriels  ✓ Un risque industriel faible 

Le bruit  ✓ Peu de zones soumises au bruit sauf 
autour des infrastructures routières  

Les réseaux techniques   

L'assainissement et eau 
potable 

✓ Assainissement pluvial à améliorer ✓ Un diagnostic des réseaux en cours 
de réalisation 

✓ Une compétence de la communauté 
d'agglomération 

Les déchets ✓ Des problèmes de propreté sur les 
secteurs commerciaux (marché, 
ZAC….) 

✓ Des problèmes de propreté sur les 
espaces extérieurs des copropriétés 
dégradées 

✓ Une problématique "déchets" bien 
appréhendée 
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2. LES PREMIERES ORIENTATIONS DE DEVELOPPEMENT 
 
 
L’analyse des grandes caractéristiques thématiques fait apparaître les enjeux principaux pour le 
développement futur de la commune.  
 
En effet, l’analyse du diagnostic met en exergue les premières orientations en matière de 
développement urbain, économique et environnemental. 
Ces enjeux peuvent se regrouper autours de quatre grands thèmes qui définiront par la suite les 
orientations du PADD.  

 
 
Ces quatre enjeux peuvent se définir comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Ils croisent les 4 grandes thématiques développées précédemment et permettent de 
répondre aux principaux besoins de la commune dans les années à venir.  

 
 Ces thématiques seront la base du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) de la commune de Clichy-sous-Bois.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Favoriser les actions visant à fixer et à 
attirer la population  sur le territoire 
Clichois. 

Assurer un développement urbain 
harmonieux, équilibré et diversifié. 

Lier les quartiers et améliorer la qualité 
urbaine et le cadre de vie. 

Affirmer l’identité communale et valoriser 
les paysages urbains et naturels. 


	INTRODUCTION
	LE CONTEXTE JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF
	1. Historique du document d’urbanisme
	2.  Contexte juridique de la mise en place du PLU
	3. Les enjeux d’un PLU a Clichy-sous-Bois
	4. La prise en compte des documents supra-communaux
	5. Objet de ce document


	LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE
	I. PRESENTATION GENERALE
	DU TERRITOIRE
	1. L’histoire de Clichy-sous-Bois
	2. Présentation générale de la commune
	3. Clichy-sous-Bois au sein du territoire Intercommunal
	4. Le découpage communal par quartiers
	1. Population et mixité sociale
	1. Logements et habitat
	2. Equipements et services de la vie quotidienne
	Les équipements scolaires : localisation et effectifs par type d’établissement
	Analyse des effectifs scolaires et périscolaires
	Un manque crucial de desserte des équipements
	Un entretien et un encadrement insuffisant
	Une offre incomplète

	3. Les fondements d’une nouvelle identité communale
	Le patrimoine naturel
	Le patrimoine paysager
	Le patrimoine bâti

	1. Economie locale
	Un faible taux d’activité
	Un chômage qui fluctue
	La structure et l’évolution de la population active
	Une importante précarité dans l’emploi
	Le commerce
	La part des entreprises du secteur commercial sur la CACM est de 25% et est conforme au tissu départemental. En 2005, La CACM disposait de 3 628 m² de locaux de commerces ce qui représentait une part de 0.78% au sein du département. On constate un pos...
	La construction
	Les services aux entreprises et l’immobilier
	La santé et l’action sociale
	Les transports et la communication
	L’hôtellerie et la restauration
	L’industrie textile et l’habillement
	Les principaux pourvoyeurs d’emplois
	Les zones d’activité économique
	Les flux entrants
	Les flux sortants
	La proximité de grands pôles économique
	La création d’entreprises
	Les dispositifs de développement économique
	Une multiplicité de cadres d’intervention
	Une population particulièrement sensible au chômage

	2. Les déplacements
	De nombreux déplacements domicile-travail
	Une motorisation des ménages assez faible et en baisse
	La trame viaire
	Les flux routiers
	Le cas particulier du centre-ville

	1. L’histoire de l’urbanisation du territoire
	2. Les grandes entités du territoire communal
	Les quartiers pavillonnaires
	Les quartiers d’habitat collectif
	Les zones commerciales et d’activités
	Les tissus pavillonnaires
	Les tissus d’habitat collectif
	Les tissus d’équipements et services

	3. Les composantes des paysages urbains
	4. Les dysfonctionnements urbains
	1. L’approche physique
	Les températures
	L’ensoleillement
	Sur les 30 années de relevés, le nombre d’heures moyen annuel  d’insolation est de 1630.20 heures sur la station Paris-Montsouris.
	Les précipitations
	L’hydrographie superficielle
	L’hydrogéologie

	2. L’approche paysagère
	La forêt de Bondy
	Le parc départemental de la Fosse Maussoin
	Les délaissés de l’A87 : Les pelouses Nord et Sud
	Les zones boisées forestières
	Actuellement, ces zones boisées forestières jouxtent les zones urbaines. Les usages tels que promenade, parcours de santé se généralisent. Mais le caractère fortement naturel du site est préservé d’une manière forte et affirmée.
	La végétation en milieux urbains
	Le risque d’inondation
	Pour palier à ce risque, des mesures de prévention ont été mises en place suite à la publication du DICRIM. La zone d’expansion des crues est inconstructible car cela représente un danger pour les habitants : dégradation des bâtiments via l’action éro...

	Installation Classée pour la Protection de l'Environnement
	Le risque d'exposition au plomb
	L’inventaire des activités sur la commune
	Le risque TMD par voie routière
	Le risque TMD par canalisations


	RISQUES NATURELS
	PRESSIONS ANTHROPIQUES

	II. LA VILLE VECUE
	III. LA VILLE ACTIVE
	IV. LA VILLE BATIE
	V. LA VILLE VERTE
	Hiérarchisation des enjeux à l’échelle de la commune
	HIERARCHISATION DES ENJEUX LIES AUX RISQUES NATURELS
	HIERARCHISATION DES ENJEUX LIES AUX PRESSIONS ANTHROPIQUES
	4. Les réseaux techniques

	 bornes à verres
	La commune bénéficie d'une déchetterie mobile.
	La collecte gratuite des déchets encombrants, végétaux, électriques et toxiques près de chez vous.
	1. Les grandes caractéristiques thématiques – Bilan ATOUTS / CONTRAINTES du territoire Clichois
	2. Les premières orientations de développement


	V. SYNTHESE ET ORIENTATIONS

